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RESUME

Les contributions rassemblées dans ce volume traitent des systèmes de classifications 
et de leurs usages.

Traditionnellement, les classifications sont perçues comme un reflet des qualifica
tions "réelles” des postes de travail et des individus. Les classifications devraient donc 
régulièrement s’adapter à l’évolution des qualifications et des métiers résultant de la mise en 
oeuvre de nouvelles technologies ou de transformations des organisations.

Les contributions montrent qu’une telle approche n’est pas totalement pertinente.

Les classifications ne suivent pas en permanence le rythme des modifications 
techniques et organisationnelles non seulement parce qu’elles exigent une négociation 
nécessairement difficile et longue, mais aussi car leur relative permanence est au fondement 
de leur efficacité. Elles régularisent le mode de détermination des salaires dans le cadre des 
règles relativement acceptées par les employeurs comme par les salariés. Elles stabilisent les 
postes et les personnes dans des nomenclatures qui facilitent les recrutements, les mobilités, 
les modifications de l’organisation.

Les classifications sont un cadre de référence pour les salariés comme pour les 
employeurs, nécessairement difficile à modifier, puisque les pratiques des uns et des autres 
s’y inscrivent.

Cependant, les transformations de la gestion de la main d’oeuvre au sein des 
entreprises, tendent à faire apparaître les classifications des conventions collectives comme 
une référence peu opératoire ne serait-ce qu’à cause de l’émergence d’une gestion prévision
nelle et de l’accent mis aujourd’hui sur la mobilisation des compétences individuelles. L’usage 
des classifications tend à évoluer sans que pour autant des alternatives claires aux classi
fications existantes apparaissent. Le développement de l’individualisation des salaires ne 
signifie pas que toute référence aux classifications disparait, bien que l’on observe une 
certaine dévalorisation de leur caractère opérationnel.

Une gestion de la main d’oeuvre, s’appuyant sur une gestion des compétences dans 
l’entreprise, ne peut guère aujourd’hui s’appuyer sur les classifications existantes pour 
bénéficier d’un compromis stabilisé entre employeurs et salariés concernant quelques 
principes de cette gestion nouvelle.
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Les contributions que l'on trouvera ici réunies sont issues de 
l'activité d'un groupe de travail organisé au sein du Programme d'Observation 
de l'Emploi et du Travail dans les Entreprises (POETE).

L'objectif était d'analyser comment était traité le problème du 
contenu et de l'usage des classifications au sein des entreprises enquêtées 
dans le cadre de POETE. Mais il a paru tout à fait utile d’élargir la démar
che, d’une part en y intégrant des travaux développés par le CEREQ en 
dehors de POETE mais qui portaient sur le même sujet (cas des contributions 
d'Anne LEROLLE et Christiane ROLLE), d’autre part en formulant des inter
rogations qui, à propos des questions de classifications, touchent aux nouvel
les pratiques en matière de gestion de la main-d'oeuvre.

Nous présenterons ici un listage des principales questions qui ont 
orienté l'activité du groupe de travail et qui se trouvent examinées dans les 
textes ici réunis.

1. LA CLASSIFICATION COMME CONSTRUCTION SOCIALE PARTICULIERE 
ET ACTIVE

Les classifications peuvent être l'objet d'analyses menées en terme 
de "reflet" ou "d'adaptation". Les classifications seraient le reflet des quali
fications "réelles" et devraient s'adapter au fur et à mesure que ces qualifi
cations se transforment, sous l'effet de modifications techniques ou organisa- 
tionnelles. Ou bien encore, les classifications ne seraient qu'un moyen tech
nique pour passer du contenu "objectif" d'un emploi à la rémunération de 
l'individu qui occupe cet emploi.

Ce type d'analyse n’est pas tenable, les contributions F. FaTia de 
Oliveira et Ch. Rolle insistent particulièrement sur ce point. On peut en 
avoir un indice empirique : la très grande permanence des classifications qui, 
à l’évidence, ne suivent pas le rythme des modifications techniques et orga - 
nisationnelles et la difficulté à réformer un système de classification, réfor
me demandant souvent plusieurs années de négociation et illustrant bien le 
fait qu'il n'est pas qu'un simple "reflet", qu'il cristallise des enjeux qui lui 
sont propres et dont l'incidence est particulièrement lourde.

Pour élucider le rôle spécifique des systèmes de classification, 
Faria de Oliveira propose d'en retenir deux caractéristiques générales :

. une classification est un classement qui s'adresse à la main- 
d’oeuvre ;
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. ce classement suppose toujours une distribution "logique" et 
hiéarchisée des individus, opérée selon des critères (tenus en 
général comme objectifs) qui permettent une évaluation indivi
duelle.

Autrement dit, la classification est un classement hiérarchisé des 
salariés, opéré en référence à des principes (ou critères) dont l'apparence 
objective tient essentiellement au fait qu’ils résultent d'un accord entre ac
teurs sociaux.

La question n’est donc pas de savoir ce qu'il y a "derrière" une 
classification mais de comprendre à quel type d'accord les acteurs sociaux 
sont parvenus et quel est le rôle de la construction -du  classement hié
rarchisé- qu'ils ont opérée.

Faria de Oliveira essaie de cerner ce rôle en s'attachant au lien 
classification-salaire.

Il réfute la conception selon laquelle la relation s'établirait selon
le schéma suivant : qualification individuelle - - >  estimation-classement de
cette qualification individuelle — > détermination des salaires individuels 
attachés à ces qualifications — > constitution de la masse salariale. Pour 
établir une telle relation, il faudrait supposer qu'il existe quelque part une 
"essence" de la qualification individuelle et une estimation possible de sa 
"valeur" pour l'entreprise sur lesquelles fonder le classement. Il n'en est rien.

Pour Faria de Oliveira, la relation est inverse : la masse salariale 
ri'est pas une addition de salaires individuels. Les salaires individuels sont, au 
contraire, déterminés à partir d'une répartition de la masse salariale, répar
tition à laquelle la classification sert d'instrument. La question est donc de 
savoir sur quels principes les partenaires sociaux se sont mis d'accord pour 
opérer cette répartition.

Même si la thèse de Faria de Oliveira est discutable quant à la
théorie du salaire qu’il propose, ce qui nous semble incontestable est que le
rapport classification-salaire repose toujours sur un choix de références 
destinées à établir une hiérarchisation, acceptées par le plus grand nombre 
de salariés (la référence est-e lle  le classement admis des métiers, ou les 
critères de cotation des postes, ou les types de compétences attachées aux 
individus, etc. ?), donc, bel et bien, sur une construction sociale qui n'a pas 
de rapport avec une quelconque "essence" de la qualification individuelle.

Christiane Rolle élargit cette démarche d’analyse. Elle distingue 
deux fonctions générales des classifications.

La première consiste dans les repères qu’elles proposent aux 
stratégies et aux conflits des partenaires sociaux. En apportant une codifica
tion reconnue par tous, les classifications délimitent un domaine d'action 
intelligible et commun. Elles fixent un cadre à l'organisation des rapports 
sociaux.
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La seconde est que le système de classification ne fait pas que 
définir des règles explicites (en matière, par exemple, de fixation du salaire). 
Son rôle est plus large et indirecte : il imprime une organisation aux mobili
tés, aux apprentissages, aux évolutions professionnelles... Et ce rôle ne peut 
pas s'appréhender simplement dans la lecture des textes, il dépend des prati
ques d'application des classifications.

Cette double fonction explique la permanence des classifications et 
la difficulté à les réformer, car c'est tout un cadre de références communes, 
lourdes de pratiques dans lesquelles les salariés ont inscrit des garanties" (en 
matière de salaire, de mobilité, d'accès à la formation, etc.) qui est en Jeu.

C'est moins leur permanence qu'il faut expliquer que le mouvement 
de réforme impulsé à partir de la nouvelle classification de la métallurgie 
1975.

2. LES NOUVELLES CLASSIFICATIONS : UNE APPLICATION DIFFERENCIEE 
ET UNE DEVALORISATION DE LEUR USAGE

Nous l'avons dit, toute classification opère un classement hiérar
chisé des salariés. Cette hiérarchisation n'est pas seulement professionnelle 
mais sociale au sens où elle classe les différentes catégories sociales les unes 
par rapport aux autres et - l e  cas échéant- leur imprime un traitement d iffé 
rencié.

Les nouvelles classifications ont ceci de particulier que, d'une
part, elies se situent en rupture avec les hiérarchisations professionnelles 
rigidifiées que représentaient les classifications de type Parodi (liste de
métiers) et que, d'autre part, elles définissent des critères et une grille
unique s'appliquant à la quasi totalité des catégories sociales (sinon "de 
l'O.S. à l’ingénieur", du moins : "de l ’O.S. au technicien supérieur").

Toutefois, paradoxalement, ce principe d'uniformité fait ressortir 
l'importance de la hiérarchie sociale.

Ce point est particulièrement bien mis en lumière par F. Abillama. 
Analysant le cas d'une entreprise ayant élaboré un système de classification 
au début des années 50 qui pourrait; légitimement, faire figure d 'avant-garde, 
il en ressort deux caractéristiques que l'on retrouvera dans le mouvement de 
réforme du début des années 70 :

. classer l'ensemble des emplois sur une seule échelle, qui puisse 
être utilisée du niveau le plus bas (poste d'ouvrier non qualifié)
jusqu'au sommet (cadre dirigeant) ;

. analyser et hiérarchiser ces emplois en spécifiant leur fonction 
dans l'entreprise et en établissant la cotation à partir d'une 
batterie de critères "classants" servant à caractériser et hiérar
chiser ces fonctions.

Ce système de classification, bien qu'unique dans son principe, 
reçoit une application différente en matière de fixation de salaire, selon que 
l'on se situe en bas ou en haut de l'échelle.
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En bas de l'échelle, la part représentée par la partie variable du 
salaire est faible, constituant un traitement "à bas risque et bas rendement", 
en haut de l ’échelle, elle est forte, constituant un traitement "à haut risque 
et haut rendement".

Précisément, parce que les principes qui règlent le système de 
classification sont identiques pour tous les salariés, les différences de traite* 
ment, et avec elles, la hiérarchie sociale, ressortent. Elles ne peuvent plus 
s'abriter derrière des grilles différentes ou des justifications liées aux dispa
rités des métiers exercés.

Cette observation est également faite par Anne Lerolle ; elle 
montre comment, dans l'application de la nouvelle classification de la métal
lurgie au sein d’entreprises de l ’électronique, les mêmes critères prennent un 
sens tout différent selon qu'ils s'appliquent à des ouvriers non qualifiés, à 
des ouvriers professionnels ou à des agents techniques.

Ce poids de l'organisation de statuts salariaux différenciés pose, 
du môme coup, la question suivante : en quoi et sur quoi repose l'innova
tion ? Et y a - t - i l  seulement innovation ?

Anne Lerolle apporte une première réponse à cette question, en 
distinguant deux grandes catégories de situations :

-  les situations d'entreprises proches du modèle taylorien tradi
tionnel "où la hiérarchie sociale interne est conforme à l'échelle des classifi
cations mais aussi relativement statique". Un certain consensus social existe 
autour de ce modèle et le cadre dessiné par la classification de la métallur
gie -sinon les critères utilisés- apparaît comme une bonne référence. La 
cotation des postes vient surtout légitimer un ordre établi, reconnu, et
relativement immobile ;

-  les situations d'entreprises où des transformations profondes de
la gestion de la main-d'oeuvre sont engagées, mais où du même coup

la classification conventionnelle apparaît comme une référence peu opératoire 
et où la formation d'un nouveau consensus social, d'un nouveau cadre com
mun d'action dont Christiane Rolle souligne l'importance, pose problème.

Anne Lerolle souligne particulièrement deux contradictions :

-  d'une part l'importance prise, dans ces situations innovantes, par 
la maîtrise des conditions prévisionnelles d’emploi, question que la classifica
tion conventionnelle s'avère incapable de régler ;

-  d'autre part, l'accent mis sur la mobilisation des compétences 
individuelles et les objectifs de motivation, difficilement conciliables avec les 
blocages relatifs à l'évolution réelle de la masse salariale et aux possibilités 
réelles de mobilité interne.
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Le développement de ces nouvelles pratiques de gestion pose la 
question de définir un nouvel accord social entre partenaires, qui ne peut 
plus s'appuyer, à titre principal, sur la référence à la classification con
ventionnelle de la métallurgie (ou du moins sur son interprétation "classique" 
que la prégnance du modèle taylorien a diffusé).

La comparaison entre le cas du textile et celui de l ’électronique- 
alors que les principes des classifications conventionnelles y sont différents- 
montre bien que, plus que le texte des accords, ce sont les conditions d 'ap
plication qui comptent.

Dans le cas du textile, des classifications fondées sur une hiérar
chisation des métiers, dans celui de l'électronique, une classification fondée 
sur l'application de critères classants, formalisent un compromis social et un 
système d'interprétation commun aux acteurs sociaux, que les gestionnaires 
de certaines catégories d’entreprise tendent à remettre en cause sans propo
ser de véritable alternative sur ce terrain.

3. LES INDICES DE NOUVEAUX TYPES DE GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES

C'est donc légitimement que l'analyse se déplace, de la seule étude 
des classifications, vers le rapport qu'elles entretiennent avec les enjeux de 
l'organisation de la situation des salariés, en particulier dans les entreprises 
dites innovantes.

La majorité des contributions traitent de ce problème. Deux y sont 
spécifiquement consacrées.

G. Dutheil et Ch. Leneveu analysent la question de l'individua
lisation des salaires.

Ils montrent bien -  contrairement à ce que l ’on pourrait penser- 
que l'individualisation des salaires se situe d'abord dans une certaine conti
nuité v is -à -v is  des accords de classification existants. En effet, l'individuali
sation des rémunérations n'est pas un basculement dans l'absence de règles 
collectives ou dans une pure appréciation de l'individu. Elle se pratique "à 
partir d'une connaissance et d'un classement méthodiques des emplois", 
pratiquée sur la base des critères classants de la nouvelles classification de 
la métallurgie de 1975 ou de méthodes plus spécifiques, comme la méthode 
HAY.

Cette analyse et ce classement hiérarchisés des emplois -qu i 
supposent un accord des partenaires sociaux- intègrent une notion re la 
tivement nouvelle : celle de fonction (*), c 'e s t -à -d ire  le rôle rempli dans 
l'organisation de l'entreprise à un moment donné. Analyser l'emploi en termes 
de fonction, c’est déjà le considérer en relation avec le résultat à atteindre, 
et avec la contribution de ce résultat au fonctionnement de l'organisation. P.

G. Dutheil et Ch. Leneveu insistent davantage sur le caractère 
innovant de la classification de la métallurgie qu'A. Lerolle, plus 
attachée à mettre en lumière son caractère conformiste.
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Abillama, nous l'avons vu, avait déjà souligné l'importance de cette notion 
dans l'entreprise qu'il a examinée.

De ce point de vue, l'individualisation des salaires est déjà, en 
germes, contenue dans les méthodes d'analyse et de hiérarchisation des 
emplois en tant que fonctions.

L'individualisation introduit toutefois une dérive et une tension par 
rapport à une hiérarchie formalisée et nécessairement rigide des emplois. En 
effet, dès lors qu'une partie du salaire évolue en relation avec la motivation 
et le mérite du salarié, qu'elle se relie explicitement aux possibilités de 
formation interne et de promotion, qu'elle s'articule à des trajectoires plus 
ou moins lentes ou rapides, le rapport au classement de l'emploi devient flou. 
Les différences entre entreprises, ou entre groupes de salariés, s'accentuent 
alors même que le système de classification de référence reste identique.

Les augmentation promotionnelles, par exemple, personnalisent la 
relation entre le salarié et l'employeur et s'écartent du cadre commun d’ac
tion que le lien classification-salaire est supposé représenter.

G. Dutheil et Ch. Leneveu ont raison de montrer la grande diffi
culté des organisations syndicales à contrôler un tel mouvement et la fa i
blesse des chances de succès des revendications collectives dans les entre
prises individualisant les salaires.

Le problème n'est donc pas celui d’une remise en cause frontale 
des sytèmes de classification, mais comme le soulignait Anne Lerolle, celui 
d'une certaine dévalorisation de leur pertinence et de leur caractère opéra
tionnel dès lors que des pratiques de gestion s'écartent des normes admises 
et qu'un nouveau compromis social n’est pas réellement formalisé.

La contribution d'Y. Dupuy et M. Ourteau va encore plus loin dans 
cette analyse dans la mesure où, à travers le double sens de la notion de 
polyvalence, ils établissent l'existence d’une véritable rupture dans les prati
ques des directions d'entreprises.

Ils montrent bien que la définition traditionnelle de la polyvalence, 
comme capacité d’un travailleur à tenir au moins deux postes, est une excep
tion Inscrite dans la règle. Elle est interne et circonscrite au principe d’une 
relation bijective "individu-poste de travail". En ce sens, la polyvalence 
traditionnelle ne remet pas en cause un principe de base des systèmes fran
çais de classification dans l'industrie, celui d'opérer un classement hiérar
chisé des postes de travail (des emplois) et un classement des individus 
affectés à ces postes (2).

Par contre, le nouvel usage qui est fait de la notion de polyva
lence dans les gestions innovatrices introduit une rupture de sens, dans la 
mesure où elle repose sur un principe de disjonction (de séparation) entre 
l'individu et le poste.

Sans qu’il y ait de recouvrement total entre ces deux classements.
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En effet :

-  elle cesse d'être une mesure dérogatoire pour devenir un prin
cipe général de gestion ;

-  elle rompt avec une vision des emplois et des salariés reposant 
sur une règle de spécialisation (incarnée par la notion de poste 
de travail) ;

-  et surtout, elle devient un mode de mobilisation des compétences 
attachées aux individus, beaucoup plus que l ’expression d'une 
relation individu-emploi.

De ce point de vue, la nouvelle polyvalence ne se définit plus par 
la capacité à occuper plusieurs postes mais en fonction d'un principe tendan- 
tiel d’"interchangeabilité généralisée", de "profession sans métier et sans 
qualification particulière".

Dupuy et Ourteau ont raison de montrer que cette rupture ne se 
pose pas en termes de substitution, mais plutôt de coexistence entre deux 
modes différents de gestion de la maln-d'oeuvre :

-  l ’un encore centré sur la relation bijective "individus-postes" et 
concernant particulièrement les populations d'ouvriers détenteurs d'un savo ir - 
faire spécifique ;

-  l'autre centré sur les dispositions aptes à valoriser l'utilisation  
des compétences qui concernerait une population plus jeune, formée différem
ment, v is -à -v is  de laquelle on privilégie le potentiel et l'adaptabilité.

Mais on retrouve notre interrogation de départ : si les systèmes 
de classification apparaissent aptes à établir, y compris sous la forme réno
vée proposée par la classification de la métallurgie, un rapport individu- 
emploi, servant de cadre de référence à l'organisation du versement des 
salaires, de la mobilité, des apprentissage, etc., par contre, ils semblent peu 
adéquats pour formaliser un accord social autour des principes de gestion des 
compétences.

4. VERS L'EMERGENCE D'UN MODELE DE LA COMPETENCE ?

Qu'il s'agisse des différents types de gestion repérés dans l'é lec
tronique, de l'individualisation des salaires, du nouveau sens donné à la 
polyvalence, voire même, a contrario, des résistances manifestées par les 
classifications de métier dans le textile, on peut se demander si ne se fait 
pas jour l'émergence d’un nouveau modèle de gestion de la main-d'oeuvre que 
l’on pourrait appeler le modèle de la compétence. Cela rejoindrait des résul
tats plus généraux issus de l'exploitation des travaux de POETE.
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Mais cela voudrait dire :

-  d'une part, que ce modèle ne se développe que de façon partielle 
et en coexistence avec le modèle de gestion par le poste de 
travail et/ou par le métier ;

-  d'autre part, que ses objectifs, ses référents, ses outils devien
nent de plus en plus décalés v is -à -v is  des systèmes de classifica
tions, anciens ou rénovés, et qu'un accord entre partenaires 
sociaux, sur une codification des pratiques qu'il pourrait repré
senter, n'apparaît pas aujourd'hui réalisé.

Ce pourrait être une question particulièrement intéressante à 
suivre et à examiner dans les mois et années qui viennent.



LA NOTION DE POLYVALENCE  

UNE REFERENCE AMBIGUË ?

-  V. DUPUY  et M. OURTAU -  

CEDEE
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Les analyses menées par le CEREQ et ses Centres associés dans le 
cadre du programme d'observation de l'emploi et du travail en entreprise ont 
pour objectif central l'appréhension de l'évolution des modes de gestion de 
la main-d'œuvre.
Elles font apparaitre toute une gamme d'instruments relativement nouveaux 
(cercles de qualité» groupes de progrès et d'expression, e tc ...) qui témoi
gnent d'une volonté (et/ou d'une nécessité) de mettre à contribution la main- 
d'œuvre ouvrière dans la résolution des problèmes actuels. Pour autant la 
nouveauté n'exclut pas le recours à des formules beaucoup plus anciennes, 
tout au moins au niveau de leur repérage terminologique. Tel est le cas pour 
la polyvalence évoquée dans une très large majorité de dossiers monographi
ques et présentée comme un instrument offrant une certaine marge de manœu
vre dans l'organisation de la satisfaction d'une demande de travail dont la 
constance n'est pas aujourd'hui la caractéristique majeure.

En première lecture sa réactualisation n'a rien de surprenant dans un 
contexte où la recherche de flexibilité interne (organisationnelle) est posée 
comme la préoccupation dominante des gestionnaires.
Néanmoins une exploitation transversale des dossiers axée sur ce thème par
ticulier est révélatrice du décalage qui peut exister entre l'usage actuel de 
ce terme et son sens traditionnel.

La présente note a précisément pour objet l'estimation de l'ampli
tude d'un tel décalage.

Quelle que soit l'unité de base retenue pour la partition de l'ensem
ble des activités (tâche, poste, fonction) la P. (1 ) traduit toujours un aban-

(1) P. désignera la terme polyvalence dans la suite du texte. Il s'agit ici de la P. du personnel 
de fabrication dans lé secondaire analysée à partir d'un panel d'entreprises/établissements 
figurant en annexe.
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don plus ou moins étendu du principe d'une relation bijective entre les deux 
pôles "individus" - "activités". Pour autant que l'on puisse en juger par le 
contenu des dispositions conventionnelles par exemple, les conditions de sa 
mise en oeuvre supposent l'existence de pratiques qui se réfèrent à ce prin
cipe en matière de définition et de reconnaissance des qualifications. En ce' 
sens, la P. ne remettrait pas en cause ces pratiques.

Qu'en est-il vraiment aujourd'hui dès lors que ce qui se concevait 
comme une procédure exceptionnelle est de plus en plus présenté par les dé
cideurs au sein de l'entreprise comme l'axe central de la gestion de la main- 
d'œuvre ?

La forme qu'elle prend (dans la mesure où l'on est capable de l'iden
tifier) peut-elle encore relever des descriptions souvent très pointillistes con
tenues dans les textes ?. Comment faire intervenir la référence aux postes 
ou aux métiers quand précisément la P. actuelle semble avoir pour objet de 
dépasser cette conception de la division du travail et de la reconnaissance 
des qualifications ?.
Dans un système où l'organisation du travail évolue ,1e contenu des emplois 
est très diversifié, il faut trouver de nouveaux modes de mise en relation 
des qualifications individuelles et des postes de travail.

Ce sont toutes ces interrogations qui amènent à formuler l'hypothèse 
selon laquelle ce qui est qualifié de P. dans les circonstances actuelles serait 
plutôt un ensemble de dispositions (bien plus qu'une caractéristique des sala
riés) destinées à expérimenter de nouvelles modalités de mise en oeuvre des 
qualifications.
A la limite ces modalités videraient de tout sens la notion première de P. ain
si que les conditions de sa reconnaissance (et de sa rémunération).
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I - LA P. DANS UN SYSTEME STABILISE DE DIVISION DU TRAVAIL ET 
DES QUALIFICATIONS

Le développement de l'argumentation relative à l'hypothèse formulée 
ci-dessus exige bien entendu une caractérisation préalable de la P. dans son 
acception traditionnelle. On s'appuyera pour cela sur les observations et ana
lyses de différents auteurs (2 ).

Phénomène marginal, elle se développe dans un environnement rela
tivement stabilisé connaissant certes des évolutions mais qui n'affectent pas 
fondamentalement les déterminants du besoin d'emploi. Les marchés sont ga
rantis et peu fluctuants à court et moyen terme, les techniques se perfection
nent mais les nouveautés sont intégrables sans bouleversement. Les entrepri
ses maîtrisent l'identification et la gestion des besoins en compétences en ré
férence à une codification des modalités de leur acquisition, de leur évalua
tion et de leur hiérarchisation. Malgré cette relative stabilité il existe toujours 
une zone d'incertitude irréductible qui nécessite quelques ajustements à la 
marge. Telle est alors la raison d'être de la P. définie comme "la capacité 
d'un travailleur à tenir au moins deux postes alors que la norme prône l'af
fectation d'un travailleur à un seul poste" (3 ).

a/ P. et pratiques de gestion

L'exemple le plus évident de la fonction de cette P. se rapporte à la 
régulation de l'absentéisme. Pour que la production se déroule normalement 
en cas d'absences il faut prévoir des modalités particulières pour pourvoir 
les postes temporairement vacants afin de ne pas paralyser le processus de 
fabrication. Certaines entreprises se dotent par exemple d'un corps de "vo
lants" (sorte de sur-effectif permanent) aptes à tenir plusieurs postes. D'au
tres déplacent occasionnellement des titulaires d'un poste de rattachement qui

(2) On renvoi* notassent aux travaux d* N. DADOY (qui analysa la P. à travers l'évolution généra
le des systèoes d* travail) et d* B. CORIAT. Colloque d* DOURDAN sur la Division du Iravail. 
Mars 1977. Editions Galilée.

(3) M. DADOY, op. cité.
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n'est pas opérationnel en permanence (révision ou entretien périodique d’équi
pements lourds par exemple).

D'autres situations suscitent également le recours à la P ., entendue 
dans ce sens. On songe par exemple au cas d'acquisition par un établissement 
d'un équipement qui intègre une évolution technologique sans que cela corres
ponde à une "révolution1* remettant en question la division du travail et les 
modes d'acquisition des compétences requises pour sa conduite. Il se peut 
très bien que pendant une période de rodage on y  affecte des opérateurs dé
jà qualifiés sur des équipements de même génération technique afin qu'ils ac
quièrent les savoir-faire complémentaires. Les intéressés se verront pendant 
un temps reconnaître la qualité de P. en contrepartie de leur contribution au 
règlement de ce problème ponctuel. L'objectif étant de procéder aussi vite que 
possible à la définition d'un poste nouveau sur la base des pratiques et des 
grilles de classification en vigueur.

La P. traditionnelle c'est encore la réponse à certaines difficultés pra
tiques de regroupement des activités en emplois homogènes du fait de l'orga
nisation du processus de production et/ou de la taille de l'unité de fabrica
tion. Il peut en effet s'avérer impossible parfois d'agencer des tâches unitai
res de telle sorte qu'elles recouvrent entièrement des niveaux et des spécia
lités (de formation ou d'emploi) bien déterminés . Des unités de petites tailles 
ne peuvent pas être suffisamment structurées pour qu'il y  ait toujours de tels 
recouvrements.

Une autre forme de P. traditionnelle visait à lisser sur l'année les 
fluctuations saisonnières des temps de fabrication, fluctuations engendrées 
par la plus ou moins grande complexité du produit. L'exemple type corres
pond à celui qui est présenté par F. RERAT à propos de l'industrie de la 
chaussure à CHOLET (4 ). Afin de constituer des stocks de tiges de bottes 
dont la fabrication exige des temps de piqûre longs des piqueuses polyva
lentes préparaient et assemblaient des pièces de la tige en période creuse.

(4) La P. comme néthoda d'organisation du travail. Ravua Formation-Emploi du CEREQ, n0 14 Avril- 
Juin 1986.
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La capacité des piqueuses à tenir l'ensemble des postes de piqûre-montage 
(phase centrale dans le processus de production) permettait de réguler le 
temps de fabrication requis en fonction de la saison et d'éviter ainsi des gou
lots d'étranglement au niveau de la liaison avec les chaûies de montage dont 
le rythme de production .est relativement constant.

Dans tous les exemples ci-dessus les dispositions ne concernent 
qu'une faible proportion de salariés préparés à cette mission soient qu'ils aient 
reçu une formation spécifique, soient qu'ils aient eu antérieurement une ex
périence professionnelle dans les postes à occuper temporairement et vis-à- 
vis desquels on évalue parfaitement les compétences requises. On reconnaît 
ainsi à quelques salariés la détention de capacités supplémentaires par rap
port à ce qui constitue la norme à un moment donné. Mais cette reconnais
sance n'est pas automatique, il faut qu'elle soit justifiée par un besoin pour 
l'entreprise de mettre en oeuvre les capacités d'un individu. Comme le fait 
remarquer J. DUBOIS (5 ) P. et capacité sont deux notions distinctes : "la 
P. est uniquement le fait pour un salarié d'être appelé à remplir des emplois 
différents de manière correcte ; on peut être polyvalent sans pour autant 
avoir une très grande capacité dans chacun des emplois que l'on assume ou 
que l'on est appelé à assumer ; la P. doit être exprimée par un coefficient 
de majoration appliqué à l'emploi classique, même si les autres emplois cou
verts par la P. ont des classifications inférieures à l'emploi classique".

L'auteur insiste ensuite sur ce qui distingue la P. de la mobilité (6) : 
"la mobilité, c'est-à-dire le fait de changer de poste, ne peut être envisagée 
qu'entre des postes ayant des caractères très proches et exigeant des quali
fications sensiblement identiques, donc les mêmes compétences ; d'ailleurs 
la mobilité se trouve surtout chez des agents de production des niveaux les 
plus bas, alors que la P. existe surtout chez les agents de production de 
haut niveau, c'est-à-dire des professionnels".

(5) "Les salaires". Collection Personnel - ANDCP 1986 pages A1-U2.
(6) Mobilité au sens de capacité à être mobile..C'est seulement dans ce sens que 1* terme peut 

être rapproché d* la P.
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b/ P. et conventions collectives

Les dispositions conventionnelles qui régissent la reconnaissance de 
la P. donnent la mesure des conditions restrictives à satisfaire.

L'accord cadre textile du 30 décembre 1980 stipule par exemple que 
le polyvalent soit apte à accomplir des tâches caractéristiques d'au moins 
trois postes relevant chacun de techniques différentes, c'est-à-dire exigeant 
chacun une formation correspondante et une adaptation spécifique. Pour pou
voir prétendre à la reconnaissance de la fonction de polyvalent il faut être 
au moins classé en catégorie D (un certain niveau minimum de qualification). 
Qui plus est il est nécessaire qu'il y  ait accord écrit signé des deux parties, 
accord qui précise le nombre de poste)(et lesquels) que pourra occuper l'in
dividu, étant entendu que ce ne sera pas une solution définitive et que la 
durée pourra être variable. Par ailleurs l'accord précise à contrario des si
tuations qui ne sont pas susceptibles de donner droit à la reconnaissance 
de la P. : remplacement momentané et occasionnel, changement d'atelier sur 
un même type de poste, travail sur des postes de techniques analogues.

Dans le cas des industries chimiques la P. n'est effectivement évo
quée qu'à partir d'un coefficient hiérarchique minimum (150) : exercer (de 
façon effective et permanente) au moins trois emplois relevant de ce coeffi
cient, suffisamment différenciés pour impliquer une "véritable" P.

Pour la convention collective de l'industrie du pétrole un ouvrier 
ne peut être reconnu polyvalent que lorsqu'il exerce des métiers n'apparte
nant pas à des familles connexes (ajusteur-électricien par exemple) et qu'il 
possède une qualification de même niveau dans chacun de ces métiers.

On note également qu'il peut y  avoir discrimination catégorielle dans 
les conditions de cette reconnaissance. Tel est le cas pour les "Industries 
alimentaires diverses" qui distinguent deux types de P. pour les seuls ouvri
ers d'entretien (P . verticale correspondant à l'occupation d'emplois compor
tant des coefficients différents dans un même métier, P. horizontale lorsque
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l'activité s'exerce dans plusieurs métiers) ; pour les autres ouvriers (con
ditionnement et fabrication) la reconnaissance est assujettie à une durée mi
nimale d'occupation dans l'emploi de coefficient le plus élevé alors que pour 
les ouvriers d'entretien il suffit que les emplois soient occupés de "façon 
habituelle". Dan.s la convention collective de la fabrication des ciments, il 
est stipulé que la P. n'est ouverte qu'aux ouvriers de fabrication, dans un 
but précis, pour des emplois donnés ; cette P. s'incrit dans un plan de for
mation et de promotion (suit une liste d'emplois susceptibles d'ouvrir droit 
à la P ., par niveaux).

cl P. et marché externe

Afin de compléter ce rappel des caractéristiques de la P. tradition
nelle il apparaît indispensable de la resituer dans l'environnement qui pré- 
side à sa mise en oeuvre.

On peut faire l'hypothèse que cette P. correspond à une certaine 
structure du marché du travail, et plus largement à un certain rapport en
tre besoins d'emplois et "production" du système éducatif. La P. peut res
ter marginale lorsque la nécessaire évolution des besoins de l'entreprise peut 
être assurée par une mobilité spontanée de la main-d'œuvre. Le recours 
au marché externe est d'autant plus possible qu'il existe une plus grande 
tranversalité des compétences d'une entreprise à une autre et que l'organi
sation du travail reproduit un schéma relativement standardisé au niveau 
d'une branche par exemple, que par ailleurs ce schéma se fonde sur un dé
coupage en spécialités qui recouvre celui du système de production des qua
lifications .
Un turn-over élevé permet également de renouveler et d'ajuster qualitative
ment le stock de main-d'œuvre aux besoins nouveaux qui peuvent apparaî
tre ici ou là.
La solution de la sous-traitance pour faire face à un dépassement tout à fait 
exceptionnel du niveau habituel de la demande de produit ou à une modifica
tion temporaire de sa composition évite le cas échéant d'avoir à aménager 
des mobilités internes temporaires.
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II - LA P. COMME INSTRUMENT PRIVILEGIE DE LA REMISE EN QUESTION 
DES MODES ANTERIEURS D'UTILISATION DE LA MAIN-D'OEUVRE

Sur la base des éléments de caractérisation de la P. que l'on a qua
lifiée de traditionnelle on peut tenter d'opposer une P. d'une autre nature 
qui se développerait aujourd'hui. Elle serait en quelque sorte le négatif de 
la première.

2.1. Des circonstances exceptionnelles oui modifient l'appréhension 
des problèmes de gestion du personnel

Toutes les études de cas servant de fondement à l'hypothèse avancée 
s'attachent, à travers l'approche historico-organisationnelle, à mettre en va
leur l'impact des mutations en cours depuis environ une décennie sur la fa
çon de traiter les problèmes. Les décisions prises en réponse à des modifi
cations plus lourdes et perturbatrices de l'environnement relèvent de toute 
évidence, davantage que par le passé, d'une démarche beaucoup plus "glo
balisante". Quel que soit le "sous-système" directement affecté par un événe
ment donné (problème lié au marché du produit, problème de choix techno
logique, modification de la législation relative à l'utilisation de la main-d'œu
vre, e tc ...) la solution qu'il adopte passe de plus en plus piar la prise en 
compte des répercussions qu'elle pourrait avoir sur la gestion de chacun des 
autres "sous-systèmes” .

La recherche d'un équilibre isolé, sur une dimension particulière 
de la gestion, n'est guère plus envisageable aujourd'hui. Les logiques pré
existantes sur lesquelles se fondait chacun des sous-systèmes considéré, iso
lément (logique commerciale, logique technique, logique financière,...) sont 
ainsi remises en question (7 ). La P. évoquée par les interlocuteurs s'insère 
bien dans cette approche globale des problèmes qui se posent aujourd'hui.

(7) En matière de politique du personnel on constate que des choix isolés, opérés antérieure
ment dans un autre contexte (par exemple taie politique reposant sur l'utilisation d'une main- 
d'œuvre sans formation compte tenu de la position de l'entreprise sur un marché local du 
travail), sont posées comme un frein au développement actuel.
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C’est pour cette raison qu'il s'avère extrêmement difficile de relier pour cha
que cas examiné le développement de la P. à Une contrainte précise (la ges
tion de l'absentéisme par exemple) s'imposant aux seuls gestionnaires du per
sonnel. U faut au contraire prendre en considération toute une chaîne de 
causalité, tout un réseau d'interdépendance qui implique à un moment ou 
à un autre chacun des sous-systèmes.

C'est ainsi que l'instauration de la P. est très souvent présentée 
dans une logique budgétaire comme la conséquence du blocage du niveau des 
effectifs consécutivement à l'engagement de dépenses lourdes en équipements 
en réponse aux contraintes du marché.

"On voit difficilement, en -toute ob jectiv ité  comment une entiepnise 
comme la nôtxe pousixait... en sus de* investissements nécessaires, se pevnet- 
•tie, a-t j ’ose dote, te tuxe d.'au.gme.nteA. ses efaecti&s... c ’ eat plutôt la  
s ta b ilité . ..
Alors, au ntveau des ouvriers, quelles aont noa principales préoccupation*. 
Premièrement, la  polyvalence, c 'eat tout bête, mata c 'eat comme ça ... i l  eat 
sûr Que noua devona ^a-ôte Preuve de aoupteaae ou de f le x ib ilité ,  comme voua 
voûtez, pou/i p/iendte un te/une Qut eat d ta mode... mata Qut det bten ce qu’i l  
veut dire, Que not*e aouct c'eat d’abord de maintenir Vemploi du personnel 
présent dana t'ent/iep*tae... souci premier... et Que pan conséquent, i l  faut 
s'adapte* aux conditions qui nous sont... amenées de V extérieu r". (S).

On est alors très loin de l'environnement qui prévalait dans la spé
cification antérieure de la notion de P.

2.2. Une politique active de gestion de la main-d'œuvre oui n'a rien 
d'une mesure dérogatoire

C'est bien dans cette optique nouvelle que les gestionnaires du per
sonnel situent les recours actuels à cet outil. D'emblée ils se placent ainsi

(8) Propos d'un rosponsabls du porsonnol.
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hors du champ de ce qui fondait son usage traditionnel en ce séfis qu'ils 
le posent comme l'instrument privilégié de gestion de l'ensemble du person
nel (9 ), en réponse à toute la chaihe des nouvelles contraintes "d'amont".
Il s'agit bien alors d'une véritable politique active et d'application générale 
s'inscrivant dans une rationalité qui rompt radicalement avec celle qui ser
vait de référence jusqu'ici. Cette dernière reposait sur une division et une 
organisation du travail reproduisant peu ou prou au fil du temps (avec quel
ques aménagements ici ou 1&) une spécialisation des emplois et des salariés 
par métiers.

On pouvait compter sur un appel au marché externe capable de sa
tisfaire au coup par coup des besoins ponctuels et de renouveler dans le 
temps le stock des qualifications.

La faible intégration de la dimension "main-d'œuvre" dans les stra
tégies à moyen et long terme des entreprises (si tant est que l'on puisse 
parler de stratégies) favorisait généralement une quasi absence d'interroga
tion sur les perspectives d'évolution dans la mise en œuvre du facteur tra
vail ; rares étaient les expériences en la matière (10).

L'inadéquation croissante de l'organisation des emplois en référence 
aux métiers traditionnels (impulsée par les impératifs de recomposition des 
activités de production), les transformations affectant le fonctionnement du 
marché du travail (diminution de la mobilité, décalage entre les nouveaux 
besoins non encore stabilisés et des modes anciens de repérage des compé
tences basés précisément sur la spécialisation des individus par métiers), 
la rationalisation de la gestion enfin poussent les Directions du personnel 
à rechercher une réallocation optimale des ressources disponibles ; ceci dans 
une perspective de moyen terme et pas seulement au regard du seul besoin 
immédiat (11).

(9) Y compris las non qualifiés.
(10) cf. - Rapport pour la délégation à l'amploi "gestion do 1*'amploi et développement de l'en

treprise" . Sous la direction scientifique de R. SAINSAULIEU - Février 1986.
- 6. FRANCK : gestion du personnel en France : le discours et la réalité. Revue Fran
çaise de gestion, sept-oct. 1979.

(11) Le recours à la sous-traitance et aux formes précaires d'emploi peut toujours satisfaire 
ce besoin iamédiat.
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On saisit alors la fonction de cette P . qui devient en même temps un 
moyen de satisfaire les nouvelles contraintes (que l'on pourrait qualifier 
"d'aval") liées au resserrement des possibilités d'ajustement par le marché 
du travail. Le fléchissement généralisé des taux de turn-over affecte le 
rythme de renouvellement de la main-d'œuvre ; une fois épuisées les oppor
tunités offertes par des mesures incitatives artificielles (telles que les con
trats de solidarité par exemple) il devient difficile de faire coihcider dispo
nibilités et besoins fluctuants en main-d'œuvre.

La perception du besoin (et de son évolution à moyen terme) s'avère 
être dans certains cas tellement floue qu'un appel au marché externe n'est 
pas envisageable. Il pourrait à la limite s'avérer trop onéreux. Cette solu
tion est par ailleurs inconcevable parfois, au regard du maintien de l'équili
bre des relations sociales dans l'entreprise. Nombreux sont les cas où des 
restructurations profondes se sont accompagnées de plans de licenciements 
massifs. Comment justifier ensuite de nouvelles embauches sans compromettre 
gravement un équilibre qui dans de telles circonstances est d'autant plus 
fragile qu'il a été préservé après acceptation de sacrifices de la part d'une 
partie des salariés.

2.3. Un mode de mobilisation des compétences davantage qu'un mode 
de reconnaissance des qualifications

Affirmer dans ces conditions que l'on développe la P. revient à dire 
qu'on la pose comme principe et non plus comme modalité dérogatoire à une 
pratique qui reposait sur la spécialisation. A cet égard nombreux sont les 
cas concrets où l'observateur à beaucoup de mal à déterminer avec précision 
les lieux de l'entreprise où elle est mise en œuvre et les formes qu'elle 
prend dans l'organisation concrète du travail. A contrario il a beaucoup plus 
de détails quand il se place sur le terrain des objectifs qui sont la traduc
tion synthétique de toutes les contraintes qui convergent vers la gestion 
du personnel et qui sous-tendent sa rationalisation.
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Flexibilisation, motivation, mobilisation, les trois maitres-mots que 
l'on retrouve partout sont à la fois trop vagues pour correspondre au règle
ment de problèmes ponctuels et suffisamment précis pour signifier qu'il s'a
git bien là d'une refonte des modes de gestion antérieurs vécus aujourd'hui 
comme des obstacles. Que recouvre la flexibilisation sinon l'abandon de la 
relation bijective dominante "postes-individus", principe général sur lequel 
reposait via la logique de spécialisation par métiers la P. traditionnelle ?

Dans telle entreprise où la demande du produit (fermetures pour le 
bâtiment) est très fluctuante dans le temps en composition et en volume on 
a "banatUé le* po*te* de Viavall de te lle  *onte que tou* le* individu* pul*- 
*ent Indifféremment it ite affecté* d n'ùnponAz quelle ligne de produit ; on ne 
cherche p<u d *tructurer le* emploi* de 4açon d attribuer de* po*te* bien 
défini* d de* Individu* désigné* d*avance : e*e*t le  contraire que Von cher
che ; la  mobilité lnter-p04te* et Intex-ligne* de fabrication (12) e*t ob li
gatoire” . En prolongeant l'analyse on découvre la fonctionnalité de ce qui 
n'est rien d'autre qu'une interchangeabilité (13) généralisée. Consciente de 
la démotivation des individus et des conséquences probables au regard de 
la productivité, la Direction a proposé en compensation un aménagement des 
horaires (plages quotidiennes d'arrivée et de départ), solution qui s'accor
dait parfaitement avec l'interchangeabilité des opérateurs et permettait d'ac- 
croitre du même coup le temps d'engagement des équipements. Pour résumer 
la démarche on affirme enfin que l'on a généralisé la P. dans "une prof e*- 
*lon *an* métier et *an* qualification partlcu lliren.

Que reste-t-il dans ces conditions de la notion de P. ?
Cette interrogation vaut également après l'explicitation des objectifs de motiva
tion-mobilisation .

(12) C'est catta mobilité que las interlocuteurs dans l'entreprise appellent P.
(13) Cf. M. DADOY. op. cité, p. 96. "Les ternes de plurivalence ou de multivalence sont alors 

parfois utilisés pour distinguer cette fome de polyvalence de la P. valorisée et rémuné
rée coone telle".
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Dans tel établissement de micro-électronique, suite à l'introduction 
d'automatismes, la maîtrise des besoins précis en compétences ainsi que leur 
évolution à moyen terme posent problème. On présente l'instauration de la 
P. comme une "réponse à la  nécessité de bien rentabiliser la  machine, de la  
maîtriser, aussi bien sur le  plan des cadences et de la  qualité que sur le  
plan de sa gestion (taux de pannes, d*indisponibilité ) " . Cette nécessité est 
dictée par deux objectifs prioritaires : amélioration de la qualité et de la 
productivité. En quoi la P. peut-elle donner davantage satisfaction qu'une 
spécialisation qui semblerait somme toute mieux adaptée à la résolution du 
problème ? La réponse à cette question réside ici aussi dans l'analyse des 
mesures concrètes dont la cohérence est certainement incontestable mais qui 
pour autant n'ont aucun rapport avec la P .. Elles consistent en effet à ne 
pas définir un contenu précis des postes de travail, laissant ainsi à l'opéra
teur l'occasion de mettre en oeuvre des savoir-faire non encore identifiés 
et codifiés susceptibles d'améliorer les performances. Dans le même temps 
elles atténuent les effets d'une démobilisation de la main-d'œuvre due à un 
appauvrissement des tâches (en liaison avec l'automatisation), démobilisation 
allant bien sûr à l'encontre de l'amélioration de la productivité. "L ’élévation 
du niveau de fomation in it ia le  oblige d concevoir le  travail ouvrier d iffé 
remment. I l  faut faire appel d la  compétence des opérateurs. Plus le  niveau 
de formation est important et plus les personnes sont exigeantes sur le  plan 
du contenu du travail. 11 faut pouvoir leur proposer des tâches élargies et 
des possibilités de mobilité, laisser une part d’in it ia tiv e  dans le  contrôle 
et le  pilotage des opérations. Ainsi par exemple, dans le  nouveau système de 
contrôle modulé, on pourrait indiquex d l ’opérateur les décisions de contrô
le  d prendre par ordinateur, mais on préfère former un contrôleur et lu i lais 
ser ces in itia tives.
Autre exemple, la nouvelle conception de la tâche des opératrices a deux o r i
gines :

- l ’évolution des processus qui va vers une simplification du tra 
vail et une réduction du temps de travail manuel ;

- le  niveau de formation, l'âge des dernières recrues, oblige à 
revoir le  contenu des tâches pour éviter que les gens ne V  en
nuient (selon le  responsable des ateliers, i l  y a des secteurs
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où le* gêna s ' ennuient : ce <&ont ceux oui empioieni les plus
qualifié,*)" ( 14).

En quoi le fait de ne pas définir un mode opératoire standardisé re- 
lève-t-il de la P. ? L'expression est utilisée ici pour signifier que l'on ne 
se base plus sur une évaluation ex-ante des capacités des individus pour 
des t&ches précises à réaliser, que des opérateurs aux caractéristiques dif
férenciées peuvent satisfaire un même objectif à condition de leur laisser une 
certaine marge d'initiative, bref que l'on appréciera ex-post l'adéquation des 
moyens mis en oeuvre aux besoins que l'on ne maîtrise pas avec certitude. 
Ces mesures sont évidemment assorties de leur complément logique, à savoir 
une individualisation de la rémunération qui est fonction du résultat appré
cié par évaluation de la contribution effective de chaque salarié à la satis
faction des objectifs fixés.

2.4. Une notion qui perd sa consistance initiale avec l'abandon de 
la référence centrale au poste de travail

A ce stade du développement de l'hypothèse avancée on sent bien 
que ce que l'on qualifie (trop souvent à tort) aujourd'hui de P. recouvre 
une réalité qui n'a plus grand chose à voir avec la signification première.

Ce serait plutôt un terme générique désignant une façon d'appré
hender différemment la gestion de l'ensemble de la main-d'œuvre.

Pour reprendre le commentaire de R. BOYER (15), on assisterait 
au "passage d'une polyvalence centrée sur un savoir-faire spécifique accu
mulé dans l'entreprise à une autre, plus abstraite, constituée sur la base 
de connaissances techniques plus générales et relativement transférables".
En l'occurrence la P. consiste dans le cas précis pris en référence à aban-

(li*) Propos du responsable du Personnel.
(1S) Coementaire du texte de Françoise RERAÎ "La polyvalence conte méthode d'organisation du 

travail" Revue CEREQ Formation-Emploi n® 14.
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donner les pratiques antérieures consistant à former à l'intérieur de l'en* 
treprise une main-d'œuvre sans formation initiale qui aujourd'hui ne peut 
plus suivre le rythme d'adaptation imposé. Le terme utilisé évoque ainsi la 
réorientation d'une politique de recrutement qui se définit dans un horizon 
temporel beaucoup plus large qu'auparavant.

Il ne s'agit plus de rechercher des individus aptes à tenir immédia
tement tel ou tel poste déterminé mais de dépasser cette approche mécaniste 
et statique en se plaçant dans une optique dynamique. On cherche à optimi
ser à moyen terme la fluidité de la main-d'œuvre disponible. D'où le carac
tère abstrait de la P. que l'on retrouve dans les études de cas du POETE 
et qui se traduit par la difficulté déjà soulignée de cerner la forme exacte 
qu'elle prend dans l'organisation actuelle du travail.

L'analyse du phénomène et des instruments d'accompagnement dans 
une entreprise de presse-édition confrontée à d'importantes mutations tech- 
nico-organisationnelles illustre assez bien cette idée.

"En ce qui concerne le* emploi* d'exécution, le* modalités de leux ges
tion  * ' appuient assez laxgement *ur la  notion d 'adaptabilité qui fa it  i c i  
autant référence d de* comportement* qu'à de* connal**ance*. E*t aln*l net
tement affirmée la  néce**lté d 'a lle r ver* une plu* qxande polyvalence de* In
dividu* en développant leux* capacité* d *e xeconnaZtxe dan* de* *ltuatlon* 
de travail variée*, mal* au**l de favoxisex la  mobilité ; " l 'id é a l vexait 
d 'arriver d enclencher une dynamique du type : 4e fa i* ça auiouxd'fuU, mal* 
qu'est-ce-que /e pourrai* {a ire  demain ? et comment pouxxais-4e me préparer 
d le  faixe ?" (7o). V'où l'in c ita tion  à opérer de* recrutement* d "double dé
tente", c'est-à-dixe à examiner le* candidat* non seulement en fonction de* 
be*olrt* immédiat* du poste, mai* au**l en fonction de leur* po**ib ilité* d 'é
volution. Van* cette per*pecttve, c 'e *t beaucoup plu* la pépinièxe constituée 
pan la  pratique de* recrutement* *ur contrat d durée déterminée, que de* mé
thodes tr i*  formalisée* au niveau des procédure* de recrutement qui permet 
d l'entxepxise d'identifie*, les capacité* d'adaptation des embauché* et donc

(16) Propos du Diroctour du Personnel.
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de fa ire sa sélection, Ve fa it ,  l'usage des formes particulières d'emploi, 
a permis d'assurer dans cette période de resserrement des contraintes une 
plus grande f le x ib ili té  des processus d'embauchage et de débauchage, recon
nue d 'ailleurs par l'ensemble des acteurs.

Vans ce contexte de mutations technico-organisationnelles, la formation 
prend une place importante. In itia le , e lle  est l'u n  des critères retenus à 
l'embauche même s i e lle  ne semble pas jouer un rôle déterminant dans la ges
tion des "carrières" ce qui tendrait à confirmer d 'ailleurs l'absevice de don
nées quantitatives sur le  niveau de formation in it ia le  du personnel. Perma
nente, dans le  cadre du plan-formation de l'entreprise, e lle  est une mesure 
d'accompagnement structurée autour de deux objectifs complémentaires : amé
lio re r  d'une part la capacité des individus d prendre en charge les problèmes 
posés à l'entreprise, in c ite r d'autre part aux nouvelles technologies de ma
nière à diffuser une sorte de culture informatique générale. I l  est c la ir que 
ces grandes orientations anticipent tr is  largement les changements à venir" 
( 17) .

A travers cet exemple particulier on rejoint la question posée par 
R. BOYER dans le commentaire précédemment cité qui opposerait "polyvalen
ce et flexibilité interne à des stratégies beaucoup plus défensives de déqua- 
lifîcation, précarisation et autres modalités de flexibilité externe". On obser
ve que la flexibilité interne recherchée ici n'exclut (dans un premier temps 
du moins) ni la précarisation ni la déqualification puisque la formation initia
le n'est pas déterminante dans la gestion des carrières.

Plus généralement on a le sentiment que le phénomène observé serait 
la traduction d'une volonté de prendre une certaine distance vis-à-vis du 
modèle organisationnel d'inspiration taylorienne qui donnait toute sa signifi
cation à la P. traditionnelle.

(17) Coomentaire de H. KERLaU et M. LEVAILLANT, auteurs de l'analyse de ce cas particulier.
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III - LA GENERALISATION DE LA P. FAIT PERDRE BEAUCOUP DE SON 
SENS A LA NOTION DE QUALIFICATION ? ETT.E AFFECTE DU MEME 
COUP LES MODALITES DE SA RECONNAISSANCE

Les dispositions des conventions collectives témoignent de l'attention »
portée à l'identification des compétences mises en oeuvre par les salariés ain
si qu'à leur reconnaissance et à leur positionnement dans une grille de clas
sification. Dans tous les cas on évoque l'aptitude ou la capacité du salarié 
à occuper tel ou tel poste, ce qui signifie que l'on a identifié ses compéten
ces en référence à une grille en usage à un moment donné.

Telle quelle est mise en oeuvre aujourd'hui la P. décrite ici s'accom
mode mal de ces principes. Sa reconnaissance irait par exemple à l'encontre 
de la recherche d'économies à réaliser sur le facteur travail, dénominateur 
commun dans les stratégies des entreprises enquêtées. Où seraient les éco
nomies s'il fallait rémunérer les intéressés en application des dispositions 
conventionnelles ? n faut donc trouver des solutions permettant de se pla
cer hors de leur champ d'application.

a) Dans l'entreprise citée précédemment, "sans métier et sans 
qualification particulière", dont l'une des préoccupations majeure est "de di
minuer la part relative de la masse salariale dans ses coûts de production", 
on comprend bien la logique de la généralisation de la P. "qui conduit à une 
banalisation de la  notion de qualification. V'un côté la  qualification ind i
viduelle même s i e lle  est recherchée dans la  pratique ( U ) .  n’est pas recon
nue officiellement ; e lle  est considérée comme non indispensable puisque 
n'importe qui peut faire n’importe quoi.

V’un autre côté, la qualification du poste de trava il étant vidée par 
les mécanismes de la mobilité de toute consistance apparente, et dans la me
sure où les postes sont occupés indifféremmetvt par tout le  monde après un

(18) L'aabauche reposant sur la principe d'un racrutaaant au niveau du formation la plus élevé 
possibla aâna si la nature du travail à faire ne 1'exige pas.
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temps d'adaptation (t r is ) réduit, i l  est fac ile  pour la direction de consi
dérer (et de prétendre démontrer) q u 'i l  n'y a pas de différenciation dans 
les emplois (emplois sans technicité ), ou qu'on ne peut, d cause de cela, dé
f in ir  des critères de qualification individuelle : en conséquence, les ins
truments habituels de détermination des qualifications restent inopération
nels.

I l  résulte de ces fa its une structure des emplois du personnel de pro
duction révélatrice de cette situation : le  personnel de fabrication des ate
lie rs  est à 60 % non qualifié (O.S.) et à 40 % qualifié (O.Q.), le  mot "quali
f ié "  prenant i c i  une connotation particulière.

En effe t, q u 'i l  so it O.S. ou O.Q.., l'ou vrie r exécute les mêmes tâches 
et remplit les mêmes fonctions. La mobilité l'ex ige . Elle p&ace indistincte
ment l'ou vrie r dans une même situation. La différence entre l'O .S . et l'O.Q. 
ne prend en considération ni les caractéristiques du poste de travail et les 
compétences q u 'i l  requiert, ni les qualités personnelles de l'individu, ou 
celles qui relèveivt so it d'une formation in it ia le , so it de l'expérience ac
quise.

La mobilité a non seulement détruit le  rapport de l'ind ividu à un poste 
de travail déterminé, tout en bouleversant le  contenu du travail individuel 
et la  structure du travail c o lle c t if , mais e lle  a aussi contraint le  person
nel à acquérir de nouvelles compétences et connaissances, de nouveaux savoir- 
fa ire. Par le  fa it  de cette mobilité, i l  se trouve confronté à une plus 
grande variété de situations techniques et relationnelles, imposées par 
l'ob liga tion  de mettre en oeuvre des machines et des outils nouveaux ; en mê
me temps, on exige de lu i une capacité d'adaptabilité et une poly-aptitude 
nécessaires à la  maîtrise des différentes techniques - aussi rudimentaires 
soient-elles-, et nécessairement, une connaissance beaucoup plus complète et 
plus large du processus de production.

Hais ces capacités ne sont -traditionnellement- pas prises en considéra
tion dans la définition du métier et ne sont pas considérées comme éléments 
de qualification.
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Face à cette situation, comment parler d'ouvrier* qualifiés dans un 
système d'emploi qui n'a pas, officiellem ent, d'emplois qualifiés [ou, mieux, 
qui n'a que des emplois non qualifié*) ?

La notion de qualification montre i c i  toute l'étendue de sa complexité 
et le  problème, dans ce contexte, n 'appariait pas alors comme venant des qua
lifica tion s , mais se présente comme étant uniquement un problème de classi
fication" (19).

Une telle déprofessionnalisation artificielle permet ainsi d'échapper 
à la référence à la convention collective de rattachement. La différenciation 
entre O.S. et O.Q. repose exclusivement sur l'ancienneté dans l'entreprise 
qui détermine un niveau de salaire à partir duquel l'intéressé est déclaré 
qualifié. Phénomène pour le moins paradoxal puisque c'est le salaire qui dé
termine la qualification sans aucune prise en compte des caractéristiques de 
l'individu et de celles des postes qu'il occupe. L'efficacité économique de 
la démarche est incontestable ; ce que l'on qualifie de P. est bien l'outil idéal 
de flexibilisation (flexibilité organisationnelle d'abord, flexibilité des rémuné
rations ensuite). Du point de vue du maintien de la stabilité sociale on peut 
s'interroger sur la viabilité de la méthode contestée par les syndicats qui 
revendiquent bien entendu la reconnaissance du métier.

b) C'est d'ailleurs au regard du maintien de la paix sociale que 
la P. généralisée peut le cas échéant devenir l'instrument d'une professionna
lisation tout aussi artificielle à l'initiative des gestionnaires du personnel.
C'est ce qui ressort des observations menées dans un établissement de pro
duction d'une entreprise textile appartenant à un grand groupe industriel.
Cet établissement, "vitrine sociale" de l'entreprise, jouit d'une certaine auto
nomie dans la gestion de sa main-d'œuvre.

Meus "cette autonomie pan rapport à V  entreprise est toutefois forte 
ment contrainte par le  cadre s tr ic t  de classification qui est l'élément pré-

(19) Coanantaira d* P. FARIA DE OLXVERIRA, auteur d* l'analyse d* e* cas particulier.
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pondérant de la détermination du salaire avec, comme pondérateurs : l'ancien
neté et la  prime de travail posté. Seul un faible pourcentage du salaire peut 
être distribué par la maîtrise aux ouvriers jugés les plus compétents mais 
le  budget correspondant est s i faible que les variations sont marginales. Par 
ailleurs, la  classification ne prend en compte que les caractéristiques du 
poste de travail et les compétence* q u 'il requiert, à l'exclusion de toute 
référence aux qualités particulières de l'individu qui en assure la charge, 
notamment, le  diplôme in it ia l.

Parallèlement, dans le  cadre du programme de réduction des coûts de pro
duction de V  entreprise, la  valeur du point de classifica tion  est quasiment 
bloquée depuis 1979.

Vans ces conditions les responsables des relations humaines ont envisa
gé les d ifficu ltés d'intégration d'une main-d’oeuvre jeune recrutée à l'occa
sion de l'application du plan tex tile  : "Cornent des individus diplômés plus 
q u 'il n'est nécessaire pour les postes s 'insèrent-ils dans une usine qui of
fre peu de chance de promotion, avec une maîtrise peu diplômée, sur des pos
tes peu qualifiants Comme réponse anticipée aux tensions prévisibles i ls  
ont instauré une pseudo P. [adjonction de petites tâches de maintenance) 
permettant de dépasser le  blocage de la valeur du point de classification. 
Constater que "la  charge financière qui en a découlé a été alourdie par le  
fa it qu'on ne peut augmenter la  classe minimale sans provoquer une révision 
en chaîne des classes supérieures" situe bien le  décalage qui existe par rap
port à la  reconnaissance de la  P. te lle  qu 'elle est prévue dans les textes 
et qui ne remet pas en question l'ensemble des coefficients salariaux.

Qui plus est la procédure a été contestée par le * cadres techniques de 
production dénonçant "la dérive des modes opératoires requis" dans une pério
de où selon eux les d ifficu ltés rencontrées dans la maîtrise du processus de 
production exigeraient une spécialisation accrue des opérateurs sur des tâ
ches spécifiques" [20).

(20) Conmen taire d* S. CEI.PRIER, auteur de l'analyse de ce cas particulier.
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La relation d'un dernier cas vient encore étayer l'hypothèse avancée, 
n concerne un établissement d'une grande entreprise du secteur informati
que (fabrication de matériel) ayant à développer les capacités d'adaptation 
de son personnel du fait de la diversification et des modifications permanen
tes des fabrications. La P. est l'instrument d'acquisition des capacités à la 
mobilité interne, laquelle s'accompagne en général d'une promotion. De telle 
sorte que ce n'est pas la P. qui est reconnue (comme capacité ou aptitude, 
évaluée ex-ante, à occuper tel ou tel poste) mais la mobilité effective qui 
pourra être indispensable à un moment donné. On aboutit ainsi à une situa
tion telle' "q u 'i l  arrive que la. qualification de l'ind iv idu  n 'a it plus aucun 
rapport avec sa classification. En effet, deux personnes peuvent occuper le  
même poste de travail et avoir une classification différente puisque ce lle - 
c i  est lié e  aux promotions, à l'ancienneté,... I l  devient alors d if f ic i le ,  
d partir d'une g r ille  de classification ,, de se représenter les postes de tra 
va il" (21). A tel point que l'élaboration d'un fichier des compétences s'est 
révélée indispensable afin d'identifier les qualifications effectives des salariés 
eu égard aux emplois successifs occupés et à leur formation initiale.

(21) Commentaire de N.B. ROCHARD, auteur da l'analysa da ca cas particulier.
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IV - QUEL DIAGNOSTIC PEUT-ON FORMULER A PARTIR DE CETTE 
ANALYSE ?

Si comme on l'affirme de source bien informée "le polyvalent est une
denrée rare qu'il faut rémunérer en conséquence" (22), il est tout à fait*
légitime de s'interroger sur la pertinence de l'usage que l'on fait du terme 
"Polyvalence" qui pour être porteur d'une certaine valeur (23) n'en est pas 
moins erroné eu égard aux réalités qu'il recouvre.

Comment admettre en effet qu'il s'agit simplement de l'utilisation in
tensive d'un instrument de gestion préexistant au service des exigences ac
tuelles en matière d'organisation du travail ?

Celles-ci sont sans aucun doute à l'origine de la recherche de for
mules qui pour être satisfaisantes doivent précisément se démarquer des mo
des antérieurs d'utilisation des compétences qui se révèlent aujourd'hui ina
déquats .

Ce sont alors les initiatives associées à cette recherche que l'on qua
lifie de polyvalence. On comprend que d'un certain point de vue l'on puisse 
résumer de la sorte une démarche qui se fonde bien sur le relâchement de 
la relation bijective "activités-individus" dans l'allocation des ressources en 
main-d'œuvre. Mais dès lors que l'on érige en principe ce qui auparavant 
constituait l'exception, comment peut-on imaginer que les règles générales 
toujours en vigueur puissent être encore opérationnelles en matière de recon
naissance des compétences. Comment concilier le fait que tout le monde soit 
polyvalent avec le "droit" qui se fonde toujours sur le principe d'une spécia
lisation ?

(22) L'Usine Nouvelle - n° 47, 20 Déceabre 19S6.
(23) Il y e de toute évidence une connotation positive dans ce texne qui évoque toujours un 

"plus" ; pour appliquer un enseable de aesures qui bouleversent noabre d'habitudes, on 
conviendra que le choix de leur dénoaination n'est pas neutre.
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En ce sens, beaucoup plus qu'une réalité précise, définie au regard 
de ces règles, la P. dont il est question ici serait davantage un processus 
engagé pour prendre une certaine distance vis-à-vis de pratiques antérieures 
couramment désignées comme le principal obstacle à la nécessaire adaptation 
de la gestion du personnel aux impératifs de la période.

Cette proposition ne signifie pas pour autant que les formes tradi
tionnelles de la P. soient rejetées et abandonnées. Des accords sont toujours 
signés en application stricte des règles en vigueur ; l'analyse de leur con
tenu témoigne de la rigueur avec laquelle sont définies les conditions de sa 
mise en oeuvre et de sa reconnaissance (24).

L'idée serait celle de la coexistence de deux instruments complémen- 
taires qui, sous une même désignation, auraient des domaines d'application 
distincts définis par rapport aux populations visées et au regard d'un hori
zon temporel donné.

La P. au sens strict, d'application très localisée, aurait encore toute 
sa raison d'être vis-à-vis d'une population d'ouvriers de métier détenteurs 
d'un savoir-faire spécifique et dont on pourrait difficilement se passer (25), 
même si l'actualité focalise trop souvent toute l'attention exclusivement sur 
le rôle des "nouvelles'' qualifications.

Définie comme un ensemble de dispositions destinées à expérimenter 
de nouveaux modes d'utilisation des compétences, la P. qui se développe au
jourd'hui concernerait une population plus jeune formée différemment (on 
n'ose pas dire "mieux") vis-à-vis de laquelle on privilégie l'adaptabilité et

(24) Cf. Par exemple la protocola d'accord (1983) at sas avenants (1984). portant sur la recon
naissance da la polyvalence à la Cellulose du Rhône et d'Aquitaine.

(25) On renvoie aux analyses de A. BARCEI - C. LE BAS - C. MERCIER, sur le rôle des savoir-faire 
ouvriers et leur fonction de "régulation" comme contrepoids "au risque d'une perte de naî- 
trise technique et d'un tarissaaent des possibilités futures d'innovations”.
"Savoir-faire et changements technique" - Essai d'économie du travail industriel, 1985 p.66. 
P.U.L..
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que l'on destine à des emplois évolutifs dont on connaît encore mal la confi
guration la plus efficiente (y  compris à court terme).

Il y  aurait en quelque sorte deux logiques de gestion non transpo
santes afférentes à deux groupes professionnels (26).

Les résistances opposées par les plus anciens aux formules nouvel
les que l'on voudrait leur imposer ici ou là tout autant que l'exposé des po
litiques de .recrutement et de mise au travail des jeunes confirmeraient ce 
diagnostic.

La question reste cependant entière de savoir comment évoluera cet
te forme de dualisme et vers quel état il conduira, si l'on considère qu'il 
n'est qu'une étape dans£ la recherche d'un nouvel équilibre.

(26) Peut-être rejoint-on ici la conclusion do P. CASSASSUCE dans son analysa do la flexibi
lité présentée aux journées d1 économie du travail du CNRS (Mars 1987).
- La P. traditionnelle serait l'outil d'une adaptation de type conjoncturel & la crise 
(flexibilité d'opportunité) : "amendement à la aarge du aode da gestion de l'emploi qui 
repose sur une aobilisation du personnel sans changement dans le aode de gestion de la 
production".
- Une nouvelle forme de P. associée à "une flexibilité s'inscrivant dans une transforma
tion an profondeur du mode de gestion de la production". L'auteur proposant alors la créa
tion d'un nouveau concept, la "polyvalence de flexibilité".



-  37 -

LISTE DES ENTREPRISES OU ETABLISSEMENTS ENQUETES

Monographie d'un établissement de production et de mise en forme de la fonte 
P. CHASKIEL / B. FRIOT / H. LHOTEL 
GREE Décembre 1985 - NANCY

Monographie d'une entreprise de tréfilerie et côblerie
C. MARRY / F. RYCHENER
LEST Septembre 1985 - A1X EN PROVENCE

Monographie d'un établissement de fabrication de matériels électroniques professionnels 
C. LENEVEU
1RED Mars 1985 -  MONT-SAINT-AIGNAN

Monographie d'établissements de production électromécanique et électronique 
J.J. PAUL / F. ABILLAMA / M.T. RAPIAU  
1REDU Juillet 1985 - DIJON

Monogrophie d'une entreprise de presse 
M. KERLEAU -  M. LEVAILLANT 
LES Juin 1985 -  Paris 13ème

Monographie d'une entreprise de fabrication de mini-ordinateurs
G. MARGIRIER '
IREP Mars 1985 -  SAINT-MARTIN-D'HERES

Monographie d'une entreprise de fermetures du bâtiment 
F. FARIA DE OLIVEIRA 
CEI Mai 1985 - RENNES

Monographie d'un établisssement de fabrication de fils synthétiques
S. CELERIER
CEREQ Mars 1985 - Paris 15ème

Monographie d'une entreprise de filature de coton 
C. AGACHE / M. AGNES / M. SUEUR 
LAST-LASTREE Mai 1985 -  LILLE

Monographie d'un établissement de fabrication de bières 
M. FORTE / F. HERAN / C. NORDEMANN / M.C. REBEUH 
BETA Mai 1985 - STRASBOURG

Monographie d'un établissement de fabrication de composants électroniques
et de matériel de bureau
M.B. ROCHARD
CRESEP Juin 1985 - ORLEANS

Monographie d'une entreprise sous-traitante à activités diversifiées (Etude, 
fabrication, travail de bureau)
M. OURTAU / Y. DUPUY 
CEJEE Mai 1985 - TOULOUSE



UN SYSTEME DE CLASSIFICATION INCONTESTE 

MAIS QUI TEND A SE DEVALORISER

-  Anne LEROLLE -  

CEREQ

Janvier 1987



-  41 -

Une série d'enquêtes, menées dans le secteur de l'électronique 

professionnelle auprès de responsables de gestion des ressources humaines, 

mais aussi de représentants des organisations syndicales de salariés et d'em

ployeurs, révèle une quasi unanimité en faveur de l ’accord conventionnel de 

1975. Fait plus remarquable encore, toutes les parties prenantes énumèrent 

les mêmes avantages -  simplicité, grille unique des non-cadres avec critères 

de classement homogènes, qui facilitent mobilités et adaptations et limitent 

les distorsions, intérêt des seuils d'accueil référés aux niveaux de l ’Education 

nationale qui stabilisent l'ensemble -  et mettent en avant l'absence totale de 

remise en cause de l'accord par les partenaires y compris ceux qui avaient 

refusé de signer.

Une étude plus approfondie amène cependant à nuancer cette 

apparente uniformité : d'une part, derrière l'unicité théorique de la grille et 

des critères d'évaluation, se maintiennent des divisions extrêmement rigides 

entre catégories, et d'autre part, les interprétations et les utilisations faites 

dans le contexte propre à chaque entreprise sont extrêmement diverses.

L'objectif limité de cette note est, sans rendre compte de toute la -  

complexité des cas réels, de mettre en lumière, à la fois, les liens entre les 

pratiques de classification et l'ensemble de la politique de gestion des res

sources humaines des entreprises et les contradictions que peuvent introduire 

les nouvelles conceptions de la gestion du personnel. Très schématiquement, 

il semble en effet que l'on puisse opposer des entreprises proches du modèle 

taylorien traditionnel où la hiérarchie sociale interne est conforme à l'échelle 

des classifications mais aussi relativement statique, et des entreprises où des 

transformations profondes permettent des évolutions individuelles et collecti

ves, suscitent une intense réflexion sur les références de classement, mais 

aboutissent à dévaloriser les classifications conventionnelles.
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Bien que le caractère limité de l'échantillon d'entreprises sur 

lequel s'appuie cette étude ne permette aucune conclusion d'ordre statistique, 

il est important de remarquer qu'aucun déterminisme technologique ou tenant 

à la situation commerciale ou financière ne s'impose. Chaque entreprise, en 

fonction de son histoire, de ses caractéristiques économiques et sociales, 

secrète une logique qui fait ensuite apparaître comme nécessaires et irréver

sibles les interprétations données au système de classification.

1. UNE GESTION FONDEE SUR LES CATEGORIES CONVENTIONNELLES

Les entreprises appliquant ce type de gestion de leur m ain-d'oeu- 

vre sont sans doute plutôt des unités à faible valeur ajoutée par personne, 

mais cela ne signifie pas qu'elles soient peu dynamiques ou technologiquement 

en retard aussi bien en ce qui concerne leur produit que leurs moyens de 

production. L'organisation du travail taylorienne y est cependant considérée 

comme la méthode la plus rentable, la compétitiité exige que les coûts de 

main-d'oeuvre soient maintenus au plus bas niveau, et la stabilité sociale 

repose sur le respect des références traditionnelles.

Les catégories et les niveaux définis par la classification conven

tionnelle correspondent dans ces entreprises à des réalités sociales fortement 

marquées.

• Les O.S. : femmes le plus souvent, sont maintenues au plus bas 

de l'échelle hiérarchique. Elles se répartissent la quasi totalité des postes de 

fabrication, postes qui sont fort peu différenciés -  les critères convention

nels d'autonomie, responsabilité, connaissances requises ne leur accordent 

généralement aucune valeur - .  Quant à l'évaluation des personnes, elle se fait 

en fonction de critères spécifiques -  habileté mentale, rapidité, dextérité, 

résistance à la répétitivité - .  Ces qualités considérées comme "innées" pour 

les femmes ne justifient guère d'actions de formation. Mais elles ne permet

tent pas non plus de préparer une évolution éventuelle vers des emplois plus 

qualifiés pouvus selon des critères totalement différents. Cette absence de 

promotion possible oblige à maintenir des systèmes de rémunération au 

rendement et de nombreux échelons de contrôle et d'encadrement hiérarchi

que.
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* Les A.M. : contrôleurs, monitrices, chefs d'équipe, etc. gardent 

une importance considérable aussi bien numériquement que fonctionnellement. 

Ces postes rendus indispensables par la parcellisation du travail représentent 

aussi le seul débouché possible pour les ouvrières les plus exigeantes et les 

plus dynamiques. Leur classification est, conformément aux définitions de 

l'accord, supérieure à celle des personnes qu'ils encadrent mais reste faible, 

compte tenu de leur autonomie et de leurs connaissances techniques généra

lement limitées. Il est d’ailleurs intéressant de noter que fréquemment une 

classification de Pi (Ih ) dans un atelier d'O.S. (I3) correspond plus à un 

premier niveau hiérarchique qu’à un emploi de "professionnel". En effet la 

distance entre O.S. et A.M. est moins infranchissable que la barrière qui 

sépare O.S. et O.P. -  même si un glissement des classifications dû à la 

montée du SMIC tend à situer cette séparation entre les échelons IIi et II2 

et non plus entre b  et Ih - .

• Les O.P. : ils représentent l'image type de l'ouvrier. Dans ce cas 

la cohérence semble totale entre les critères d'évaluation, les échelons de la 

classification et le contenu de l'activité. Du jeune détenteur d'un CAP dans 

la spécialité exercée au P3, la progression correspond effectivement à une 

maîtrise croissante du produit et des techniques de production, de la théorie 

et du savoir-faire. La prime d'ancienneté peut être considérée comme une 

légitime valorisation de l'expérience acquise. Les débouchés comme "expert" 

(T .A .) ou comme responsable d 'atelier (A.M.) permettent une amplitude de 

carrière réellement ouverte (de IIi à IV3). Régleurs, équipes d’entretien, 

mécaniciens sont les représentants caractéristiques de cette catégorie idéale 

de la classification, pour laquelle les échelons s'adaptent à une hiérarchie 

interne forte et reconnue, les critères d'évaluation peuvent s'enraciner dans 

une tradition de métier, l'autonomie enfin croît de façon cohérente avec les 

responsabilités et ies connaissances requises. Mais, dans le secteur de l'élec

tronique en tous les cas, on ne peut que s ’interroger en constatant que cette 

catégorie de référence ne comporte qu'un bien petit nombre de personnes, et 

est à la fois totalement fermée et souvent étrangère aux ouvriers de fabrica

tion proprement dits.
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• Les Techniciens : peu nombreux, très séparés de la production, 

ils sont gérés de façon totalement séparée malgré l'unicité de la grille et le 

recouvrement des niveaux. Les critères qui leurs sont appliqués, valorisant 

essentiellement les compétences techniques et l'initiative hors pouvoir hiérar

chique, les différencient à la fois de l'encadrement et des ouvriers. Mais 

dans ce cas également les définitions conventionnelles représentent un cadre 

facilement utilisable pour les classements hiérarchiques propres à la catégorie 

des A.T.

Ce type de gestion des classifications se caractérise ainsi par une 

évaluation des postes et des individus très différente suivant les catégories, 

par une grande étanchéité des frontières entre O.S. et O.Q. entre O.Q. et 

A.T., et par une forte corrélation entre l'échelle des salaires de base et celle 

des classifications, les primes d'ancienneté et toutes les formes de rémunéra

tions du rendement représentant l ’essentiel des différenciations salariales 

pour les ouvriers de fabrication.

Contrairement à l'impression donnée par les discours d’entreprises 

en flèche et de spécialistes de gestion de personnel, ce schéma est loin 

d'être dépassé, il est même peut-être encore largement répandu au moins 

sous certains de ses aspects, mais il est vrai que de nombreuses entreprises 

tentent de faire prévaloir une autre logique.

2. LA REMISE EN CAUSE DE LA GESTION TRADITIONNELLE

Les efforts déployés pour lutter contre les conséquences bien 

connues de la gestion taylorienne -  démotivation, absentéisme, importance 

des défauts de qualité - ,  la nécessité de réagir à la crise par de nouvelles 

voies d'amélioration de la productivité -  évolution rapide des produits et 

amélioration des moyens de production - ,  l'aggravation de la situation de 

l'emploi qui limite le turn over et exige une adaptation de la main-d'oeuvre 

interne, la limitation de l'inflation enfin, qui rend impossible les fortes 

augmentations salariales, ont amené de nombreuses entreprises à considérer 

l ’amélioration de la gestion de leurs "ressources humaines" comme un élément 

décisif de leur compétitivité. Une autre logique s ’élabore, fondée sur la prise
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en charge par chaque salarié des objectifs de l'entreprise. Dans cette pers

pective d'importants "investissements" humains -  niveau élevé des rémunéra

tions et des exigences de recrutement, formations continues croissantes, 

amélioration des perspectives de carrière -  sont complétées par des réorgani

sations du procès de production, destinées à accroître la productivité des 

équipements et des forces de travail, la qualité des produits et la rapidité 

d'adaptation aux exigences du marché.

Cette évolution remet en cause, à la fois les équilibres hiérarchi

ques antérieurs, les frontières et rapports entre les catégories et les critères 

d'évaluation traditionnels.

entreprises très avancées dans ce domaine, ni obligatoirement induite par les 

automatismes, une nouvelle structure hiérarchique tend à remplacer le schéma 

pyramidal.

L'évolution de la définition des catégories

Favorisée par l'automatisation mais, ni exclusivement réservée aux
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Cette transformation justifiée, d'après les responsables, aussi bien 

par l'évolution des mentalités que par les exigences de réduction des coûts et 

lefc transformations du procès de production, aboutit progressivement :

-  à la définition d'"emplois" d'opérateurs. Suivant les unités, les 

projets sont plus ou moins avancés mais ils semblent aller tous dans le même 

sens : il s'agit de remplacer les postes parcellisés d'O.S. et la polyvalence 

horizontale éventuelle des opérateurs, par des "emplois" regroupant dans des 

ensembles logiques, à la fois des postes auparavant juxtaposés et des activi

tés correspondant dans l'organisation précédente à des niveaux différents- 

par exemple un opérateur surveillera plusieurs équipements (regroupement 

horizontal) et sera responsable aussi bien du chargement des machines que du 

contrôle du produit et de la première maintenance (regroupement vertical). 

Cet élargissement des emplois d'opérateurs permet de dessiner des progres

sions de carrière théoriques, d'un niveau de débutant ne tenant effectivement 

qu'une partie du poste, à un niveau d'opérateur capable d'assumer la respon

sabilité complète de l'emploi dans sa globalité et même de jouer un rôle 

pédagogique à l'égard des opérateurs débutants.

Parallèlement à l'élargissement de leurs champs d'activité les 

opérateurs voient également s'ouvrir leurs relations sociales et leur autono

mie puisqu'il leur appartient de saisir directement en fonction des besoins, 

les services "supports" (qualité, maintenance, ingénierie...). Enfin, ces exigen

ces nouvelles suscitent des besoins de formation (multiplication des expérien

ces de CAP de "conducteur de machines automatisées" par unités capitalisa

bles) :

-  à la disparition progressive des AM et régleurs. Ces deux caté

gories fondamentales dans le schéma taylorien voient leurs fonctions dispa

raître pour les premiers et être grignotées par les opérateurs pour les deu

xièmes.

Il s'agit là d'un mouvement de laminage des anciens ouvriers 

professionnels et des niveaux supérieurs d’ouvriers de fabrication qui trans

paraît mal dans les statistiques : le passage en catégorie II des anciens O.S. 

"compense" le remplacement des O.Q. de maintenance, de fabrication de
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prototype, réglage, contrôle, etc. par des matériels plus élaborés (CAO PAO) 

ou/et par quelques techniciens supérieurs assitant les nouveaux opérateurs- 

régleurs, et la réintégration des AM des premiers niveaux dans la catégorie 

des opérateurs.

Ces modifications des frontières entre catégories et de la réparti

tion des fonctions sont encore trop récentes pour que l'on puisse tirer un

bilan définitif de leurs conséquences. Les épreuves de force entre les catégo

ries qui progressent et celles qui se sentent contestées peuvent se résoudre 

de façon fort différentes. On ne peut que constater actuellement la contra

diction existant entre l'ouverture relative des carrières d'opérateurs et 

rélargissement considérable du "fossé" créé entre ouvriers et techniciens 

supérieurs à la fois par le relèvement des exigences techniques des emplois 

de maintenance, contrôle, etc. et par la disparition des postes servant aupa

ravant de débouché aux carrières ouvrières.

* Une réflexion sur le » critères d'évaluation

L'intérêt croissant porté aux "ressources humaines", la volonté de 

mieux maîtriser les coûts et les évaluations de main-d'oeuvre ont suscité une 

grande vague d'analyse-évaluation des postes en même temps que la mise en 

place de procédure d'appréciation des personnes. Cet effort supposait la

définition préalable de critères de classement. Les choix et les méthodes sont 

aussi nombreux que les entreprises, mais il est intéressant de remarquer, 

d'une part, que les critères conventionnels ont été généralement jugés

corrects mais très insuffisants -  les postes sont évalués par une autre mé

thode et l ’échelle obtenue est ensuite traduite dans les nlveaux-échelons de 

la convention - ,  d'autre part, que cette réflexion s'est faite le plus souvent 

hors de toute négociation, sans recours aux instances syndicales et profes

sionnelles, soit de façon indépendante dans chaque unité, soit avec l'appui de 

cabinets-conseil choisis en fonction des orientations politiques générales des 

responsables.

L'évaluation des postes réalisée le plus souvent par des comités, 

constitués de responsables de différents niveaux et secteurs, représente un 

travail de longue haleine, mais généralement jugé fort enrichissant. L'accord
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des participants semble se faire aisément sur les critères à retenir et leur 

pondération -  quelle qu'en soit la formulation, les notions d’exigences tech

niques, d'importance de l'information véhiculée, d'autonomie par rapport au 

niveau hiérarchique supérieur, de part d'initiative et donc de conséquences 

des erreurs, de responsabilité en termes de relations sociales, se retrouvent 

toujours - ,  mais les conséquences et l'intérêt de cette réflexion collective 

tiennent peut-être surtout à l'examen et éventuellement à la remise en cause 

de chaque poste à la lumière de sa finalité pour l'entreprise.

Des contradictions inattendues peuvent ainsi apparaître par 

exemple, il est fréquent de s'apercevoir que des postes jugés de peu de 

valeur sont cotés à un niveau élevé par l'application des critères ci-dessus, 

dans la mesure où les outils, procédures et contrôles ont été peu ou mal 

définis ; inversemement des postes d'opérateurs sur machine que l'on avait 

attribués aux ouvriers les plus qualifiés à cause du "prestige" de l'équipement 

ou dans la période de définition initiale, peuvent ultérieurement révéler sans 

aucune marge d'initiative et donc d'un faible niveau. De façon générale il 

apparaît que les réévaluations de postes ouvriers se traduisent le plus sou

vent par une dévalorisation en raison de l'automatisation, de la définition 

plus stricte des procédures, de la diminution des interventions manuelles donc 

des exigences de dextérité, ou des nuisances. Cette constatation, socialement 

insupportable, surtout lorsqu'elle se conjugue avec la diminution du turn over 

due à la crise, est un nouveau motif de réorganisation de la division du 

travail. La solution la plus conforme sem ble -t-il aux recherches d'améliora

tion de la productivité consiste à revaloriser les postes par introduction de 

tâches de nature différente -  contrôle, gestion de flux -  et portant plus sur 

les moyens de production que sur le produit lui-même.

Mais, si ces modifications accroissent effectivement la marge 

d'initiative des emplois, elles exigent de la part des opérateurs des qualités 

totalement, différentes de celles qui leur étaient demandées dans l'organisa

tion antérieure.

L 'appréciation des personnes. La volonté de motiver chaque 

salarié, de l'inciter à prendre personnellement en charge les objectifs de 

l’entreprise, de le rendre responsable de sa propre carrière, rend nécessaire
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une évaluation systématique des individus. De ce jugement porté par la 

hiérarchie directe selon des méthodes et procédures diverses et plus ou moins 

formalisées dépend le niveau du salaire, qui dans le cadre de l'individualisa

tion des augmentations n'est plus rigoureusement défini par la classification, 

les éventuelles promotions dans un même emploi, puisque différents niveaux 

de classification sont généralement prévus en fonction de la plus ou moins 

grande maîtrise du poste, enfin la carrière ultérieure, dans la mesure où 

l'appréciation est de plus en plus dynamique et prévisionnelle.

La plupart des méthodes s'efforcent d'harmoniser les critères 

d'évaluation des postes et des personnes ; mais analyser des performances et 

plus encore des potentiels est une entreprise autrement délicate que la 

cotation des postes. Les critères conventionnels se révèlent totalement 

insuffisants et les entreprises semblent presque toutes actuellement, en phase 

d'expérimentation, de tâtonnement même : l'élaboration progressive d'outils 

divers -  fichiers des compétences, tables de remplacement, documents stan

dardisés d'appréciation annuelle -  le développement de la formation de l'en

cadrement et le recours ultime au jugement de la hiérarchie directe, se 

complètent pour tenter de cerner au plus près la réalité complexe et mou

vante des ressources humaines.

L'importance de l'enjeu et la part de subjectivité inhérente à cette 

démarche expliquent que c'est sur ce point beaucoup plus qu'à propos de 

l'évaluation des postes que se manifestent des conflits ou au moins des 

contradictions d'interprétation.

Pour les responsables au plus haut niveau -  direction générale ou 

direction des ressources humaines -  la préoccupation essentielle est la capa

cité de prise en charge positive des objectifs fluctuants de l'entreprise. Ils 

tendent donc à valoriser les éléments susceptibles de représenter des atouts 

pour l'adaptabilité et l'initiative créatrice : formation initiale élevée, volonté 

de faire carrière, combativité, acceptation de la mobilité, profil "d’entraîneur 

d'hommes". Ces critères sont ceux qui ressortent le plus nettement dans les 

documents de recrutement et d'appréciation des cadres.
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Les responsables opérationnels semblent plus sensibles à la facilité 

de déroulement du travail quotidien, donc au maintien des équilibres sociaux 

locaux. Leurs références sont ainsi en partie conformes à celles de la direc

tion -  l'initiative individuelle sous la forme "propositions constructives", 

l'autonomie qui permet une réponse rapide aux aléas, la facilité d'adaptation 

à des activités nouvelles sont évidemment considérées comme des points 

positifs - ,  et en partie différentes -  la formation théorique n'est pas un 

critère prioritaire, la disponibilité horaire et l'assiduité prennent le pas sur 

la mobilité, la discipline, la conscience professionnelle et la bonne humeur 

sont plus importantes que la compétitivité, la polyvalence horizontale plus 

que l ’intérêt pour les problèmes dépassant le cadre immédiat de l'activité - .

Enfin, les intéressés eux-mêmes ont des systèmes d'évaluation 

composites, compromis entre les valeurs de leur propre culture et les critères 

qui leur semblent "expliquer" les promotions et rémunérations effectives. La 

situation est très différente suivant les catégories et les individus.

Dans le cas des techniciens supérieurs et cadres, la cohérence 

entre les critères de l'entreprise et ceux des individus semble grande, parti

culièrement dans le cas des jeunes B.T.S/D.U.T ou ingénieurs de grandes

Ecoles. Cela explique sans doute en partie la faveur dont jouissent ces 

catégories, mais pose avec d'autant plus d'acuité le problème de l'étroitesse 

de la plage de carrière dévolue aux techniciens supérieurs.

En revanche, les anciens O.S. se trouvent déchirés entre leur 

propre image de la qualification qui reste souvent celle du modèle artisanal 

(travail bien fait, maîtrise du produit), les critères de rendement qui ont 

jusqu’à présent assuré leur rémunération et leur reconnaissance (rapidité, 

respect des normes, assiduité, polyvalence horizontale) et les nouvelles 

exigences qui leur sont proposées. Ce que la hiérarchie présente volontiers 

comme des attitudes casanières ou sclérosées ne doit-il pas plutôt être

interprété comme la crainte d'abandonner une forme de compétence qui a fait 

ses preuves, pour une autre, dont on ne sait pas encore si elle sera réelle

ment enrichissante dans tous les sens du terme.



-  51 -

Cette opposition est totale dans le cas des A.M. et des O.Q. 

traditionnels, qui se sentent promis à une rapide déqualification et entendent 

présenter comme des "contre valeurs" les qualités qui ont été le fondement 

de leur promotion -  maîtrise du produit, expérience-ancienneté, sens de la 

hiérarchie de métier, mémoire des procédés de fabrication, etc. - .

3. DES ORIENTATIONS POLITIQUES DIFFERENTES POUR ATTEINDRE LE 
CONSENSUS

Sources de conflits latents ou ouverts, en tous cas freins à la 

motivation et à la communication interne nécessaires, ces divergences doivent 

être intégrées dans un compromis acceptable. De même, la stabilité sociale 

des entreprises exige que soit régulée la contradiction entre une valorisation 

omniprésente de l'initiative, de la compétitivité, du changement, et des 

perspectives réelles de promotion et d'enrichissement du travail extrêmement 

limitées. Les statistiques d'effectifs et l'étude des itinéraires individuels 

montrent en effet qu'à de rares exceptions près, les transformations actuelles 

aboutissent, soit à une légère translation vers le haut de catégories sociales 

qui restent nettement séparées, soit au "remplacement" d'O.S. femmes quit

tant l'entreprise sous diverses formes par de jeunes diplômés, mais en tous

cas fort peu à des promotions individuelles et collectives significatives. Les 

nouveaux emplois d'opérateurs permettront-ils de reconstituer des carrières ? 

Il est trop tôt pour pouvoir répondre à cette interrogation mais, sauf à 

recréer des postes d'encadrement intermédiaire, on ne voit pas de débouchés 

spontanément accessibles à ces ouvriers de fabrication dans la mesure où des 

formations très lourdes seraient nécessaires pour atteindre les niveaux de 

techniciens.

Dans toutes les entreprises qui ont entrepris de mettre en place

une nouvelle politique de gestion positive des ressources humaines, le cadre

des classifications traditionnel, conservé pour l'administration quotidienne et 

comme première approche de la situation des individus et des groupes, est 

considéré comme inadéquat pour la gestion.
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Une orientation de recherche, qui semble largement répandue, 

consiste à compléter la grille des classifications par la définition de filières, 

de "familles" d'emploi. Sans revenir aux métiers rigides et surtout trop 

nombreux des classifications antérieures, le but est de réaliser des regroupe

ments cohérents et progressifs d'emplois permettant de programmer les 

évolutions individuelles. Certes, toute automaticité est bannie, mais des 

repères facilitant la planification et sécurisant les individus peuvent être mis 

en place et surveillés.

En revanche les entreprises s'opposent sur l'importance de la 

référence à une grille hiérarchique établie -  grille de salaire et grille de 

classification -  pour parvenir au consensus social.

* Les politiques fondées sur la compétition

Ces politiques de GRH sont caractérisées par trois traits significa

tifs : le postulat que la compétitivité de l'entreprise dépend de la compétiti

vité individuelle des salariés, la priorité donnée à l'incitation par le niveau 

des rémunérations, le primat de l'individu et la défiance par rapport aux 

corps intermédiaires.

Dans ce cadre, les conventions et réglementations extérieures à 

l'entreprise sont généralement jugées néfastes. Un niveau des salaires fort 

supérieur aux minimums conventionnels permet de s'en affranchir tout en 

restant dans la légalité.

Pour assurer la cohérence et la mobilisation de l'ensemble, ces 

politiques mettent en oeuvre une série de pratiques complémentaires :

-  une évaluation scientifique des postes : ce cadre structurel dont 

la rigueur se veut incontestable, permet à la fois, à l ’entreprise 

de maîtriser ses coûts et aux salariés de repérer le champ des 

possibles ;
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-  une compétition "sportive" encouragée entre les individus pour 

l'affectation sur les emplois, facilitée par une grande mobilité et 

de fortes dépenses de formation ;

-  une dissociation très importante entre la classification des 

individus (normalement identique à celle du poste occupé) et leur 

rémunération -  l'éventail des salaires pour chaque échelon est 

très ouvert et les augmentations sont définies en fonction de 

l'analyse des performances individuelles ;

-  une volonté manifeste d'éliminer les barrières et de favoriser les 

progressions individuelles qui peuvent seules garantir une moti

vation importante : les recrutements effectués dans une perspec

tive d'emploi "à vie" et non pour un poste précis ont un niveau 

d'exigence très élevé ; les débutants sont assez systématiquement 

intégrés sur des postes inférieurs à leur formation initiale, mais 

progressent rapidement ; la préoccupation est moins d'enrichir 

des postes d'exécution servant de test, que de gérer correcte

ment la mobilisation promotionnelle des salariés.

Il semble que ce type de politique "à l'américaine" parvienne 

effectivement à élargir les possibilités d’évolution individuelle. Elle se heurte 

cependant à plusieurs difficultés :

-  comment maintenir une possibilité d'aspiration ascensionnelle 

suffisante, quand l'expansion et. donc les accroissements d 'effec

tifs diminuent ?

-  comment intégrer dans ce mouvement des catégories dont l ’ave

nir est malgré tout assez limité ? Cette politique correspond 

bien à l’état d’esprit des cadres et techniciens, mais les ouvriers 

y adhèrent plus difficilement ;

-  comment enfin éviter que la valorisation à l'extrême de la 

mobilité et de la compétitivité, l'importance de la rémunération 

des performances individuelles, ne suscitent conflits, comporte
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ments individualistes et finalement inefficacité ? Quelles peuvent 

d'ailleurs être les bonnes références de mesure des performances 

pour des activités collectives ou déterminées de l’extérieur ?

• Lee politiques fondées sur la participation

Contrairement aux précédentes, ces politiques fondent la compéti

tivité moins sur la compétition que sur Je consensus et la cohésion collective 

et font le pari que le sentiment de participer à une aventure commune peut 

compenser un niveau de rémunération moins attractif.

Dans cette perspective, l ’évaluation des postes et des individus se 

caractérise moins par sa rigueur scientifique que par son caractère collectif 

et largement ouvert -  aux intéressés et à leurs représentants -  et par l’orga

nisation de diverses formes de contrôles mutuels destinés à limiter l'arbi

traire. La réflexion et l'accord final sur les évaluations semblent plus impor

tants que le niveau exact des résultats. Les réorganisations de la répartition 

des tâches visent explicitement à enrichir les emplois, à développer les 

formules de responsabilité collective de type "équipes autonomes”. Er. revan

che les différenciations de classification et de rémunération en fonction des

mérites individuels existent généralement, mais restent très inférieures aux

séparations entre catégories, pour éviter les risques de conflits à l'intérieur 

des collectifs de travail et entre eux. Dans le même but de limiter les con

testations possibles, les procédures et résultats de classifications sont sou

vent publics. Les difficultés rencontrées par de telles politiques découlent de 

ces caractéristiques :

-  pour répondre à un besoin de l ’entreprise, des promotions excep

tionnelles peuvent être organisées, de même on n’hésite pas à

aménager des emplois "sur mesure" pour s'adapter aux profils des

jndividus, mais les possibilités globales de promotions indivi

duelles restent plus limitées, les barrières entre catégories plus 

marquées que dans les entreprises précéden- tes ;

-  l'importance accordée a la cohérence des groupes, exige du 

temps -  réunions multiples -  et rend difficile la communication
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entre catégories dont les cultures différentes ont été préservées, 

et ceci d'autant plus que la mobilité interne est moins grande. 

Les problèmes sont particulièrement aigüs pour de grandes 

entreprises qui préfèrent donc des modes de gestion décentra

lisés par petites unités autonomes. La transformation et l'un ifi

cation des mentalités collectives est si difficile à obtenir que 

certaines entreprises semblent préférer avoir recours à la sous- 

traitance que de devoir gérer ensemble des populations dont les 

intérêts et les comportements sont trop opposés ;

-  la question est surtout de savoir jusqu'où peut aller cette cul

ture du "participatif" : peut-elle représenter un réel ciment 

social, peut-elle  entretenir à terme une motivation suffisante 

pour assurer le dynamisme et l'adaptabilité recherchés ?

Les réticences des premiers niveaux de la hiérarchie sont des 

symptômes aussi fréquents que significatifs de cette inquiétude.

Les classifications, entendues au sens très large d'échelle de 

référence des rémunérations et de cadre des situations relatives des individus 

et des catégories, restent bien évidemment un point fondamental des re la 

tions sociales dans l'entreprise. Mais la situation actuelle semble caractérisée 

par deux traits spécifiques : d'une part, l'enjeu s'est déplacé vers la maîtrise 

des conditions prévisionnelles d'emploi des forces de travail, maîtrise que les 

classifications conventionnelles sont incapables de régler, d'autre part, la 

contradiction entre les objectifs de motivation individuelle et collective et 

les possibilités réellement ouvertes dans le cadre de la masse salariale impo

sée éclate au vu des mobilités individuelles et des rémunérations effective

ment pratiquées.
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L'absence de négociation sur ces problèmes décisifs aboutit à une 

souplesse jugée favorable, mais est aussi source d'incompréhension, d'anxiété 

et de conflits. Beaucoup d'entreprises sont d'ailleurs conscientes du problème, 

mais de façon caractéristique, elles sont plus tentées de le résoudre par la 

mise en place de nouvelles formes de concertation internes à l ’entreprise que 

par le recours à des négociations nationales ou de branche. On peut se 

demander quelles seront les conséquences de ces tentatives aussi bien sur 

l’évolution des différents acteurs au sein des entreprises -  direction, hiérar

chie, salariés individuels, syndicats -  que sur les équilibres sociaux au-delà  

de l'entreprise.

Dans le contexte actuel de restriction des effectifs, en particulier 

ouvriers et employés peu qualifiés, la gestion prévisionnelle des ressources 

humaines comporte un aspect sélectif très sévère. Entre les catégories et au 

sein des catégories, un classement attentif sépare les individus et les groupes 

"à potentiel" qui constituent le noyau dur des effectifs et bénéficient des 

formations, des postes enrichis, des promotions et des augmentations, des 

éléments marginaux promis à un turn over ou à une déqualification plus ou 

moins dramatique. Les critères de sélection sont assez déterminés -  encore 

que la marge puisse être grande entre les objectifs définis et les pratiques 

réelles -  mais ce qui semble moins clair, quoique déterminant dans une 

perspective de reconversion, ce sont les conditions qui favorisent ou freinent 

le développement des qualités actuellement valorisées, ce sont les caractéris

tiques des individus rejetés, ce sont les conséquences éventuelles de cette 

sélection qui pourrait aboutir d'un côté à l ’exclusion d'une population impor

tante et de l'autre au regroupement, dans les entreprises d'individus aux 

profils identiques.
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1. D'UN MODELE DE CLASSIFICATIONS A UN AUTRE ?

Les examens périodiques des classifications conventionnelles, 

prévus par la loi, réactivent le débat sur la capacité des classifications à 

saisir de manière satisfaisante les emplois réels et à s'adapter aux évolutions 

qui affectent ces emplois.

1.1. Qu'est-ce qu'une bonne classification ?

Toutefois, la portée des accords en matière de définition profes

sionnelle et de salaires dépendant de la qualité des classifications, la défini

tion de ces qualités ne va pas sans contradictions. Les classifications sont 

supposées concilier une richesse d'informations sur les emplois, de manière à 

saisir précisément les identités professionnelles qu'elles ordonnent et hiérar

chisent, avec une plasticité suffisante pour faire face à toutes sortes de 

changements. Sans oublier qu'on leur demande d'être d'utilisation commode et 

de pouvoir être immédiatement compréhensibles par tous les intéressés.

Il n'y a pas non plus identité de vue entre les partenaires sociaux 

quant aux formules à retenir pour ces codifications et à la manière de les 

interpréter. S'il est vrai qu'employeurs et salariés débattent sur l'interpréta

tion des codification, pour savoir par exemple si elles désignent le poste ou 

l ’individu ou quel degré de contrainte leur est reconnu dans la fixation des 

salaires, ces deux groupes ne së retrouvent pas identiques- lorsqu'il s'agît, par 

exemple, de préciser des solutions relatives aux techniques de classement.

Des variations existent d'une branche industrielle à l ’autre.

(* ) Texte rédigé à la suite d'observations exploratoires dans l'industrie 
textile (filature -tissage), à savoir, observations de réunions, visites de 
deux entreprises et examen de textes d'accords.
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Le débat a notamment porté depuis plus de dix ans sur différentes 

modalités de classification. Le fait marquant a été en 1975 ia signature de 

"l’accord métallurgie" pour l'adoption de classifications dites "grilles à critè

res classants". On estime généralement qu'il s'agit là d'une "rupture" 0 ) avec 

les classifications antérieures, classifications proches de listes de métiers 

dites du type "Parodi". Par contraste avec ces classifications, jugées tradi

tionnelles, les nouvelles grilles ne procèdent pas du "constat" mais donnent 

une méthode de classement : une grille hiérarchique et des critères pour 

situer les emplois sur cette grille.

1.2. Richesse et rigidité des catégories empiriques, universalité et 

abstraction des critères classants, variations sur un débat 

vieux comme les classifications...

Les classifications traditionnelles enregistrent des niveaux et des 

spécialités sous la forme d'appellations professionnelles. "Outilleur" par 

exemple, "on sait ce que cela veut dire", "les gens s'y reconnaissent", disent 

couramment les utilisateurs de ces nomenclatures. Cette richesse de significa

tion tire son origine de tout un référentiel d'histoire sociale et technique. 

Mais rapportées à un contexte où les éléments de cette histoire se dissol

vent, ces appellations se révèlent imprécises et sources de désaccords.

Le schème, hérité des métiers, se poursuit en une version moder

nisée en termes de qualification professionnelle. L'avantage de référentiels 

établis dans cette logique tient au large champ d'application de leurs rubri

ques. De plus, ces rubriques s'appuient sur une vision suffisamment synchré- 

tique de la qualification pour que les classements d’emplois n’exigent pas à 

tous moments la cotation précise de chaque poste ou la mesure pointilleuse 

des performances individuelles. Cet avantage a pour revers les imprécisions

Jean Saglio utilise ce terme après François Eyraud et écrit à 
propos des classifications de la métallurge : "Le système des 
hiérarchies reposait sur un simple constat contractuel des diffé
rences, on se prépare alors à faire autre chose."J.Saglio "Hiérar
chies salariales et négociations de classifications France, 1900- 
1950" Travail et emploi. n“27, mars 1986.
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et les risques de désaccords déjà indiqués, à moins qu'une organisation 

sociale adéquate n'en prévienne le développement.

Les nouvelles classifications, dégagées des formes des métiers 

expriment crûment le fait hiérarchique, "un ordre salarial" selon les termes 

de J.Saglio. En tant que dispositif pour le classement des emplois ces nou

velles classifications s'offrent en outre à absorber toute nouvelle configu

ration d'emplois. Leur adaptabilité ne va pas sans fragilité. Privé de tout 

enrobage par la tradition, le fait hiérarchique est donné dans toute sa bruta

lité. On ne sait plus où se déroule désormais le jeu complexe "qui consiste à 

définir les valeurs sociales et les positions des individus et des groupes les 

uns par rapport aux autres" (2). Ce jeu ne faisant plus l ’objet des négocia

tions de branche, se trouve reporté à l’application.

La redéfinition des positions professionnelles passe dans les 

nouvelles grilles par le filtre de critères qui ne sont pas sans ambiguïté. 

Comment donnera-t-on  une définition précise aux critères d'autonomie et de 

responsabilité, est on en état de les mesurer partout de manière semblable? 

C'est pourtant de la capacité à leur donner des mesures incontestables que 

dépendrait la possibilité de ne pas faire reposer les classements d'emplois sur 

le seul niveau de formation; ce critère étant le seul dont la mesure échappe 

à la fois aux employeurs et aux salariés.

1.3. En quels termes juge-t'on  des classifications ?

Les polémiques suscitées par l'apparition des grilles à critères 

classants ont peu à peu évolué. D'abord consacrées aux principes elles ont 

été normatives et générales. Par le fait même sans doute, les questions re la 

tives à l'application des classifications étaient reléguées au rang de questions 

subordonnées. La situation s ’est progressivement retournée à la faveur no

tamment d'observations de pratiques d'entreprises.

Jean Saglio article cité.
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Mais passer d'une réflexion générale sur les modes de classement à 

des observations et des comparaisons de types d'entreprises, laisse entre les 

deux niveaux des espaces d'analyse et d'observation importants. En particu

lier si, comme le rappelle J.Saglio, il y a trois intervenants à considérer 

lorsqu'il est question de définir les salaires, à savoir les organisations patro

nales, les organisations de salariés et l'Etat, il importe de disposer de ni

veaux d'analyse où leurs interventions sont toutes les trois observables.

On pourrait se proposer d’étudier les négociations dans les bran

ches industrielles où les accords sembleraient paradoxaux ou en tous cas peu 

déchiffrables par le seul examen des inconvénients ou avantages du modèle 

de classification adopté. On observe en effet que dans certaines branches se 

négocient ou se reconduisent des classifications type Parodi. Dans le même 

temps il ne semble pas y avoir d'exemple oùdes branches ayant mis en place 

des classifications plus formalisées envisageraient de revenir à des formules 

descriptives, en ce qui concerne au moins les accords de branches. Parallèle

ment, des entreprises se servant d'outils sophistiqués pour le classement de 

Jours emplois, déclarent réhabiliter pour leur propre compte la perspective du 

métier afin de constituer des familles d'emplois. Mais ailleurs, dans certaines 

entreprises où le métier est la formule officielle de classement, les traces 

peuvent eri être peu visibles dans les pratiques d'organisation et de gestion 

des emplois.

Une fois constaté que chaque type d'accord suppose l'acceptation 

d’avantages et de faiblesses du modèle de classement adopté, qu'il n'est, pas 

nécessairement aberrant pour les branches qui s'y résolvent., de passer des 

accords de type traditionnel, il devient nécessaire de rechercher les méthodes 

nécessaires à l'éclaircissement des situations observables. C'est un fait que 

l'idée selon laquelle les classifications différentes correspondent à des situa

tions différentes des branches d'activité ne fournit pas l'ensemble des élé

ments empiriques dont nous avons besoin. En effet :



-  63 -

-  Ou bien l'on suppose que les classifications, type Parodi par 

exemple, sont choisies parce qu'elle correspondent le mieux aux 

besoins de la branche qui les utilise. Dans ce cas on s'oblige à 

devoir montrer, pour cet exemple, que l'optique "métier" reste 

structurante, en dépit de changements dont il faut prouver qu'ils 

n'entament pas les caractéristiques essentielles des emplois, et 

que les composantes principales des métiers restent stables ;

-  Ou bien on envisage le fait que ces classifications sont établies 

ou reconduites pour des raisons qui restent imprécises, éventuel

lement moins positives que dans l'hypothèse précédente, à savoir 

par exemple la difficulté pour une branche à modifier ses repè

res par crainte des turbulences que cela entraînerait...

La première perspective est explorée par des recherches où sont 

décrites des formes sociales de métiers pouvant se préserver sous certains de 

leurs aspects. Il demeure pour ces analyses une difficulté à démontrer jusqu'à 

quel point, les aspects des professions qu'elles mettent en évidence sont 

suffisamment structurants pour que les classifications qui reposent sur eux 

jouent le rôle qu'on en attend. Savoir par exemple si elles s'articulent, dans 

les conditions que le modèle d'analyse présuppose, avec les pratiques d'orga

nisation du travail, de recrutement, d'allocation de main d'oeuvre, les moda

lités d'apprentissage...

La seconde voie a l'inconvénient de ne pas proposer de direction 

précise d’analyse. Elle présente toutefois l'intérêt de ne pas présupposer de 

norme, notamment celle qui consiste à exiger une adéquation entre les clas

sifications et les emplois, au sens où chaque rubrique définirait des caracté

ristiques détaillées des emplois. Elle envisage plutôt les classifications sous 

l'angle d'une pure technique de classement dont la portée dépend sans doute 

de la modalité de classement retenue mais au moins autant de l'usage qui en 

est fait et des conditions de cet usage. Ce ne serait pas tant les types de 

classifications qui importeraient, que la manière dont les entreprises tiennent 

compte des scolarités, enregistrent les apprentissages, les performances
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individuelles, constituent les caractéristiques de postes, comptabilisent les 

mobilités, les évolutions professionnelles, donnent, sens aux efforts consentis 

par les salariés pour toutes sortes d'adaptations...

A trop attendre que les classifications professionnelles reflètent 

fidèlement la réalité des emplois, on s'expose à sous estimer le fait qu'en 

réalité elles n’enregistrent pas ce qui serait la vérité des "qualifications" 

mais certains attributs "des travailleurs dans leur temps de travail" (3).

Enfin cette approche des classifications ne fait pas porter l'essen

tiel de l ’analyse sur la recherche d'invariants ou la délimitation de change

ments. elle invite au contraire à trouver des dispositifs de recherche qui les 

intègrent, adoptant en cela le point de vue de P.Naville lorsqu’il écrit :

"Si la question de la "qualification" revient aujourd'hui avec une 

telle insistance dans les recherches, c ’est justement parce que les trans

formations récentes dans les techniques de production industrielle (service 

compris)  ont bouleversé les notions traditionnelles ... Il en résulte une nou

velle définition des qualités, modes d'adaptation et d'apprentissage. par 

référence au nouveau marché du travail. Ce changement entraîne conflits, 

luttes, grèves, négociations, codifications, tous dépendant d'une situation de 

ce marché où des facteurs comme la hiérarchie des salaires, la durée hebdo

madaire du travail, les garanties statutaires d'emplois jouent un rôle décisif" 

(*).

Nous avons voulu approfondir ces réflexions en les appliquant à 

l'exemple du textile. Ce domaine présente une situation particulièrement com

plexe en matière de classifications, tout à fait approprié pensions nous à un 

travail exploratoire sur les axes et les méthodes d'étude des classifications 

professionnelles.

Pierre Naville, L'Année sociologique 1979-1980 "Qu'est-ce que la 
qualification du travail ?", pp 497-503.

P.Naville, art., cit., souligné par nous.
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2. LES ACCORDS TEXTILE

De toutes les catégories de salariés du textile les ouvriers ont été 

les derniers à bénéficier d'un accord national en matière de classifications 

professionnelles. Il a fallu que s'écoulent dix années, depuis le moment où les 

agents de maîtrise ont vu leur situation professionnelle organisée contrac- 

tuellement, pour que les ouvriers bénéficient à leur tour de dispositions 

semblables. Entre temps, les partenaires sociaux s'étaient mis d'accord sur les 

classifications d'employés et de techniciens.

Deux conceptions différentes ont été à l'oeuvre dans cette série de 

négociations. La spécification textile est présente dans les classifications 

d'agents de maîtrise et d'ouvriers. Elle ne l ’est pas à une nuance près, dans 

les classifications de techniciens et d'employés. Surtout la différence est 

forte entre l’accord de classification technicien d'un côté et ouvrier de 

l'autre.

Les accords concernant les employés et les techniciens sont inter

venus dans les années 1975-78, période où la métallurgie adoptait les "grilles 

à critères classants" et décidait de traiter suivant une méthode unique l'en

semble des emplois de la branche, quelque soit leur niveau. La rupture avec 

les appellations traditionnelles de métiers ainsi que la continuité formelle 

entre les catégories qu'ordonnaient les nouvelles grilles ont été présentées 

par les commentateurs et analystes comme le signe de changements profonds 

du point de vue des qualifications, des coalitions professionnelles et des 

rapports de force dans le jeu entre les employeurs et les organisations de 

salariés, mais aussi entre les salariés et leurs représentants (5).

François Eyraud voit dans la négociation de l'accord métallurgie de 
1975 une sorte de renoncement syndical. "La fin des classifications 
Parodi?" Sociologie du travail n*3, juillet-septem bre 1978.
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CHRONOLOGIE DES PRINCIPAUX ACCORDS SUR LES CLASSIFICATIONS OU TEXTILE (•)

OATE CATECORIE DE PERSONNEL INTITULE OE L'ACCORO PRINCIPALES CARACTERISTIQUES

Mars
1970

Agents de neltrlse Accord national cadre... 
Révision de la classifica
tion professionnelle des 
agents de maîtrise

. Accord pour réviser la classification professionnelle dans 
chaaue branche de l'industrie textile.

. L'accord cadre lnter-textile comprend :

- une définition générale de quatre grandes catégories 
d'agents de maîtrise, assortie de leurs coefficients

- des Indications de postes-types (1 par catégorie).
. Les accords de branche négociés par la suite présentent des 
classifications détaillées situant les emplois dans les quatre 
niveaux de 1*accord-cadre. Les emplois y sont détaillés suivant 
une terminologie de métiers.

Janvier
1975

Employés Accord du 31 lanvier 1975 
Révision de la classifica
tion professionnelle des 
employés

"Accord" comprenant :
. une nomenclature des emplois de bureaux par services (généraux, 
aoslnlstratifs, comptables et caisses) ceci correspond aux 
emplois tels que respectivement huissiers, standardistes... 
puis dactylographes, secrétaires... et caissiers, aides-compta
bles. ..

. ine classification générale d'emplois de bureaux classés en 
quatre catégories suivant le caractère détaillé des consignes, 
la complexité des tiches et le niveau scolaire des connaissan
ces auxquelles ces tâches font appel.
(Des exemples d'emplois â classer dans cette classification et 
in extrait de nomenclatures des niveaux de formation sont an
nexés à l'accord).
La spécification textile n'a pas de râle classant.

Février
1978

Techniciens Accord du 28 février 197A 
Révision de la classifica
tion professionnelle des 
techniciens

"Accord” comprenant :
. ine classification générale en trois catégories ;
. une nomenclature nationale de oostes soéclfiaues oui exollcite 
la classification en termes de spécialités (chronométrage, des
sin, réglage...).
La nomenclature nationale courra être comolétée oarltairement 
aux niveaux régional, local ou de branche...
La spécification textile n'est prise en compte que pour de 
rares emplois de la nomenclature, notamment "technicien régleur 
de métiers" mais ne tient aucune place dans la classification.

Oécenbre
1980

Ouvriers Accord national cadre du 
30 décembre 1980. sur la 
révision de la classifica
tion professionnelle des 
ouvriers, Intervenu dans 
le cadre de la convention 
collective nationale de 
l'industrie textile

L'accord comprend :
. un cadre de cinq classes divisé en treize catégories et les 
Indices correspondantes ;

. pour chacun de ces niveaux des postes repères sont décrits en 
grand nombre ;

. la liste des branches dans lesquelles l'accord cadre devra 
donner lieu è négociation ;

. une définition de la polyvalence et des effets sur la classi
fication des intéressés.

(*) Les ingénieurs et cadres du textile ont bénéficié d'isi texte spécifique de la convention collective nationale du 28 Juin 1951. Toute 
"l'annexe *- de cet accord leur est consacrée. Elle sera complétée par ”t*w définition des postes-types" les concernant dès 1963 
(amexe A du 20 février 1963).
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2.1. L'accord techniciens

L'accord techniciens est celui où la tendance est la plus marquée. 

Les emplois de techniciens, tels qu'ils sont définis dans l'accord textile, 

présentent un haut degré de généralité, à tel point que les catégories de 

techniciens définies dans l'accord s'utiliseraient sans retouche hors de la 

branche. La classification ne se présente certes pas comme une batterie de 

critères destinés à remplir une grille d'échelonnements indiciaires et catégo

riels, mais les définitions générales d'emplois et les emplois types qui les 

illustrent laissent bien transparaître la combinaison des critères dont cette 

classification est le résultat.

Le niveau de diplôme étalonne un découpage en trois catégories :

. pour la première catégorie les BEP, BEI, BP ;

. pour la deuxième catégorie les BAC ou BT ;

. pour la troisième catégorie les BTS ou DUT.

Cette hiérarchie des catégories est également rapportée à des

degrés croissants d'autonomie, de responsabilité (*). Ces critères sont davan

tage une manière de décrire les catégories en faisant intervenir des caracté

ristiques de postes ou d'organisation du travail qu'une façon de constituer 

leurs différences. Les degrés d'autonomie, de responsabilité, se prêtent à 

d'éventuelles mesures par l'intermédiaire des situations concrètes de travail, 

mesures qui en toute rigueur ne seraient guère transférables lorsqu'on passe 

d'un lieu de travail à un autre, par exemple du bureau à l'atelier...

L'autonomie et la responsabilité sont traduites dans la rédaction de 
l'accord, pour la première catégorie par "exécuter à partir d 'ins
tructions schématiques"..., pour la deuxième catégorie par "exécuter 
à partir d'instructions très générales des travaux pour lesquels il 
détermine, recherche...", et par "assurer la réalisation de travaux 
d'ensemble..." pour la catégorie supérieure de techniciens.
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A leur tour, les activités revenant à chaque catégorie de techni

ciens sont définies par l'intermédiaire des formations. Ces activités sont rap

portées aux contenus des apprentissages scolaires (7), c 'e st-à -d ire  aux textes 

des programmes officiels publiés par l'Education nationale. Par cet intermé

diaire la classification réussit à mentionner des contenus d'activités comme 

repères possibles pour les emplois sans enfermer les catégories qu'elle définit 

dans les limites de telle ou telle spécialité.

Le niveau de diplôme, en tant qu'il enregistre des durées de scola

rité est le critère classant, structurant. Il détermine le spectre d'application 

de la classification, autorisant notamment à gérer dans le cadre conven

tionnel de l'industrie textile des spécialités qui traditionnellement ne lui 

appartiennent pas, l'électronique, la mécanique par exemple.

Toutefois l'avantage que- cela représente du point de vue de la 

transférabilité des évaluations, ne se réalise au mieux qu'à condition que la 

formation et le diplôme soient des caractéristiques effectives au moment du 

classement des emplois. Aussitôt que le diplôme n'est pas la référence dispo

nible il faut procéder par assimilation, classer comme techniciens des indi

vidus au nom de leur expérience, de leurs performances professionnelles. La 

capacité de l'instrument à permettre des classements indiscutables rencontre 

là ses limites.

Enfin la classification des techniciens du textile serait incomplète

ment présentée si l'on ne soulignait le fait que la négociation conduite à 

l'échelon centralisé (national et interbranche) (®) ne prévoit aux échelons 

décentralisés que des modifications à la marge.

Ainsi par exemple, pour le premier niveau de technicien : "exécu
ter... des travaux comportant notamment l'analyse et l'exploitation 
de données qui font appel à des connaissances du niveau BEP"... 
extrait du texte de l'accord du 28 février.

La branche textile est en réalité intertextile et fédère tout une 
série de sous-branches spécialisées.



2.2. L'accord-cadre sur les classifications des ouvriers

2.2.1. Plusieurs branches, plusieurs classifications

L'accord ouvrier est non seulement tardif, mais la procédure 

qu'il met en oeuvre est complexe, ses résultats ne peuvent être immédiats 

ni sans équivoque.

L’accord cadre du 30 décembre 1980 est un texte program

matique négocié à l ’échelon intertextile. Ce texte engage les branches du 

textile à négocier leurs propres classifications professionnelles et précise 

la liste des branches dans lesquelles ces négociations devront avoir lieu 

(coton (filature et tissage), ennoblissement (teinture, apprêts et impres

sion), extrusion, feutres pour papeteries, ficellerie et corderie, fiiterie, 

jute, laine (peignage, filature peignée, filature cardée, tissage : habille

ment. couvertures et tapis), lin (filature), maille, moulinage et texturation, 

ouates et pansements, rubans, tissus élastiques, tresse et lacets, passe

menterie, schappe (filature), soirie (tissage), tulles, dentelles, broderie et 

guipures, non -tissés).

L’industrie textile après s’être trouvée dans une situation où 

seules les catégories ouvrières ne bénéficiaient pas d'accords de classifi

cation, allait en connaître une autre, transitoire sans doute, où les ou

vriers de certaines branches seraient couverts et d'autres pas encore. Au 

risque éventuel de devoir gérer une partie des ouvriers à l'aide des 

classifications nouvellement négociées, et une autre partie sans texte 

conventionnel mis à jour (9).

A terme ces motifs de disparité sont normalement destinés à 

disparaître. Cependant, chaque branche ayant sa classification, la question 

de leur articulation est posée. Les négociateurs ont accepté ces difficultés
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(9) Filature et tissage, ou bien tissage et ennoblissement sont réunis dans 
certaines unités de production, parfois même l ’ensemble de la filière 
est intégrée...la difficulté peut donc être à résoudre au sein même de 
certaines entreprises.
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en choisissant des négociations déconcentrées, l'accord cadre contient des 

dispositions destinées à en atténuer l'effet.

2.2.2. Une ambition fédératrice

Il est écrit en préambule à l'accord cadre que celui-ci a été 

conclu dans la perspective "d'harmoniser, d'actualiser et d'améliorer la 

classification professionnelle des ouvriers".

"Harmoniser" se comprend comme recommandation adressée 

aux négociateurs des branches spécialisées -  comme d'ailleurs "améliorer 

la classification professionnelle des ouvriers", notation qui autrement 

serait bien singulière - .  Il a été sans doute Indispensable de mettre en 

garde contre des tendances centrifuges que reconduit de facto la procé

dure de négociation décentralisée. Ces tendances sont généralement attri

buées aux techniques de la production textile. C'est une interprétation 

qu'il faut pourtant examiner, ne serait ce qu'en raison de l'ancienneté de 

cette industrie et de clivages qui ont pu se perpétuer malgré l'évolution 

des façons de produire. Certains de ces clivages sont perceptibles au 

travers de la répartition géographique des implantations industrielles (10). 

Les entreprises textile sont concentrées sur des espaces régionaux précis, 

avec d'une région à l ’autre des variations de la situation des emplois, 

qu'il s'agisse des évolutions d'effectifs ou des niveaux de salaires. Il n'est 

sans doute pas indifférent dans la constitution des distinctions profession

nelles du textile d'avoir eu pour ancêtres les "canuts", les ouvrières du 

bassin minier, ou d'appartenir à un bassin d'emploi à dominante rurale.

Il reste que l'influence précise de ces disparités est difficile 

à démontrer dans les entreprises d'aujourd'hui. Car ces dernières sont 

tout autant marquées en tant qu'industries de main d'oeuvre par une 

baisse continue des effectifs et une position défavorisée dans l'échelle des 

salaires. L'incohérence constatée aujourd'hui entre l'objectif d'harmoniser 

et la mise

(10) O. Bertrand, R. Bieganski, P. Clémenceau, L'évolution des emplois et 
la main-d'oeuvre dans l'industrie textile. Dossier du CEREQ n* 20, 
Paris 1978.
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en route de négociations éclatées en dix neuf spécialités pourrait tenir lieu 

de réponse à ces données actuelles de crise durable pour les emplois.

2.2.3. Un accord oui procède d'une certaine indétermination

L'imprécision du terme "actualiser" confirme un constat de flou. 

S'agit il de donner leur place à des professions nouvelles ? D écide-t-on  de 

remettre en cause des systèmes de classifications jugés trop naturalistes pour 

leur substituer des méthodes de classement et des critères distributifs ? 

Veut-on introduire parmi ces critères des caractéristiques estimées primordia

les pour entraîner ou entériner des changements de l'organisation des ate

liers, de la gestion des emplois et des carrières ? Ni la finalité de l'opéra

tion inscrite en préambule de l ’accord, à savoir "valoriser le travail manuel", 

ni les exemples d'emplois à classer qui se trouvent dans les annexes de 

l'accord ne permettent de se faire une idée un peu ferme du type d'actuali

sation envisagé.

Les appellations d'emplois comme d'ailleurs les premières classi

fications qui verront le jour suite à l'accord de 1980 ont tout à fait la 

physionomie de listes traditionnelles de métiers. La portée des actualisations 

y est de ce fait peu visible. D'ailleurs toute nouvelle modification d'emploi, 

postérieure à la constitution des classifications de branches risquera de ne 

trouver place dans ces classifications qu'au prix d'assimilations, c'est à dire 

de déformations progressives des rubriques d'accueil.

2.2.4. Un double système classant

Le parti pris de s ’ajuster étroitement aux particularités du 

textile borne l'usage de la classification à ce seul domaine d'emplois. Plus 

encore, les recommandations pour unifier les d ix -n eu f classifications n'ont 

probablement pas le pouvoir de combattre l'effet de cloisonnement que la 

démarche rend possible entre les spécialités du textile. En tant qu'elle est 

avant tout un système pour regrouper des désignations d'emplois la clas

sification permet tout juste de comparer entre eux les tisserands, les ourdis- 

seurs, les bambrocheurs...
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Tout autre niveau de comparaison suppose un principe classant 

commun à tous les emplois et apte à enregistrer leurs différences. La grille 

indiciaire joue ce rôle. Toutefois l'originalité de l'accord-cadre que nous 

examinons est d'utiliser l'échelonnement indiciaire pour articuler la classifi

cation traditionnelle, celle dont la connaissance pratique appartient à l'uni

vers social des entreprises du textile, avec une taxinomie plus abstraite, 

organisée sur la base de niveaux d'emplois.

Ainsi observe-t-on  une grille hiérarchique à deux niveaux d 'a

grégation : le premier constitué de treize catégories, le second formé de cinq 

classes. Au premier niveau, l'accord ne dit rien d'autre que l'obligation de 

classer les emplois ouvriers selon des indices allant de 120 à 220 suivant une 

distribution en treize "catégories de qualifications". Pour toute définition de 

ces catégories le texte ne fournit que des listes d'emplois susceptibles de 

prendre place dans chacune des catégories. La force classante des catégories 

va donc dépendre du contenu technique et social des emplois qui les définis

sent. Si le contenu s'affaiblit, le niveau de classement se réduit à l'affichage 

d'une hiérarchie, une simple opération de calibrage, modalité de classement 

qui est des plus rudimentaires. La catégorie définit l'indice et l ’indice la 

catégorie, ce qui n'est justifiable qu'à condition d'admettre l'existence d'un 

ordre hiérarchique naturel que les emplois existant décrivent et dont la grille 

ne serait que l'enregistrement.

Les treize catégories et leur présentations susciteraient moins de 

commentaires si elles n'étaient elles-mêmes recadrées dans une grille de cinq 

classes. Le fait nouveau de la négociation de 1980 réside probablement dans 

la mention et le mode de définition de ces cinq classes. Représentant un 

degré supérieur d'agrégation elles situent les caractérisations d'emplois à un 

degré plus élevé de généralité. La question est de savoir à quoi il convient 

d'attribuer ce niveau de classification qui ignore les particularismes aupara

vant soigneusement recensés. Ou bien ces particularismes n’auraient plus de 

portée pratique, en particulier pour la fixation des salaires ; ou bien il 

deviendrait nécessaire d'en contrebalancer l'importance dans la mesure où ils 

eontrariraient des évolutions appelées à les disqualifier. Quoiqu'il en soit ces
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cinq classes ne sont pas définies par des exemples d'emplois, mais par des 

caractéristiques telles que des degrés de complexité des tâches, des connais

sances correspondant aux emplois, des niveaux de formation -  CEP pour la 

classe n* III, CAP et BEP pour la classe n* IV, la classe n* V étant celle de 

la plus haute qualification

C'est un fait que pour l'instant les individus ne s'identifient pas 

dans les entreprises par l'intermédiaire de ces cinq classes. Les textes 

d’accords n'autorisent évidemment pas à se prononcer sur ce qu'il faut 

attendre à cet égard, ils permettent seulement d’observer un double système 

de classement des emplois. Ceci signifie, entre autre choses, que la priorité 

affichée en faveur des modalités traditionnelles de classement pourrait être 

en partie fictive ou le devenir. Ainsi des appréciations portées sur la situa

tion actuelle des emplois du textile à partir d'une vision rapide des classifi

cations risqueraient-elles de sous-estimer le fait que non seulement les 

métiers seraient "contournables" (u ) mais que des dispositions seraient en 

place pour les contourner.

L'observation du double système de classement dans l'accord 

cadre ouvrier pourrait s'étendre à l ’ensemble des classifications du textile.

Les classifications de type descriptif et constituées autour d'une 

spécificité textile concernent les agents de maîtrise en même temps que les 

ouvriers. La spécificité textile est en revanche à peu près inexistante dans 

les classements de techniciens ou d'employés. Ces catégories ont des grilles 

discriminantes d'emplois par niveaux et quand elles font apparaitre des 

spécialités professionnelles (comptables...), ces spécialités ont un vaste champ 

d'application, tout en étant référées à des formations largement utilisées.

Ceci paraphrase le titre de l'article de M. Tallard "les grilles de 
classification du bâtiment : le métier élément incontournable ?" 
Formation emploi n*15 (97) janvier-m ars 1987 -  La Documenta
tion Française.
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On pourrait être tenté de conclure à l'existence d'une filière 

professionnelle du textile concentrée sur les emplois d'ouvriers et d'agents de 

maîtrise. Toutefois une telle hypothèse est difficile à constituer. On verra 

que ce qui serait une manière d'y parvenir à savoir, prouver la stabilité et 

l'unité d'un système professionnel du textile aboutit, après observation, soit à 

tempérer l'image de la stabilité soit à contredire celle de l'unité. Il faudrait 

ensuite pouvoir proposer des manières de comprendre la coexistence de 

modèles réputés anciens et nouveaux de classifications autrement qu’en 

prévoyant le maintien pour quelques temps encore de survivances, en arguant 

d’irrationnalités, ou en affirmant une impossibilité à faire admettre de nou

velles caractérisations d’emplois par une population crispée sur son passé

En abandonnant un point de vue qui s'emploie exclusivement à 

déterminer ce que les classifications réflèteraient de configurations réelles 

d'emplois, on est amené à voir ces classifications sous l'angle de leur desti

nation. Il s'agit notamment de les considérer comme un moyen parmi d'autres 

pour organiser la répartition des emplois, pour donner un cadre aux négocia

tions ou pour la gestion des conflits. Dans cette mesure les différents mo

dèles de classification que les négociateurs du textile se sont donnés, pour

raient n'être pas tant le résultat d'archaïsmes, d’incohérences... que l'ambi

tion de disposer de plusieurs systèmes de repérages, chacun étant affecté à 

des opérations différentes relatives aux gestions d'emplois.

La pluralité est même l'un des constats fondamentaux d’observa
teurs de cette branche. Cf. rapport du CLERSE : Critères, aides 
publiques à l'industrie, évolution des emplois. Le cas du textile 
de l'arrondissement de Lille. Sous la responsabilité scientifique 
de Patrick Grevet, notamment les chapitres 3, 4, 5, sous la 
direction de J.C1. Rabier. Lille, Université des sciences et tech
niques, octobre 1985.
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3. LES INTERPRETATIONS DE LA SITUATION PROFESSIONNELLE DU 
TEXTILE

3.1. La référence aux équipements

Pour ce qui concerne les branches filature et tissage notamment, 

plusieurs analyses convergent pour reconnaître que s'il y a spécificité des 

emplois, c'est aux équipements qu'il faut l'attribuer. Les découpages des 

emplois, correspondraient aux étapes du procès de travail et les emplois 

seraient identifiés indifféremment par les opérations ou les machines réalisant 

les opérations. Incidemment, si l'on veut être descriptif peut être ne l'est on 

pas assez avec une telle analyse. D'autres divisions et combien importantes 

seraient à considérer, spécialement les divisions entre hommes et femmes, qui 

introduisent des irrégularités dans ce schéma théorique de définition des 

postes.

Mais cette communauté de point de vue sur le rôle classant des 

équipements soulève des difficultés plus générales . Tisserand, monteur de 

chaîne, bambrocheur, ourdisseur ... sont des appelations et pense -t-on  des 

spécialités anciennes. Est-ce à dire que le textile, une des premières indus

tries mécanisées aurait conservé sans beaucoup de variantes les caractéristi

ques de machines et les profils de spécialités au point qu'ils continuent sans 

difficulté à se correspondre ? La liaison homme-machine serait dans cette 

industrie exceptionnellement stable.

Dans le textile, comme ailleurs, des transformations se sont pro

duites au point que dans les filatures par exemple plusieurs séquences de 

travail allant du mélange au cardage, pour citer une de nos observations, 

s'enchaînent automatiquement. Pourtant un responsable de l'entreprise où ces 

postes automatisés nous étaient montrés s'est étonné de l'intérêt que nous 

portions aux classifications et à leur évolution car d isa it-il non sans peut-



«
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être une certaine ironie <13) "l'automatisation se fait par blocs, elle ne chan

ge pas l'organisation fondamentale du travail". Ceci signifie que les équipe

ments sont les mêmes et se succèdent sans changement dans le processus de 

fabrication. Selon cet interlocuteur l'automatisation des postes de travail ne 

susciterait pas de problèmes de classifications. Cette remarque ne met-elle 

pas en difficulté l'analyste lorsqu’il construit ses observations à l'aide des 

catégories de changement ou de stabilité des technologies et du travail ?

3.2. La stabilité relative du procès de travail

La thèse de la relative stabilité des équipements techniques du 

textile s'enracine dans le caractère séculaire des principes de transformation 

de la matière textile (mélange, épuration, parallélisation, étirage-torsion, 

assemblage, colorations, apprêts...). Le rapport du CLERSE ( 14) relève dans 

un même ordre d’idées l'ancienneté des procédés de mécanisation de la 

plupart des actes de la production textile. Mettant à part quelques inovations 

récentes (open end en filature) (technologies de tissages plus rapides) cette 

analyse se fonde sur l'expérience ancienne en matière de machines textile 

pour conclure que les constructeurs n'innovent pas radicalement. Les maté

riels connus sont améliorés par l'adjonction de l ’informatique et des micro

processeurs" écrivent les auteurs du rapport.

Cet argumentaire autoriserait à considérer que les emplois repérés 

en référence aux équipements garderaient par delà les transformations quel

que chose de leur assise primitive. L'avance technologique du textile devien

drait la raison de sa stabilité.

La conséquence la plus violente à ses yeux est évidemment 
l'effort d'investissement (déjà accompli) surtout celui qui reste 
nécessaire, les gains de productivité à réaliser et la chute 
brutale des effectifs de personnel d'exécution qui s'ajoutera à 
des diminutions d'emplois déjà importantes depuis plus de dix ans.

14 Op. cité



*
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Les auteurs n'ignorent pas la perspective de transformations plus 

amples, "aujourd'hui on peut concevoir sinon tout à fait mettre en pratique 

l'automation d’ateliers entiers" écrivent-ils. Certes ces transformations sont 

concevables mais pas encore réalisées et peut être pas totalement réalisables 

ajoutent-ils encore pour souligner à nouveau le caractère limité des transfor

mations envisageables aujourd'hui.

3.3. L'effritement de spécificités

La thèse du changement aurait plutôt la faveur des auteurs du 

dossier du CEREQ (1S) intitulé "l'évolution des emplois et la main d'oeuvre 

dans l'industrie textile".

Ils observent que "des étapes de production disparaissent", (bancs 

à broches, canetage), que des gestes sont rendus inutiles par l'automation et 

que l’investissement mental exigé par la réalisation d'opérations manuelles 

complexes n'a plus lieu d'être lorsque la machine fonctionne automatique

ment. Même "la rattache", tour de main fameux de l'ouvrier(e) du textile ne 

s'accomplit plus qu'exceptionnellement.

Ce tableau se traduit dans leurs conclusions par une image du 

surveillant de machine "déqualifié". Aussi les auteurs confondent-ils dans un 

même emploi type de "surveillant d'installation de production ou transforma

tion des fils textiles" les emplois que les classifications des années 1980 

continuent de distinguer, à savoir, soigneurs de cardes, de bancs d'étirage, 

de continus à filer et à retordre... c’e s t -à -d ire  la plupart des dénominations 

usuelles d’emplois ouvriers de l'atelier de filature.

Les négociations de 1980 n'ont pas paru tenir compte de telles 

considérations. Pourtant, les auteurs du dossier soulignaient en 1979 plusieurs 

des difficultés dont souffraient selon eux les classifications d'ouvriers du 

textile, mettant en évidence le fait qu'aucun accord à ce sujet n’avait été 

conclu depuis 1945. Ils signalaient : "une définition vague des catégories de

Dossier du CEREQ n*20, déjà cité.
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qualification... une iiste de très nombreux postes de travail ... Ces posces 

n'étaient le plus souvent définis que par des appellations ou des références à 

des équipements..." ( 16). Pour ces auteurs il y avait manifestement une inadé

quation entre les emplois tels qu’ils les analysaient et les classifications en 

usage. Leur constat pourrait être répété à peu près dans les mêmes termes à 

la suite des accords de classification conclus dans les années 1980.

3.4. Un raisonnement Implicite

Ce qui vient d'être examiné engage à décomposer le raisonnement 

que l’on bâtit pour les besoins d'une mise en rapport directe des classifica

tions conventionnelles à des ensembles éventuels d'invariants ou de change

ments.

On borne le point de vue sur les emplois à des caractéristiques 

techniques et organisationnelles. Si la correspondance postulée entre ces 

caractéristiques et les classifications ne se vérifie pas il reste la ressource 

de supposer que cette correspondance a dû se vérifier à une époque anté

rieure. On constate que ce raisonnement peut être tenu sans que l ’on doivent 

pour autant disposer d'une définition claire de la correspondance entre les 

classifications et les emplois effectifs. Par la même occasion on se dispense 

de concevoir des changements dans les modes d’accès des individus aux 

emplois, les modes d'occupation de ces emplois, les types de mobilités, les 

modalités de déroulement de carrière... Sorfs l'effet de ce raisonnement les 

dimensions gestionnaires de la main d’oeuvre deviennent elles-mêmes une 

donnée immuable.

Abandonnant ce raisonnement on fait repartir l'analyse de l'origine 

des classifications, c 'e st-à -d ire  de la négociation dans laquelle des partenai

res économiques s'accordent sur des repérages communs, s'engagent à les 

utiliser conjointement pour régler les situations professionnelles. Par l'effet 

des procédures d'extension qui relèvent de l ’intervention étatique, les négo

ciateurs imposent ces repères à toute leur branche. Dans cette perspective, il

Op. cit. p. 96.
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reste concevable de rapporter par exemple les classifications ouvrières du 

textile aux équipements. On doit évidemment préciser que cette mise en 

rapport ne tient pas au fait que la forme sociale du métier se préserverait 

aussi longtemps que le processus de production traditionnel du textile reste

rait lisible dans les configurations techniques de l'atelier. Ce serait le fait 

d'avoir choisi cette lisibilité comme repère acceptable par les partenaires qui 

au contraire importerait et serait à étudier dans ses applications et ses 

conséquences.

4. QUELQUES PROPOSITIONS POUR l'ETUDE DES CLASSIFICATIONS

Dans les conditions d'analyse qui viennent d'être définies on peut 

se proposer de poursuivre l ’étude des classifications à travers les comporte

ments des partenaires sociaux et des usages qui sont faits des codifications 

d'emplois.

Un premier type de fonction des classifications consiste dans les 

repères qu'elles proposent aux stratégies et aux conflits des partenaires. Par 

la codification dont les branches d'activité se dotent, le domaine d'action des 

agents industriels leur devient relativement intelligible et commun.

En second lieu, l'organisation que les classifications imposent n'est 

pas entièrement directe et explicitée. Il importe de considérer également 

l'organisation indirecte que les classifications impriment aux mobilités, aux 

apprentissages, aux évolutions professionnelles .... A la lecture de certaines 

classifications, on peut aussi bien supposer que chaque travailleur parcourt 

l'ensemble des échelons ou qu'il est définitivement immobilisé dans sa caté

gorie. Ces classifications ne laissent pas trace des mouvements réels des 

travailleurs. Or on sait que cette indifférence aux situations réelles n'est que 

formelle et que la codification est constituée précisément pour encadrer et 

influencer les mouvements effectifs ou souhaités des salariés. Cette fonction 

des classifications qui n'est pas directement lisible dans les formulations des 

accords doit en partie se découvrir à travers leurs applications.
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Ces fonctions des classifications qui ne sont pas les seules con

cevables ne se distinguent évidemment pas avec précision l ’une de l'autre. On 

peut néanmoins apporter un certain nombre d'observations à l'appui de ces 

hypothèses.

Par exemple, la permanence relative des classifications du textile 

et la place qu'y occupent encore les codifications traditionnelles font problè

me. Peut être fau t -il supposer ici la fonction de communication et de repé

rage qui forme le contenu de notre première hypothèse. La classification 

fixant un modèle de l'entreprise considérée comme organisation humaine, 

donne par le fait même un cadre à toutes les stratégies et aux conflits.

D’où une certaine inertie naturelle du système de classifications 

qui ne pourrait être totalement surmontée que dans des situations d'affronte

ments violents. Or précisément les partenaires du textile s'accordent vraisem

blablement pour reconnaître que la récession durable, la situation sociale de 

la branche qui emploie une main d'oeuvre faiblement formée et fortement 

exposée au chômage, la situation défavorable de plusieurs bassins d'emplois 

où est concentrée cette main d'oeuvre exigeraient de maintenir des éléments 

de continuité dans leurs entreprises.

Ce repérage commun des situations professionnelles est l'objet d’un 

conflit en même temps qu'il provient d'un compromis. Chaque partenaire dans 

sa stratégie s'efforce d'en imposer son interprétation. On conçoit facilement 

que pour les salariés, une organisation du type métier offre une valeur de 

protection. En effet dans ce modèle la mobilité des travailleurs est organisée 

par des règles qui limitent les jugement hiérarchiques et l'ensemble de ces 

règles offre matière à consensus au sein de l'atelier ; consensus qui permet 

au groupe de protéger chacun de ses membres. Ainsi peut-on comprendre que, 

dans des situations où les tours de mains ne sont plus guère sollicités ni le 

respect des cadences une affaire d'opérateur, les travailleurs expérimentés 

gardent la trace d'une référence professionnelle passée. C'est un fait qu'une 

réforme des modes de classification est rarement proposée à l'initiative des 

syndicats de salariés.
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Du point de vue des responsables de la gestion du personnel, les 

classifications du type "métier" ont le désavantage de limiter leurs initiatives. 

Ces classifications règlent des conditions précises aux apprentissages, aux 

recrutements, aux interventions sur les postes de travail, aux évolutions en 

cours de carrière. C'est seulement lorsque les conditions d'occupation des 

postes se transforment radicalement que les organisateurs du travail peuvent 

tenter de reprendre l'initiative.

D'autres situations ne peuvent se comprendre que si l ’on remarque 

que les classifications gèrent des situations en constante évolution et que de 

ce fait elles intègrent d'une manière ou d'une autre des dimensions temporel

les des emplois.

Ainsi fau t -il concevoir une discordance entre la fixité des clas

sifications et les durées oui constituent la réalité des mouvements du travail. 

C'est ce phénomène que dissimule le plus la vision adéquationniste des clas

sifications. Le seul mouvement possible dans ce domaine, si l'on suit cette 

vision, serait le mouvement des technologies traduit par l'organisateur du 

travail. Ce point de vue interprétera comme pure et simple résistance le 

comportement des négociateurs salariés qui s ’efforcent de maintenir une 

certaine permanence des règles présidant aux conditions d'emplois, de la main 

d'oeuvre. Cette rationalité revendiquée par les organisateurs peut être à son 

tour fortement contestée car elle asservit les rythmes de mobilisation de la 

main d’oeuvre au rythme des événements techniques.

Ce qui vient d'être dit fait peut être comprendre pourquoi il est 

dans l'ordre que la plupart des actualisations de classifications soient en fait 

très marginales.

C'est qu’en effet à travers les problèmes de codification, sont en 

cause les manières dont les individus recrutés sont; distribués dans l'organisa

tion du travail, conduits à intervenir sur les équipements, à se déplacer d'un 

endroit à l'autre, à se former sur le tas ou hors de l'entreprise. C’est l'en 

semble de ces pratiques que plus ou moins directement les classifications 

officialisent, imposent ou infléchissent.
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Il importe toutefois de souligner à quel degré les classifications 

d'emplois enregistrent et sont en partie le résultat de codifications établies 

en dehors d'elles, à travers les opérations de formation et les décisions 

étatiques en matière d'emplois et de salaires. Qui ne tiendrait pas compte de 

ce fait réduirait un vaste débat social à des formes locales artificiellement 

isolées.
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A une époque où les entreprises déploient les  moyens d'une réponse per

manente et rapide aux exigences des marchés et où l 'incorporation  des pro

grès techniques dans tous le s  processus doit s'accompagner d'une réduction 

des coûts, 1 'adaptabilité  et la  f l e x i b i l i t é  sont considérés comme la  c lé  du 

développement.

L 'ob jet  de cette étude est de montrer comment la  gestion des q u a l i f ic a 

tions évolue. Passant d'une conception trad it ionne lle  de l 'o rgan isation  as

s ise  sur une hiérarchie formalisée et r ig id e  des emplois et des sa la ires  à 

une recherche d'optimisation des fonctionnements, l 'en trep r ise  développe une 

nouvelle approche de l 'éva luation  de sa main d 'oeuvre.

Dans un premier temps, nous examinerons deux méthodes de c la s s i f i c a 

tion des postes d 'a c t iv i té  u t i l is é e s  par les  entreprises en essayant d 'en  

dégager à la  fo is  les e f fe t s  sur la  hiérarchie des sa la ires  et sur l 'é v o lu 

tion de ces derniers. L 'o b je c t i f  de cette première partie est de montrer, à 

travers la méthode d ite  de f i l t r a g e  de l a  Convention Collective de la  Métal

lu rg ie  et une méthode plus quantitative développée par le  Cabinet Hay, que 

l 'in d iv idua lisa t ion  des rémunérations se pratique à p a rt ir  d ’ une connaissan

ce et d'un classement méthodique des emplois.

Dans un deuxième temps, nous décrirons les  implications d'une gestion  

individualisée des sa la ire s ,  après être  arrivé à la  conclusion que la  hié

rarchisation des emplois est au centre des processus d 'ind iv idua lisat ion  des 

carr iè res . Il conviendra de montrer que les  sa la ire s  évoluent ainsi en fonc

tion du mérite des sa la riés  et des facteurs organisationnels et que les  

particu larités des structures de sa la ires  dépendent en grande partie de la  

formation interne et des poss ib i lité s  de promotion o ffe r tes .  Des perspecti

ves nouvelles de négociation entre partenaires sociaux sont dès lors  créées.
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L'étude porte sur un échantillon de vingt deux entreprises de t a i l le  

et de secteur d 'a c t iv ité  très d iv e r s i f ié s ,  décomposé en :

Un échantillon CEREQ (1) de dix établissements : chaque monographie 

étant une recherche d 'explication de l 'évolution des qualifications  

au travers de la  gestion du personnel.

Un échantillon IRED (2) de douze entreprises : chaque monographie 

étant une étude des politiques d 'indiv idualisation  des sa la ires  et de 

leurs enjeux économiques et sociaux.

Enfin, nous devons ajouter dans cette introduction que la  présentation 

des méthodes de c lass if ica t ion  des emplois repose sur un ensemble de 

documents collectés auprès des entreprises de l 'échantillon .

(1) Centre d'études et de recherche sur les qualif ications.
(2) Institut de Recherche et de Documentation de Rouen.
c f .  Présentation de la  méthode et des échantillons en annexe.
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PARTIE I -  LA CONNAISSANCE DES EMPLOIS ET DES HOMMES

La connaissance d'un emploi s 'acquiert par l a  recherche des éléments 

qui caractérisent cet emploi. Les c r itè re s  retenus pour la  description d'un 

poste dépendent de sa nature.

A partir de l 'échantil lon  d 'entreprises retenu, nous opposerons deux 

méthodes de c la ss if ica t ion  des postes d 'a c t iv i t é .  Les méthodes de c l a s s i f i 

cation, définies par les Conventions Collectives de branche, apportent un 

jugement global sur le  poste lui-même. La défin ition  de postes-repères au 

sein de catégories permet une hiérarchisation des postes d 'a c t iv i té  a fin  de 

comparer globalement les  emplois d'une catégorie à l 'au tre .L a  méthode Hay 

est une méthode d'évaluation par points à partir  d ’un nombre restre int de 

facteurs défin is  par rapport à l a  fonction.

§ 1 -  La c la ss if ica t ion  de la  métallurgie

Les principes de la  c la ss if ic a t ion  de la  métallurgie sont fo r t  peu 

contraignants. Son application la isse  aux entreprises une certaine marge de 

manoeuvre. Quoiqu'il en so it  les directions de ces établissements en atten

dent des e f fe t s  immédiats et à terme sur l 'é c h e l le  des sa la ire s .

1 -  Les principes de la  méthode

a) La_méthode_regose_sur_deux_grands_Brinçipes :

Les emplois sont classés en fonction de leurs caractéristiques et 

des compétences exigées.

Les emplois seront affectés d'un coe ff ic ien t.  La hiérarchie des 

sa la ires  découle de la  hiérarchie des emplois.

L ’ échelle de c la ss if ica t ion  est d ivisée en cinq niveaux comprenant cha

cun tro is  échelons. La défin ition  de ces niveaux dérive d'une conception 

unique é tab lie  à l 'a id e  des quatre c r itè res  suivants :



-  90 -

autonomie 

responsabilité  

type d 'ac t iv ité  

connaissances requises

A chaque échelon correspond une position hiérarchique. Le passage d'un 

échelon à l'échelon immédiatement supérieur implique un changement de degré 

de qua lif icat ion . De la  même façon, le  passage d'un niveau au niveau supé

rieur nécessite un changement de nature de qua lif icat ion .

b) Le_système_a_trois_préoccupations :

L'homogénéité : niveaux et échelons sont identifiés  à partir  d'une 

méthode unique.

La cohérence : niveaux et échelons sont dé fin is  de manière absolue 

mais aussi de façon re la t ive  par rapport aux niveaux ou échelons inférieurs  

et supérieurs.

L 'adaptab ilité  : les  défin itions ont un caractère de généralité qui 

permet d 'absorber facilement les  évolutions technologiques.

2 -  L 'application dans les  entreprises

La démarche se décompose en t ro is  étapes :

a ) L 'inventaire des emplois existants et l 'ana lyse  de leur contenu repo

sent sur deux opérations :

Le recensement, compte tenu de l 'organ isation  de l 'en trep r ise ,  des 

diffé rents  emplois par f i l i è r e  professionnelle ;

La description dans chaque f i l i è r e  des emplois repères en fonction 

des quatre c r itè res  retenus ;

b) Le classement des emplois par niveau et par échelon en fonction de 

l'importance re la t ive  des c r itè res .

Par exemple, un établissement de fabrication de matériel électrique a 

construit, à partir des c r itè res  proposés par la  convention co llective une
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série  d 'échelles  comportant des degrés d 'évaluation plus ou moins nombreux 

selon les  c r itè res .  Ainsi, l'autonomie é ta it  évaluée selon les  deux sous- 

cr itè res  "consignes et instructions" et "assistance dans le  t r a v a i l " .  Le 

premier aspect comportait sept degrés d 'évaluation, le  deuxième quatre. De 

plus, d ifférents  coeffic ients  étaient attribués dans chaque sous-critère .  

Ainsi, la  cotation du niveau de formation scola ire  requise par le  poste a l 

l a i t  de 6 à 36 tandis que c e l le  des sous-critères r e la t i f s  à l'autonomie a l 

l a i t  de 2 à 20 pour les consignes et instructions et de 5 à 20 pour l ' a s s i s 

tance dans le  t r a v a i l .  Par cet exemple, on perçoit l ’ importance re la t ive  

donnée à d ifférentes sortes de qualités de la  main d'oeuvre dans une organi

sation donnée.

c) La vérification  de la  cohérence générale est f a i t e  par l 'é labo ra t ion  

d'un tableau récap itu la t if  permettant à la  fo i s  de déceler d 'éventuelles  

anomalies et de c lasser des emplois l i t ig ie u x .

3 -  Les effets-immédiats et à long terme de la  méthode sur l 'é c h e l le  des 

rémunérations

Les conséquences sur les rémunérations sont énoncées dans l 'accord  

national :

"L 'application de la  nouvelle c la ss i f ic a t ion  doit conduire à une 

remise en ordre des classements actuels ( . . . ) ,  sans pour autant entraîner ni 

une diminution des rémunérations e ffec t ives ,  ni leur revalorisation  généra

le " .

"Les coeffic ients  serviront ( . . . )  à la détermination de rémunéra

tions minimales hiérarchiques par accord c o l le c t i f  t e r r i to r ia l  fixant une 

valeur point unique pour le  personnel v isé " .

Les entreprises peuvent, pour chaque coeffic ient déterminer une "plage"  

de rémunérations effectives  dont l'étendue n 'e s t  pas limitée par l 'accord .

Par a i l le u r s ,  on constate que la  dispersion des sa la ires  payés par les  

entreprises est importante. L'enquête sur les sa la ires  réa lisée  par la  CSIM 

(1) en juin 1984 le  montre. Ainsi chez les  ouvrières, on observe des écarts

(1) Chambre syndicale des indsutries de la  métallurgie des arrondissements de 
Rouen -  Dieppe.
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a llant jusqu'à 69 % du minimum pratiqué pour le coeffic ient 155. L'incidence 

des sa la ires  au rendement est à prendre en compte, mais la  prime d'ancien

neté n 'a  que peu d'importance, puisqu 'e lle  est en moyenne de 10 % du sa la ire  

minimum payé dans cette catégorie. D'une façon générale, la  tendance est à 

une augmentation de cet écart r e la t i f  avec l 'é lévat ion  du coeffic ient, la  

prime d'ancienneté restant accessoire et relativement stable. Ainsi, pour 

le s  sa la r ié s ,  hommes, agents administratifs et techniciens, cette dispersion  

peut a l le r  de 50 % du sa la ire  minimum versé pour le  coeffic ient 215 jusqu'à  

75 % pour le  coeffic ient 365. La prime d'ancienneté reste aux alentours de 

11 % de ce sa la ire .

Enfin l 'accord stipu le  que des sa lariés  bénéficiant de rémunérations 

effectives  supérieures aux rémunérations garanties fixées  par le barême, ne 

peuvent exiger le  relèvement de leur sa la ire  sous l ' e f f e t  so it de leur 

nouveau coeffic ient hiérarchique, so it  de leur situation en comparaison à 

d'autres sa lariés  dans l 'en trep r ise .  Ce dernier point la isse  entrevoir la  

p oss ib i l ité  de développer une politique d 'indiv idualisation  des salaires  

permettant de réajuster en termes rée ls  les sa la ires  sur moyenne période.

Ainsi, les  modalités de primes annuelles observées dans un é tab lis 

sement de fabrication de matériel électronique ont été instaurées dans 

certaines entreprises. La direction générale accorde à chaque établissement 

une somme globale correspondant à un 13e mois pour chaque individu. Une 

prime ''positive” ou "négative" par rapport à cette moyenne est attribuée à 

tous les membres sur ce budget. Une évaluation est fa i t e  pour chaque salarié  

par ses responsables. Un entretien individuel a l ieu  à l ' i s su e  de cette 

évaluation. Une première évaluation est donc réa lisée  par chaque responsable 

direct. L 'évaluation s 'appuie sur une g r i l l e  d 'évaluation comprenant 

plusieurs paramètres. Chaque sa la rié  verra deux à quatre supérieurs 

hiérarchiques. Le but de l 'en tre tien  est d 'expliquer le  bilan de l'année 

passée et les  perspectives de l'année à venir.

Dans une autre unité enquêtée appartenant au secteur de la  construction 

électrique, les augmentations individuelles sont discutées tous les trimes

tres  en commissions. Mais, selon un responsable "on discute davantage de 

termes de sa la ires  que de c lass if ica t ion  ou d'évaluation des compétences. 

C 'est une évaluation informelle et qui n 'est  pas f a i t e  avec le  sa la r ié ,  mais
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entre chefs de service ou d 'a t e l ie r s .  Il n 'y  a pas de fiche d 'évaluation , ni 
d 'entretien annuel".

Ces d ifférents  usages sont, à long terme, sources de disfonctionnements 

dans la  gestion des postes et des sa la ire s .

La méthode de c lass if ica t ion  de la  Convention Collective avait aussi 

pour ob jectifs  une harmonisation sociale dans les  entreprises, une meilleure 

détection des potentiels et des besoins en formation et une meilleure 

connaissance des f i l i è r e s .  Or, des décalages importants apparaissent entre 

la  hiérarchie des postes à part ir  de la  convention co llec t ive  et c e l le  des 

rémunérations des personnes occupant ces emplois. Vouloir les réduire  

aboutit, so it  à une surqualification des postes (surreprésentation des 

emplois d 'ouvrières de niveau I I  dans certains centres de fabrica tion ) soit  

à des blocages dans l 'évo lution  des sa la ire s  individuels (80 % des ouvriers  

sont rattachés aux coeffic ients 145 et 155 selon l'enquête CSIM déjà c i t é e ) .

Le principe qui consiste à fa i r e  reposer les  niveaux de sa la ires  sur 

une évaluation des exigences des postes occupés par les  personnes se révèle  

être un fre in  à une optimisation des potentiels humains. En e f f e t ,  la  

mobilité des individus est rendue nécessaire pour maîtriser l 'évo lu tion  des 

technologies et des marchés. E lle  ne doit pas être  source d'incohérence, ni 

sur le plan de leurs qua lif icat ions , ni sur le  plan des coûts salariaux. On 

voit donc se développer des usages t e ls  que la  rémunération devient le  

r e f le t  d'une évaluation de la  personne.

Enfin, Va g r i l l e  conventionnelle n 'a  jamais véritablement servi les ob

j e c t i f s  de détection des potentiels et des besoins en formation qui étaient 

le s  siens. Aujourd'hui, les  entreprises développent des " f ich ie rs  de compé

tences" attachés aux sa la r iés  et construisent des plans de formation en ré

ponse à des besoins à la  fo is  c o l le c t i f s  et individuels.

§ 2 -  Un système quantitatif : la  méthode Hay

La méthode Hay permet de connaître le  contenu des postes, leurs exigen

ces et leur importance re la t ive  dans l 'o rgan isation  de l 'en trep r ise  avec 

deux ob jectifs  :
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La recherche de la  meilleure ob jectiv ité  dans le  déploiement des 

responsabilités ;

Le développement du dialogue et l 'obtention d'un consensus autour 

de la  c lass if ica t ion  des postes.

La méthode développée par le  Cabinet Conseil Hay f a i t  intervenir quatre 

acteurs dont les  rô les  doivent être défin is .

Le t i tu la i re  du poste fournit les informations re lat ives  à son 

act iv ité  et au fonctionnement du poste ;

L 'analyste interne recueille  pendant une "interview" une informga- 

tion complète et f id è le  sur le  poste, et rédige un projet de description ;

Le supérieur hiérarchique v é r i f ie  que la  description du poste cor

respond bien à la  ré a li té  au cours d'un entretien avec le  t i tu la i r e  ;

Le comité d 'évaluation apprécie le  niveau des exigences du poste 

pour chaque c r itè re  d 'évaluation à part ir  de f a i t s .

Processus d 'évaluation et participants

| interview J Analyse -  T itu laire

Analyse

Titulai re 
Supérieur

Titul aire  
Supérieur

Comité d'évaluation  
Consultant

 n--------
Procédure
recrutement

C lass ificat ion  
des postes

 w-----------
Politique
rémunération

Evolution
carrières

Action
formation

Adéquation
homme/poste
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Le schéma ci-dessus montre clairement l 'en jeu  de cette procédure d 'év a 

luation dans l 'é laboration  des choix stratégiques en matière de gestion du 

personnel.

1 -  La description du poste

La description répond au besoin de c la r i f ic a t io n  interne de toute orga

nisation en définissant formellement, pour chaque poste, les  responsabili

té s ,  le s  résu ltats à atteindre, le  domaine d'autonomie du t i tu la i r e ,  les  

frontiè res  entre les  d if fé ren ts  pôles de responsabilité.

a) La description du poste doit permettre de :

Préciser le  rô le  du poste dans l 'o rgan isat ion  et id en t i f ie r  les  

résu ltats  à atteindre *,

communiquer et f a i r e  accepter le rô le  attendu ; 

analyser et c l a r i f i e r  le  fonctionnement de l 'o rgan isat ion  et notam

ment le s  in ter -re lat ions du poste ;

comparer et évaluer les postes ;

gérer les ressources humaines (sé lection , promotion, rémunération) 

grâce à une meilleure connaissance des besoins de l 'o rgan isation .

b) La_réalisation_de_la_desçription_du_poste comporte tro is  phases :

L'interview du t i tu la i r e  permet à l 'an a ly s te  de rassembler toute 

l 'information précisant la  contribution spécifique du poste aux buts globaux 

de l 'organisation et les exigences q u ' i l  requiert. Le poste est considéré 

comme un "système ouvert", c 'e s t  à d ire  que l 'accent est mis sur son contex

te  organisationnel, économique et social à l 'é c h e l le  de l 'en trep r ise ,  mais 

également vis à v is  de l 'e x té r ie u r .

La rédaction repose sur quatre caractéristiques du poste :

La raison d ’être ,

Les f in a l ité s  principales : le  supérieur hiérarchique id en t if ie  de 

3 à 8 résultats principaux et permanents du poste ainsi que les actions 

majeures qui permettent de les atteindre,
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. Les dimensions donnent une idée de la  t a i l l e  des opérations direc

tement e t  indirectement affectées par votre position (nombre de subordonnés, 

dépenses, coût de fonctionnement, ch i f fre  d 'a f fa ire s  du s e r v i c e . . . ) ,

La nature et l'étendue des fonctions permettent de comprendre la  

place du poste dans l'organigramme, la  nature et le  cadre des activités et 

l 'o rganisation  subordonnée du poste.

L'approbation assure l ' id e n t it é  de perception du rô le  et du contenu 

du poste entre le  t i tu la i r e  et son supérieur à travers un dialogue. Mais 

cette perception doit évoluer au même rythme que le poste.

2 -  Evaluation des postes

L'évaluation des postes é tab l i t  l'importance re la t ive  des postes dans 

l 'o rganisation et mesure leurs exigences. La méthode est à la  fo is  un outil 

d'analyse et de quantification et un processus.

e) yn_outil ̂ é v a lu a t io n  qui repose sur :

Des cr itè res  montrant la  spéc if ic ité  de chaque poste :

La f in a l i t é  : la  contribution du poste aux résu ltats de l 'en trep r i 

se, en vertu de sa l ib e r té  d 'action et de l'impact économique des décisions 

prises,

La c réativ ité  : le  degré de ré flex ion  autonome exigé pour atteindre 

le s  résu ltats  spécifiques qu'on attend du poste,

La compétence : le  degré de connaissance et d'expérience, les capa

cités  de direction et  de re lations.

Des tables d 'évaluation permettant de quantifier les exigences du 

poste sur chacun des c r itè res  : des quantifications, résultant de l 'u t i l i s a 

tion de ces g r i l le s ,  servent à ordonner les  postes les uns par rapport aux 

autres.
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Présentation schématique des d ifférentes phases d 'analyse  

des postes d 'a c t iv i té  par la  méthode Hay

COMMUNICATIONS

N U I  - Hl (

AOHtSION - MOTIVATION COHPCICNCC - HOIIVATION
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Un p ro fil  caractérisé par des exigences dans des domaines particu

l i e r s .  Cet élément permet de v é r i f i e r  la  cohérence de l 'éva luation de chaque 

c r itè re .

h) Le_Broçessus_<Tévaluation implique une hiérarchisation des postes. Pour 

cela , l a  recherche d'un jugement ob jectif  passe par l 'ex istence d'un comité 

d'évaluation et l 'obtention d'un consensus de l'ensemble des membres du 

comité.

Le comité doit être  représentatif des différentes fonctions de 

l 'o rgan isation  et ses membres ne peuvent se prononcer que sur l'évaluation  

de postes d'un niveau hiérarchique in férieur.

Chaque membre analyse individuellement, c r itè re  par c r itè re ,  les 

postes, en faisant abstraction de leurs t i tu la ire s  et de leurs performances. 

I l  traduit numériquement son analyse en vér if ian t ,  à l 'a id e  du p ro fi l  ou des 

contrôles internes, la  f i a b i l i t é  de son évaluation. Du débat doit naître un 

consensus sur l 'éva luation  g lobale .

La méthode Hay devrait permettre de c la r i f i e r  la  position de chaque 

sa la r ié  dans l 'en trep r ise  et la  mise en oeuvre des d ifférentes politiques de 

formation, de rémunération, de gestion des c a r r iè re s . . .  avec pour f in a l ité  

d 'accro ître  l 'e f f i c a c i t é  de l 'en trep r ise .

Les dirigeants du Cabinet Hay insistent sur le  f a i t  que cette méthode 

d'évaluation par points est la  plus f i a b le  des méthodes de c lass ification  

puisqu 'e lle  est adaptable à tous les postes en fonction des c r itè res  retenus 

à l ' i s s u e  des analyses et continue sur l'ensemble de la  hiérarchie. Hay 

propose également aux entreprises des enquêtes de sa la ires  permettant 

d 'apprécier le  positionnement des sa la ires d'une entreprise sur toute la  

hiérarchie et par profession par rapport à ses concurrentes ou/et à des 

établissements ayant des structures équivalentes. Mais certains responsables 

du personnel reprochent à la  méthode Hay la  lourdeur des procédures 

d ’évaluation. Ainsi l'examen d'un poste de vendeur s 'é t a b l i t  à partir  de 27 

questions.
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La méthode Hay nécessite un investissement des entreprises en coût et  

en temps. L'informatisation des procédures pourrait atténuer cet inconvé

nient.

La connaissance des postes d 'a c t iv ité  apparaît un préalable au 

développement de 1'd 'ind iv idua lisation  des sa la ires . Sur un échantillon IRED 

de douze entreprises à gestion individualisée, seules t ro is  unités n'ont pas 

de méthode d'évaluation directe de leurs postes. Trois autres u t i l isen t  la  

méthode Hay pour la  catégorie-cadres et la  méthode de la  Convention 

Collective pour la  catégorie non-cadres. Enfin, les six dernières, réparties  

également, appliquent l 'une  des deux méthodes.

CONCLUSION DE LA PARTIE I

L 'o b jec t i f  d'ajustement des hommes et des postes peut être  considéré 

comme étant à la  base de toute gestion de personnel. On constate toutefois  

que sa défin ition  et ses moyens varient quelque peu selon les entreprises et  

selon les catégories de personnel. L 'échantillon observé montre des usages 

allant d'une absence tota le  de classement à des méthodes rigoureuses de mi

ses en application de la  convention co llec t ive ,  voire l ’ u t i l isa t ion  de la  

c lass if ica t ion  conventionnelle sans procédure d ’ évaluation des postes. En

suite , les conditions de cet ajustement d if fè ren t selon les catégories de 

personnel et leur fonction dans l 'o rgan isation . Par exemple, on observe sou

vent une rupture entre le s  procédures d 'évaluation des emplois cadres et  

non-cadres. Bien que les  deux méthodes présentées soient fondées sur une 

meilleure connaissance des aptitudes répondant aux exigences minimales qu'un 

individu doit po sséder pour tenir son-poste ; c e l le s -c i  d if fè ren t dans leur 

principe.

D'une part, la  c la ss if ica t ion  de la  métallurgie emprunte des c r itè res  

d'évaluation du contenu des postes, homogènes sur toute l 'é c h e l le  et pour 

toute f i l i è r e .  D'autre part, la  méthode Hay dé fin it  des c r itè res  d 'éva lua

tion identiques pour les fonctions des postes dans l 'o rgan isation  et spéci

fiques pour les  résu ltats . Dans les usages, i l  apparaît que la  c la s s i f i c a 

tion de la  métallurgie apporte une base d 'évaluation complétée de manière 

plus ou moins formalisée par une appréciation des caractéristiques et des 

résu ltats  de la  personne et que la  méthode Hay peut avoir pour objet de 

réduire certains écarts entre le  rô le  tenu et le  rô le  attendu.
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Dans chacun des cas, le  sa la ire  est alors tenu pour s ig n i f ic a t i f  de 

l 'apport réel du s a la r i é  à l 'organisation et l 'on  voit se généraliser dans 

les entreprises une gestion individualisée des sa la ires .
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PARTIE I I  -  LES MODALITES D'UNE GESTION INDIVIDUALISEE DES SALAIRES

Une gestion individualisée passe par une hiérarchisation des emplois et 

des sa la ires  dans la  majorité des entreprises. Les sa la ires  évoluent ainsi 

en fonction du mérite des sa la r iés  et de facteurs strictement organisation- 

nels. Les particu larités des structures de sa la ires  dépendent en grande par

t i e  du développement des politiques de formation interne et de promotion. 

L'ensemble de ces phénomènes modifie le  champ d'un consensus entre les par

tenaires sociaux.

§ 1 -  La hiérarchisation des emplois et des sa la ires

L'existence d'une fourchette de rémunération attachée à un coeffic ient  

oblige à distinguer la  hiérarchie des emplois et c e l le  des sa la ire s .

1 -  Le classement des emplois

L'étude des postes a permis une hiérarchisation des emplois. Il est  

important que ce classement étab lisse  une progression l in éa ire  des sa la ire s ,  

de façon à ce q u 'e l le  puisse être  gérée sans contestation massive de la  ges

tion des sa la ire s .  Cette hiérarchie doit être  segmentée en c lasses. Mais, la

segmentation ne peut pas être  trop fine  car l 'u t i l i s a t io n  directe des ind i

ces obtenus m ultip liera it  les taux de sa la ire  et compliquerait excessivement 

la  gestion des sa la ire s .  De plus, toute modification même légère des exigen

ces d'un poste pousserait son t i tu la i r e  à remettre en cause l 'éva luation  du 

poste. Si l e  nombre de classes est trop restre in t, les  intérêts d'une te l le  

c la ss if ica t ion  sont annulés.

Le nombre de classes est directement l i é  à la  fourchette de sala ires  

correspondant à chaque c lasse. Cette fourchette ne sera ni trop fa ib le  ( e f 

f e t  peu motivant) ni trop large (désordre tota l dans la  gestion des rémuné

rations où un coeffic ient 180 est payé comme un coeff ic ient 250).
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La fourchette des sa la ires  dépend, en f a i t ,  de la  situation in it ia le  de 

la  gestion des rémunérations de l 'en treprise  et des ob jectifs  de la  p o l i t i 

que des sa la ires  f ixés  au préalable.

2 -  La hiérarchisation des sa la ires

Ainsi, une hiérarchisation des sa la ires  découlera des g r i l le s  de c las 

sement des postes d 'a c t iv i té .

Comparaison des g r i l le s  de sa la ires  de deux entreprises à gestion mixte 

(Augmentations Générales + Augmentations indiv iduelles) appliquées à la  

catégorie "ouvriers".
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(2 ) Entreprise de la  branche "Métallurgie"
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Dans ces établissements, où la  gestion des sa la ire s  est mixte, l ’ évolu

tion des sa la ires  individuels dans une qua lif icat ion  repose sur des méthodes 

d'évaluation du trava il  ou du mérite personnel, permettant d 'assurer, au n i 

veau de chaque service et de chaque établissement, une cohérence interne de 

l a  g r i l l e  des sa la ires . Soulignons que le  mérite individuel est apprécié au 

rang n+1 à partir de c r itè res  quantitatifs  (quantité de t r a v a i l ,  absentéis

me, demande de form ation ...) et/ou à partir  de c r itè res  plus q u a l ita t i fs  

(qua lité  du t r a v a i l ,  connaissances professionnelles, mobilité interne, état  

d 'e s p r i t . . . ) .  Une correspondance plus souple entre les classes de sa la ires  

e t  le s  catégories de personnels est nécessaire quand une politique de promo

tion interne permettant aux sa lariés  d'accéder aux catégories supérieures 

par classes successives est développée. Dans le s  deux précédents é tab lis se 

ments, l e  mérite individuel est non seulement détermine de l 'évo lu t ion  des 

sa la ires  mais aussi de l 'évo lu t ion  des carr iè res  professionnelles.

§ 2 -  Structure des qua lif icat ions  et structure des sa la ires

L'étude des structures de qualif ications et de sa la ires  montre qu'en 

général les sa la ires  sont dispersés autour du sa la ire  moyen d ’une q u a l i f ic a 

tion donnée, provoquant des évolutions de carrières  contrastées. Ces derniè

res subissent la  fo rte  influence des facteurs organisationnels.

1 -  Des évolutions de carrières  contrastées

L 'échantillon d 'entreprises montre que les  sa la r iés  ont des t ra je c to i 

res professionnelles plus ou moins longues et plus ou moins rapides, selon 

le s  établissements bien qu'embauchés à des niveaux de qua lif icat ion  et dans 

des f i l i è r e s  identiques. Même si les  conditions économiques générales, l ' é 

volution du processus de production par incorporation du progrès technique 

et leurs répercussions sur l 'évo lution  des e f f e c t i f s  modifient les poss ib i

l i t é s  de promotion o ffe rtes  à ces sa la r iés ,  i l  apparaît que ce sont les sa

la r ié s  les  plus jeunes qui bénéficient d 'évolutions professionnelles et donc 

sa la r ia le s  les plus favorables. Ce phénomène est accentué par l 'é léva t ion  du 

niveau de qua lif icat ion . Ainsi, dans une entreprise de la  branche chimie 

située dans le  Val d 'O ise , on note que l 'â g e  moyen tend à baisser avec l ' a c 

croissement du niveau de qua lif icat ion .
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Cette évolution peut résu lter d'une part de la  diminution progressive 

de 1 a capacité ou de la  volonté des sa lariés à s'adapter à des tâches nou

ve lle s  (diminution de la  mobilité interne - intra-établissement ou intra-  

groupe -  et des demandes de formation avec l 'â g e ) ,  et d 'autre part et sans 

doute de façon plus flagrante, d'une volonté des directions des entreprises 

en matière de gestion du personnel de recruter et de promouvoir des salariés  

plutôt jeunes à fo rte  potentia lité . Le processus de développement de la qua

l i f ic a t io n  d'un sa larié  s 'ass im ile  à une reconnaissance par l'établissement  

de l ' in tég ra t ion  progressive du sa larié  dans l 'organisation . La fa ib le  mobi

l i t é  externe des hommes et donc de leurs qualifications ne s 'exp liquera it-  

e l l e  pas non seulement par les conditions économiques d i f f i c i l e s ,  les désé

qu ilib res  profonds sur le  marché du travail ou par le  manque de formation 

générale mais aussi par la  d i f f ic u lté  croissante qu'éprouvent les sa lariés ,  

et en part icu lier  les moins q u a l i f ié s ,  à fa i r e  reconnaître leur expérience 

professionnelle. L'ensemble des responsables du personnel interrogés sou li

gnent la  fa ib le sse  du "Turn-over" dans la  catégorie cadres et sa quasi-nul

l i t é  dans la  catégorie non-cadres.

2 -  La prédominance des facteurs organisationnels

Si on retrouve, de manière presque systématique, des différences de ré 

munérations pour chaque niveau de qualif ication  d'un établissement à l 'au tre  

l a  re lation  entre hiérarchie des sa la ires  et classement des emplois est  

encore plus lâche au niveau des d ifférentes professions. A ces disparités de 

sa la ires  entre individus s 'a joutent donc des disparités de sa la ires  entre 

entreprises. Ainsi deux entreprises exerçant dans la  branche "Métallurgie" 

loca lisées  dans la  même v i l l e ,  proposent des sa la ires  moyens pour chaque 

catégorie de personnels significativement d ifférents  (+ 30 % l 'une par 

rapport à l 'a u t r e )  et dont l 'évo lution  est très in férieure dans l ’entreprise 

qui verse les sa la ires  les  plus fa ib le s  (2 % d'augmentations générales + 3,5 

% d'augmentations individuelles contre respectivement + 1 % et 1 % pour la  

catégorie ouvriers).

Le taux de sa la ire  moyen est en grande partie déterminé par la "capaci

té à payer" des entreprises ; c e l le -c i  représentant une source d ’ autonomie 

v is  à v is  du marché du t r a v a i l .
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La plus ou moins grande dispersion des sa la ire s  ne peut pas être asso

ciée à la  t a i l l e  ou au secteur d 'a c t iv i té  des entreprises. E lle  résu lte  

(comme la  gestion prévisionnelle du personnel ou la  détermination des pro

f i l s  de carr iè re ) des facteurs organisationnels e t  des caractéristiques  

individuelles des sa la r ié s .  C 'est ainsi que les cas de mobilité ou de promo

tion relevés dans les établissements enquêtés sont estimés être le résu ltat  

d'opportunités : u t il isa t ions  d 'aptitudes individuelles en même temps qu 'é 

volutions dans certains secteurs de l 'o rgan isat ion .

Les fourchettes d'augmentations individuelles sont plus ou moins larges  

en fonction du système plus ou moins formalisé d 'a ttr ibution  des augmenta

tions e t  de l 'ex istence ou non des augmentations générales. Dans une entre

prise  à gestion purement indiv iduelle , l 'éven ta il  d'augmentations au mérite 

va de 2 % à 20 % en 1986 alors  que dans une entreprise à gestion mixte, les  

augmentations personnalisées représentent entre 0 et 4 % et s 'a joutent à 2 % 

d'augmentations automatiques.

Ces pratiques montrent que l 'o rgan isation  devient un système adaptable 

et f l e x ib le ,  dans la  mesure où c e l le s -c i  ont pour ob jec t i f  de réduire la  

contradiction existante entre la  r ig id it é  des c la ss if ic a t ion s  co llectives  et 

la  mouvance croissante des contenus techniques et re lationnels  des emplois.

E lles  supposent également que les  entreprises qui individualisent tout 

ou partie des rémunérations versées, aient recours à des instruments ou des 

méthodes de gestion des emplois et/ou du personnel leur permettant d 'appré

c ie r  la  nature et la  valeur de la  capacité productive de chacun. Si la  f o r 

mation in it ia le  est déterminante-lors du recrutement, i l  apparaît qu'une 

f o is  l 'en trée  acquise, le s  situations individuelles sont largement détermi

nées par les  capacités personnelles et la  structure des entreprises.

§ 3 -  La dynamique qu a li f ic a t ion -sa la ire

Les particu larités des structures de sa la ires  dans les entreprises à 

gestion personnalisée dépendent en grande partie du développement des p o l i 

tiques de promotions internes reposant sur un e f fo r t  considérable de forma

tion de la  part des entreprises.
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1 -  Des politiques de promotions individualisées

Les entreprises à gestion personnalisée ont des politiques de promo

tions et  donc de mobilité interne plus ou moins amples. Nous devons d is t in 

guer ce lles  qui restent tournées résolument vers le marché du travail et 

ce lle s  qui limitent leur re lation  avec ce même marché aux emplois les moins 

q u a l i f ié s .

Les premières entretiennent des contacts fréquents avec le marché du 

trava il  pour s a t is fa ir e  leurs besoins en personnel quel que soit le niveau 

de qua lif icat ion . Les sa la ires dans ces établissements sont en grande partie  

déterminés par les  ajustements Offre-Demande globales de travail sur le mar

ché. Il s 'ensuit que la  structure des rémunérations ne re f lè te  pas une forte  

cohérence interne de la  politique sa la r ia le ,  expliquant ainsi l 'essentie l  

des écarts entre hiérarchie des sa la ires  et hiérarchie des qualif ications.  

Ainsi, dans une entreprise de fabrication et d 'in s ta l la t ion  de matériel té 

léphonique, la  hiérarchie des sa la ires  est très large ( l e  rapport du salaire  

moyen des cadres et ingénieurs sur le  sa la ire  moyen des ouvriers est égal à 

3,28) et la  progression dans c e l le -c i  se f a i t  par intermittence ; exemple : 

sa la ires  moyens des ouvriers, ETAM et cadres en 1985.

Ouvriers ETAM Cadres

6040 8900 21 250

Les autres limitent leurs relations avec le  marché du travail aux em

p lo is  les  moins qua lif ié s  de chaque profession voire de l 'en trep r ise ,  et 

mettent en place des f i l i è r e s  de promotion, accordant des avancements aux 

personnes les  plus méritantes leur permettant d'accéder à des qualifications  

supérieures. Les disparités de sa la ires  entre qua lif ications deviennent plus 

régu lières  et correspondent à un type de mobilité professionnelle interne 

quasi-institutionnalisée qui ne s 'é t a b l i t  pas sur l'ancienneté du sa la rié ,  

mais sur l 'éva luation  de ses capacités et de ses résu ltats . Ainsi, dans une 

entreprise de la  branche chimie, la  fourchette des sa la ires  pour une qua li

f ication  est ouverte à 50 %. Le sa la ire  maximal de la  c lasse i est supérieur 

au sa la ire  minimal de la  classe i+1 mais est in férieur au sa la ire  minimal de 

l a  c lasse i+2. Ce processus de justaposition d'une partie de deux fourchet-
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chettes de sa la ires  permet des promotions internes, c 'e s t -à -d i r e  l 'accès  à 

une qualif ication  supérieure sans progression par à-coup du sa la ire ,  voire 

sans aucune évolution s ign if ica t ive  du sa la ire .  La direction du personnel 

est attentive également à ce que la  d istribution des sa la r iés  au sein des 

classes de sa la ires  so it  GauBienne.

2 -  L'accentuation des besoins de formation interne

Une gestion individualisée du personnel concourt au développement des 

services de formation interne qui ont pour ob jec t i f  de renforcer les carac

téristiques individuelles des sa la r ié s .  En e f fe t ,  favoriser la  mobilité in 

terne, c 'e s t  répondre aux attentes des sa lariés  dans leur carr iè re  profes

sionnelle, mais aussi devoir adapter de façon continue les caractéristiques  

des sa lariés  aux caractéristiques des postes d 'a c t iv i té  auxquels i l s  

accèdent. L 'in té rê t  de ces entreprises est de mieux fa i r e  coïncider et dans 

le s  dé la is  les  plus courts la  qua lif ication  rémunérée et l'emploi correspon

dant. Les plans de formation sont déterminés à la  su ite  d'un entretien, 

entre le  subordonné et le  supérieur hiérarchique, la  plupart du temps d 'éva 

luation du mérite individuel. Ces entreprises engagent des sommes dans les  

programmes de formation, dépassant très largement le  montant de la  contri

bution légale  (-entre 2 et 5 % de la  masse s a l a r i a le - ) ,  t e l le s  qu 'e l le s  do i

vent bénéficier de l'accroissement de l 'e f f i c a c i t é  individuelle  et co l lec 

t ive .  Ainsi sont organisés une programmation des phases de formation, un 

suivi et un contrôle des progrès de chacun dans l 'o rgan isation . Le processus 

de formation interne conduit les  entreprises à la  fo i s  à recruter aux 

échelons in férieurs  de la  hiérarchie se situant aux bas des f i l i è r e s  de pro

motion et à embaucher du personnel dont le  potentiel est supérieur aux e x i 

gences du poste a fin  de pouvoir l 'adapter rapidement aux évolutions techno

logiques. Ces f a i t s  impliquent une certaine déqualification des sa la r iés  par 

rapport à leurs fonctions.

Les augmentations promotionnelles personnalisent la  re lation de travail  

entre le  sa la r ié  et l'employeur en même temps q u 'e l le s  représentent une 

manifestation d'un accroissement de responsabilités d'un sa la r ié  au sein 

d'un service. Un responsable du personnel soulignait d 'a i l l e m s  que " le  

sa la ire  n’est plus la  contrepartie du contrat de t r a v a i l ,  mais le résu ltat  

du trava il  réellement effectué".
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En dernier l ieu , i l  apparaît que sî les promotions sont plus rapides 

dans le s  entreprises à gestion individuelle des carr iè res , e l le s  sont en 

f a i t  moins nombreuses -  puisque ne dépendant pas des contraintes convention

ne lles , type ancienneté, et d'un contrôle so it des sa lariés  eux-mêmes, soit  

des représentants syndicaux -  et plus sélectives que dans les entreprises à 

gestion co llective  et conventionnelle.

Une entreprise exerçant dans la  branche "chimie" n'accorde pas forcé

ment chaque année le  même nombre de promotions. Sur un e f f e c t i f  moyen de 380 

sa la r ié s ,  le s  promotions fléchissent sur la  période 1983-1985 :

Promotion avec changement de catégorie

1983 1984 1985

6 11 3

Promotion.sans changement de catégorie 20 12 10

Le passage en 1985 d'une politique sa la r ia le  basée sur des augmenta

tions générales à une politique d 'indiv idualisation  des sa la ires  a été mar

qué par la  transformation de la  nature de ces promotions individuelles qui 

devenaient la  contrepartie objective d'un accroissement des capacités pro

fessionnelles des sa lariés  promus.

§ 4 -  Les nouveaux moyens d ' un consensus

Si la  période d'indexation des sa la ires  a couvert de nombreuses crises  

sociales manifestant des revendications fortes des sa la r iés  dans le  domaine 

sa la r ia l  en part icu lie r ,  la  période d 'indiv idualisation  des sa la ires  fa i t  

naître  actuellement un regaîn de motivation chez les  sa lariés  du secteur 

privé.

1 -  La négociation

Dans un passé proche, chaque con fl it  social se soldait par un accord 

sur l 'évo lution à court terme des sa la ires . C 'est ainsi que certaines entre

prises , ne pouvant désamorcer la  raison du c o n f l i t ,  considéraient, en part i

cu lie r  pour les sa la r ié s  les  moins q u a l i f ié s ,  qu'une expérience profession

ne lle  é ta it  acquise avec le  temps et que la reconnaissance de cette techni
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c ité  supérieure passait par l'augmentation des coeff ic ients  attribués aux 

postes. Ces glissements de sa la ires  eu pour e f fe t  dans une entreprise pub li

que d 'é lever les plus bas coeffic ients  de 112 en 1968 à 150 en 1973. En 

1984, un accord dans cette même entreprise a pour ob je c t i f  à la  fo is  de 

favoriser les progressions de qua lif icat ion  sans entraîner un dérapage vers 

le  haut des sa la ire s  et de l i e r  davantage la  rémunération au résu ltat obte

nu, en fonction d 'o b jec t i fs  conclus avec le  sa la r ié .  L 'apparition d'un com

plément au sa la ire  de base l ié  directement au niveau de l'emploi permet une 

déconnexion entre classement et rémunération, recherchant par ce b ia is  non 

seulement un e f f e t  d 'inc itat ion  à l 'e f f i c a c i t é  mais aussi un moyen de gérer 

des évolutions individualisées de rémunération sans entraîner une progres

sion importante de la  masse sa la r ia le  g loba le .

Les chances de succès des revendications, dans les entreprises in d iv i

dualisant leurs sa la ire s ,  sont fa ib le s ,  car ces revendications sont soit  

nominatives (réévalution du sa la ire  ou/et du poste de t r a v a i l )  so it  t e l l e 

ment générales q u 'e l le s  mettent en cause l'ensemble de la  g r i l l e  des s a la i 

res. Lorsque les entreprises cèdent à la  pression revendicative, les  consé

quences sur les g r i l le s  de c la ss if ica t ion  et de sa la ire s  sont fa ib le s  car 

les  modifications portent sur des sa la ires  ou/et des postes iso lé s .  D 'a i l 

leurs, ces entreprises ont mis en place des procédures d'appel o ffe rtes  aux 

sa lariés  tant sur la  détermination du sa la ire  et l 'éva luation  des postes que 

sur leur évolution respective. La plupart du temps des solutions individuel

les  sont apportées par la  voie hiérarchique.

Un nouveau rapport social naît des modifications de stratég ie  dans 

l 'o rgan isation  managériale des entreprises^ Mais cette naissance n 'a pu se 

fa i r e  qu'avec l 'a f fa ib lissem ent du rô le  des syndicats et une plus forte  

participation des sa la r ié s .

2 -  Le mérite

Dans un sondage IFOP (1 ) ,  la  moitié de sa la riés  se révèle d'accord pour 

que l 'évo lution  de la  rémunération suive des performances individuelles.  

Dans le  même temps, les Directions d 'entreprises développent des pratiques 

de rémunération où le  sa la ire  n 'e s t  plus la  seule contrepartie d'une 

convention l ié e  à la  c la ss if ica t ion  mais ce l le  du trava il  e ffectué. L'un des

(1) Gestion Sociale de 1985
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ob jectifs  de ces politiques sa la r ia le  est de motiver chacun des sa la riés ,  

lu i permettant d 'in f lu e r  lui-même par son comportement sur le  niveau de son 

sa la ire .  Tous les  responsables d 'entreprise conviennent de l'importance de 

l 'a spect  psychologique de l 'in d iv idua lisat ion  des sa la ires . Ce processus 

touche en e f fe t  â la  notion d 'équité et au mécanisme de la  motivation ; d'où 

l'importance de la  défin ition  et de la  méthode d'appréciation du mérite.

Bien des entreprises déclarent effectuer une gestion individualisée des 

sa la ire s ,  mais avouent n 'avo ir  pas de véritable outil d 'évaluation. Lorsque 

des g r i l l e s  existent, la  défin ition  de cr itè res  est parfois peu précise et 

très critiquée par les  cadres chargés de l ’ évaluation. Par a i l leu rs ,  la  

défin ition  des ob ject ifs  individuels est plus ou moins délicate selon les  

secteurs de l 'o rgan isat ion , le  niveau de l 'emploi. Dans une analyse 

fonctionnelle des emplois, i l  est pratiquement impossible d 'id e n t i f ie r  des 

résu ltats  strictement individuels. La réaction des personnels face aux 

méthodes de fixation  des sa la ires  est ambivalente. Le responsable du 

personnel d'un établissement de fabrication de matériel informatique 

s 'inqu iète  d'une certaine marginalisation d'une partie du personnel qui se 

sent de moins en moins motivée par la  nouvelle politique sa la r ia le  face à 

des "top-performers" qui bénéficient pleinement de ce système. Un autre 

souligne encore le  climat tendu, en f in  d'année lors  des entretiens jusqu’à 

l a  répartition de l 'enveloppe d'augmentations individuelles, qui règne au 

sein du personnel, et la  démotivation qui s 'instaure pour ceux qui n'ont 

rien eu.

Toutefois, les salariés développent certaines attentes l iées  à cette 

évaluation. Les sa la ires  des cadres ont été les premiers individualisés.  

Ceux-ci reconnaissent les points pos it ifs  du système (d ifférencier les c o l 

laborateurs, les motiver, connaître les potentia lités, résoudre les  problè

mes ind iv iduels ),  et ont partic ipé, pour la  to ta lité  des entreprises v i s i 

tées, à l'élargissement de la  politique d 'indiv idualisation  des salaires à 

l'ensemble du personnel.

Les entretiens d'appréciation permettent non seulement de fa i re  le 

bilan  d'une activ ité  passée, mais de résoudre également les problèmes d'un 

individu ou d'une équipe au sein de l 'en trepr ise . Les responsables interro

gés soulignent tous que cet entretien ne doit pas être un jugement mais un
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dialogue entre le  responsable hiérarchique et son co llaborateur. Les entre

tiens de développement préparent l 'aven ir  de l ' in d iv id u  dans l 'en trep r ise .

L 'indiv idualisation  des sa la ires  parait de nature à développer la  

responsabilisation et la  participation.

Dans une période de déséquilibre sur le  marché du t r a v a i l ,  on peut 

penser que l ’ adhésion des sa la r ié s  à de t e l le s  procédures est d 'autant plus 

fo rte  q u ' i l s  sont à même d'en re t ire r  des avantages r e la t i f s  en cas de 

remise en cause de leur emploi.
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CONCLUSION

Il  apparaît que le  classement des emplois est une nécessité différem

ment ressentie par les  entreprises mais qu ' i l  reste au coeur du problème 

d 'ind iv idualisation  des sa la ires . L'étude des capacités requises par le  

poste est à l a  base de l 'éva luation , c e l le -c i  étant complétée par une analy

se plus ou moins élaborée du comportement de la  personne dans le poste. Même 

si le  niveau de sa la ire  reste attaché à celui de l 'em ploi, les ca rac té r is t i 

ques des sa la r iés  et leurs mérites respectifs sont les  éléments déterminants 

de la  dispersion in tra -c lasses . De plus, à niveau de qualif ication  égal et 

dans des f i l i è r e s  identiques, deux sa lariés  peuvent avoir des sa la ires  

inégaux d'une entreprise à l 'a u t r e ,  ces différences pouvant s ’expliquer par 

des évolutions de carrières  hétérogènes et/ou des divergences dans les  

logiques organisationnelles internes à chaque établissement. Ces nouvelles 

modalités paraissent induire une certaine conception de la  qualif ication  qui 

sera it la  valeur reconnue de la  fonction remplie dans l 'organisation à un 

moment donné.

Evaluation des em V Fixation des s a la i  \ Définition de la

plois
"  7

res qualif ication

-  Description des postes - contraintes lég is la t ives

-  caractéristiques des -  marché des sa la ires

sa lariés  -  ob jec t i fs  et résultats de

-  c la ss if ica t ion  interne l 'en trepr ise

à l 'en trepr ise  -  performances individuelles

Un nouveau rapport sa la r ia l  est peut être  en train  de naître associant 

davantage le  sa la r ié  par une motivation interne plus fo rte  et paralysant 

les  actions revendicatives.
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Ce p a p i e r  t e n t e  d ’ a n a l y s e r  l e  s y s t è m e  de  c l a s s i f i c a t i o n  
p a r t i c u l i e r  À une e n t r e p r i s e  e t  s e s  o r i g i n a l i t é s »  à  l a  l u m iè r e  de  
c e r t a i n s  d é b a t s  r e l a t i f s  aux c l a s s i f i c a t i o n s  e t  è  l e u r  
é v o l u t i o n .

C e t t e  e n t r e p r i s e  a  é t é  amenée» au  d é b u t  d e s  an n é e s  1950» A 
é l a b o r e r  un sy stèm e  de  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  e m p lo i s  e x i s t a n t  d an s  
l ’ e n t r e p r i s e »  q u i  p u i s s e  r é p o n d re  A deux e x i g e n c e s  :

-  c l a s s e r  l ’ en sem b le  d e s  e m p lo i s  s u r  une  s e u l e  é c h e l l e »  q u i  
p u i s s e  S t r e  u t i l i s é e  du n i v e a u  l e  p l u s  b a s  de  
q u a l i f i c a t i o n »  j u s q u ’ au sommet d e  l ’ é c h e l l e  ;

-  u t i l i s e r  e n s u i t e  c e t t e  é c h e l l e  p ou r  l a  d é t e r m i n a t i o n  d e s  
s a l a i r e s »  c e  q u i  sup p o se  q u ’ e l l e  p r é s e n t e  un c a r a c t è r e »  
s in o n  c o n t in u »  du moins s u f f i s a m m e n t  d i s c r i m i n a n t .

Dans s a  c o n c e p t i o n »  c e  mode de  c l a s s i f i c a t i o n  s ’ i n t é r e s s e  
aux p o s t e s »  e t  non aux i n d i v i d u s .

Dans l e  p r é s e n t  p a p i e r »  nous  nous  a t t a c h e r o n s  t o u t  d ’ a b o rd  A 
d é c r i r e  d an s  son  p r i n c i p e  l e  mode de  c o n s t r u c t i o n  de  c e t t e  
c l a s s i f i c a t i o n »  e t  l e  mode de  d é t e r m i n a t i o n  d e s  s a l a i r e s  A p a r t i r  
de  c e t t e  é c h e l l e .  Nous nous  i n t é r e s s e r o n s  e n s u i t e  aux r e l a t i o n s  
e n t r e  l a  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  p o s t e s  e t  l a  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  
i n d i v i d u s  q u i  en  d é c o u l e  im p l i c i t e m e n t .  E n f i n »  d an s  un d e r n i e r  
p o i n t »  nous a b o r d e r o n s  rap idem en t  l e s  c o n sé q u e n c e s  p o s s i b l e s  de  
l ’ i n s t a u r a t i o n  de  c e  mode de  c l a s s i f i c a t i o n  s u r  l e s  r e l a t i o n s  
s o c i a l e s  A l ’ i n t é r i e u r  de  l ’ e n t r e p r i s e .
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i _ —_L e  m o d e _ d e _ c l a s s i f  i c a t i o n  adop t é _ p a r  . l ' e n t r ep r i s e

L ’ e n t r e p r i s e  c o n s i d é r é e  a  a d o p té  une g r i l l e  de  
c l a s s i f i c a t i o n  que l ’ on p o u r r a i t  q u a l i f i e r  de  M g r i l l e  à  c r i t è r e s  
c l a s s a n t s  " » à  l ’ honneur  d ans  l e s  ann ées  70 ( 1 ) .  Or son
u t i l i s a t i o n  d ans  l ’ e n t r e p r i s e  d a t e  du d éb u t  d e s  années  50 .  E l l e  
t r o u v e  son  o r i g i n e  dans  une méthode de  c l a s s i f i c a t i o n  é l a b o r é e  
p a r  l ’ armée a m é r i c a in e .

Son bu t  : " i l  ne s ’ a g i t  p a s  d ’ é d i f i e r  un systèm e r i g i d e  qu i  
o p p o s e r a i t  l a  l e t t r e  d ’ un t e x t e  à  l a  v i e  de  l ’ e n t r e p r i s e  ; mais  
de  donner  à  chacun l a  g a r a n t i e  d ’ une é v a l u a t i o n  a u s s i  é q u i t a b l e  
que  p o s s i b l e  de  s a  f o n c t i o n .  C ec i  d o i t  é v i t e r  l ’ a r b i t r a i r e  dans  
l e s  c o t a t i o n s  e t  p e r m e t t r e  d ’ a t t e i n d r e  p r o g r e s s i v e m e n t  une  
v é r i t a b l e  harm onie  dans  l a  h i é r a r c h i e  d e s  f o n c t i o n s  " ( S ) .

Deux p o i n t s  s o n t  à  r e t e n i r  de c e t t e  p r e m iè r e  d é f i n i t i o n »  su r  
l e s q u e l s  nous  r e v i e n d r o n s  p l u s  l o i n  :

-  l a  c l a s s i f i c a t i o n  v i s é e  s ’ i n t é r e s s e  à l ’ en sem b le  du 
p e r s o n n e l »  de  l ’ o u v r i e r  au c a d r e  d i r i g e a n t .  L a  l o g i q u e  
de  c l a s s i f i c a t i o n  s ’ é c a r t e  d ’ em b lée  d ’ une ap p ro ch e  pa r  
n i v e a u »  pou r  s ’ i n t é r e s s e r  à l ’ en sem b le  de l a  h i é r a r c h i e  
conçue  comme une c o n t i n u i t é  ;

-  c e t t e  c l a s s i f i c a t i o n  p o r t e  s u r  l e s  f o n c t i o n s »  e t  non s u r  
l e s  i n d i v i d u s .

C e t t e  g r i l l e »  p a r f o i s  dénommée " g r i l l e  de  p o i n t s  
q u a l i f i c a t i o n  " »  ou 11 é c h e l l e  de  p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n  M» r e p o s e
s u r  un c e r t a i n  nombre de  f a c t e u r s  d é t e r m in é s  p a r  l e s  m o t i f s
s u i v a n t s  :

-  ne r e t e n i r  que l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  q u i  sont  
s u s c e p t i b l e s  d ’ ë t r e  c o t é e s  dans  t o u t e s  l e s  f o n c t i o n s  ;

-  é l i m i n e r  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  q u i  d o i v e n t  n a t u r e l l e m e n t  
s e  t r o u v e r  d an s  t o u t e s  l e s  f o n c t i o n s  è d es  
n iv e a u x  s e n s i b l e m e n t  égaux  ( e s p r i t  d ’ é q u i p e  pa r  
exem p le  ) .

-  a d o p t e r »  d an s  t o u t e  l a  mesure  du p o s s i b l e »  l e  maximum
de f a c t e u r s  communs pour  l e s  f o n c t i o n s  de  d i f f é r e n t s  
t y p e s »  de m an iè re  à  o b t e n i r  une h i é r a r c h i e  homogène de  
t o u t e s  l e s  f o n c t i o n s  ( S ) .

1 -  C f .  J .  SAGLIO : " H i é r a r c h i e s  s a l a r i a l e s  e t  n é g o c i a t i o n s  de  
c l a s s i f i c a t i o n s .  F r a n c e »  1900-1950 " .  T r a v a i l  e t  e m p lo i »  N °  27,  
Mars  1986.
2 -  S o u rc e  : documents  i n t e r n e s  à  l ’ e n t r e p r i s e .
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Ces c r i t è r e s  s o n t  ceux  d é f i n i s  au  moment de  l a  m is e  en  p l a c e  
du mode d e  c l a s s i f i c a t i o n .

Ce mode de  c l a s s i f i c a t i o n  r e p o s e  s u r  un c e r t a i n  nombre de  
f a c t e u r s « r e g r o u p é s  p a r  c a t é g o r i e s  :

-  f a c t e u r s  communs è  t o u t e s  l e s  f o n c t i o n s  $
-  f a c t e u r s  s p é c i a u x  aux f o n c t i o n s  à  p réd om in a n ce  m a n u e l l e  ;
-  f a c t e u r s  s p é c i a u x  aux f o n c t i o n s  à  p réd o m in an ce  

i n t e l l e c t u e l l e  $
-  f a c t e u r s  s u p p l é m e n t a i r e s  p o u r  l e s  f o n c t i o n s  de  

commandement.

Des  a n a l o g i e s  e x i s t e n t  t o u t e f o i s  e n t r e  d e s  f a c t e u r s  d e s  
d i f f é r e n t e s  c a t é g o r i e s »  dém ontran t  l a  v o l o n t é  d ’ une  
c l a s s i f i c a t i o n  u n iq u e  e t  g l o b a l e  q u e l q u e  s o i t  l e  t y p e  de  p o s t e  
c o n s i d é r é .

Nous ne  d é v e l o p p e r o n s  p a s  i c i  l ’ e n sem b le  d e s  f a c t e u r s  
p e rm e t ta n t  l a  c l a s s i f i c a t i o n  d e s  p o s t e s »  q u i  r e l è v e  p l u s  d ’ une  
l o g i q u e  i n t e r n e  au f o n c t i o n n e m e n t . d ’ une e n t r e p r i s e  donnée  que  
d ’ une i n t e r r o g a t i o n  p l u s  g é n é r a l e  s u r  l ’ u s a g e  d e s
c l a s s i f i c a t i o n s .  M ent ionnons  s im p lem ent  que  c e s  c r i t è r e s  s o n t  
au nombre d ’ une q u i n z a i n e »  mais  que  t r o i s  parm i eux dominent :

-  l a  f o r m a t i o n »  au  s e n s  de  somme d e s  c o n n a i s s a n c e s  
n é c e s s a i r e s  au  t i t u l a i r e  du p o s t e  p ou r  l u i  p e r m e t t r e  de  
com prendre  e t  de  r é s o u d r e  l e s  p r o b lè m e s  s u r g i s s a n t  dans  
l ’ e x e r c i c e  de  s a  f o n c t i o n .  I l  s ’ a g i t  d ’ une  somme de  
c o n n a i s s a n c e s  r e q u i s e s  p ou r  t e n i r  l ’ em p lo i  c o n s i d é r é  e t  
non l a  f o r m a t i o n  d e s  p e r s o n n e s  t i t u l a i r e s  de  l ’ em p lo i  è  un 
moment donné .  Le  con ce p t  de  f o r m a t i o n  e s t  donc c o h é r e n t  
a v e c  l e  c h o i x  de  c l a s s i f i c a t i o n  de  p o s t e s  e t  non  
d ’ i n d i v i d u s .  C ’ e s t  l e  c r i t è r e  l e  p l u s  im p o r t a n t »  e t  i l  
compte pou r  m o i t i é  e n v i r o n  du t o t a l  d e  l a  c o t a t i o n  f i n a l e ;

-  l e s  d i f f i c u l t é s  i n h é r e n t e s  au p o s t e  ;
-  e t »  d an s  une m o indre  m esure »  l a  r e s p o n s a b i l i t é  l i é e  A 

l ’ e x e r c i c e  de l a  f o n c t i o n .
C es  t r o i s  c r i t è r e s  c o n s t i t u e n t  e n v i r o n  l e s  t r o i s  q u a r t s  du 

t o t a l  d e  l a  c o t a t i o n  du p o s t e .

Une p o n d é r a t i o n  e s t  a f f e c t é e  A chacun  d e s  c r i t è r e s  en
f o n c t i o n  de  son  im p o r t a n c e .  L a  r é s u l t a n t e  de  c e s  p o n d é r a t i o n s
c o n s t i t u e  un t o t a l  de  p o i n t s »  d i t s  M p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n  " »  q u i
d é t e r m in e n t  l e  s a l a i r e  A p a r t i r  d ’ une v a l e u r  du p o i n t
r é g u l i è r e m e n t  a c t u a l i s é e .
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£- ._La  g r i l l e  d e  c l a s s i f i c a t i o n  comme in st rum ent  ̂ de_ca l_çu l du
salaire

La g r i l l e  de c l a s s i f i c a t i o n  c o n s t r u i t e  p a r  l ’ e n t r e p r i s e  
c o n s t i t u e  l ’ é lém ent  e s s e n t i e l  du mode de c a l c u l  d e s  
r é m u n é r a t i o n s .

Le  s a l a i r e  mensuel  de  b a s e »  s i  l ’ on e x c e p t e  l e s  é l ém en ts  
con n exes  t e l s  que l a  r é m u n é ra t io n  de  l ’ a n c i e n n e t é  ou c e l l e  d es  
h e u r e s  s u p p l é m e n t a i r e s »  s e  compose de  deux p a r t i e s  :

-  l ’ une f i x e »  a p p e l é e  s a l a i r e  f i x e »
-  l ’ a u t r e »  v a r i a b l e »  l i é e  aux r é s u l t a t s  d ’ e x p l o i t a t i o n .

Ces  deux p a r t i e s  s o n t  d é t e r m in é e s  à  p a r t i r  de  l a  g r i l l e  de  
c l a s s i f i c a t i o n »  au  moyen de  g r i l l e s  de  c o r r e s p o n d a n c e .

La  B â ü t i ë  f i n s  s e  d é te rm in e  comme s u i t  s une g r i l l e  de
c o r r e s p o n d a n c e  a s s o c i e  aux p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n  de  l a  g r i l l e  de  
c l a s s i f i c a t i o n  » une é c h e l l e  de  p o i n t s  s a l a i r e .  C e l l e - c i  e s t  p l u s  
ou moins p r o p o r t i o n n e l l e  à  l ’ é c h e l l e  de  p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n »  c e  
qu i  r e v i e n t  quas im ent  à  rém unére r  d i r e c t e m e n t  l e s  p o i n t s  
q u a i  i f i c a t i o n .

L a _ e a r t i . e _ y a r i . a b  l e  » a p p e l é e  éga lem e n t  p r im e »  e s t  e l l e  a u s s i  
l i é e  à l a  g r i l l e  de  p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n .  A c e l l e - c i  e s t  a s s o c i é e  
une é c h e l l e  de  nombres de  p a r t s .  A l a  d i f f é r e n c e  du mode de  
d é t e r m in a t i o n  de  l a  p a r t i e  f i x e  du s a l a i r e »  l e  nombre de  p a r t s  
n ’ e s t  p a s  p r o p o r t i o n n e l  au nombre de  p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n »  mais
c r o î t  de m an iè re  e x p o n e n t i e l l e  p a r  r a p p o r t  è  c e  nombre.  L e s  p a r t s
s o n t  rém unérées  en  f o n c t i o n  d e s  r é s u l t a t s  d ’ e x p l o i t a t i o n  
escom ptés  de  l ’ e n t r e p r i s e  t chaque  m o is »  un compte p r é v i s i o n n e l  
e s t  a r r ê t é  p a r  une com m iss ion  s p é c i a l i s é e  d e  l ’ e n t r e p r i s e .  Ce 
compte permet de  d i v i s e r  une p a r t i e  f i x e  de  l ’ e x c é d e n t  escompté  
e n t r e  l e  nombre t o t a l  de  p a r t s  d e s  s a l a r i é s  de  l ’ e n t r e p r i s e .

C e t t e  v a l e u r  c o n s t i t u e  a u s s i  un i n d i c a t e u r  mensuel  des  
r é s u l t a t s »  que  s u i t  chaque  s a l a r i é .
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C e l u i - c i  r e ç o i t  s o u s  fo rm e  d e  p a r t i e  v a r i a b l e  de  so n  s a l a i r e  
l e  nombre de  p a r t s  q u i  l u i  r e v i e n t .

Ces  comptes  m ensu e ls  é t a n t  p r é v i s i o n n e l s »  un a j u s t e m e n t  e s t  
f a i t  en  f i n  d ’ année à  p a r t i r  du r é s u l t a t  f i n a l »  d on t  d é c o u l e  
é v e n t u e l l e m e n t  une p r im e  d i t e  de  r é g u l a r i s a t i o n .

Le  nombre de  p a r t s  c r o i s s a n t  e x p o n e n t i e l l e m e n t  en  f o n c t i o n
du nombre de  p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n »  l ’ im p o r t a n c e  d e  l a  p a r t
v a r i a b l e  dans  l e  s a l a i r e  t o t a l  v a r i e  a u s s i  d e  m a n iè re
e x p o n e n t i e l l e  en  f o n c t i o n  de  l a  h i é r a r c h i e  : è  l a  b a s e »  c e t t e
p a r t i e  t o t a l e  c o n s t i t u e  e n v i r o n  10 *A du s a l a i r e  t o t a l  ; au  sommet 
de  l a  h i é r a r c h i e »  e l l e  c o n s t i t u e  50 *A du t r a i t e m e n t ,  h a i s  c e s  
c h i f f r e s  ne r e p r é s e n t e n t  que  l e s  e x t r ê m e s  ; nous  ne  d i s p o s o n s  p a s  
d e s  é l ém en ts  pou r  c a l c u l e r  l a  v a l e u r  moyenne de  c e t t e  p a r t i e  
v a r i a b l e  pour  l ’ en sem b le  du p e r s o n n e l »  m a is  i l  y  a  t o u t  l i e u  de  
p e n s e r  q u ’ e l l e  r e p r é s e n t e  une v a l e u r  c o m p r i s e  e n t r e  12 e t  15 % .

C e t t e  p a r t i e  v a r i a b l e  e s t  e l l e -m ê m e  s u s c e p t i b l e  d ’ une v a r i a t i o n  
a n n u e l l e  d ’ e n v i r o n  10 *A » f o n c t i o n  d e s  r é s u l t a t s  d e  
l ’ e n t r e p r i s e  < * ) .

Comment s e  r é p a r t i t  c e  r é s u l t a t  ? 36 *A vo n t  c o n s t i t u e r  l e s
p a r t i e s  v a r i a b l e s  d e s  s a l a i r e s »  e t  s ’ a f f e c t e n t  donc d i r e c t e m e n t  
au t r a i t e m e n t  d e s  s a l a r i é s .  Une a u t r e  p a r t i e  l e u r  é c h o i t  è  
t r a v e r s  l e  systèm e  d ’ a c t i o n n a r i a t  ( 10 *A d e s  a c t i o n s  s o n t  
d é te n u e s  p a r  l e  p e r s o n n e l ) .  E n f i n »  l e  r e s t e  e s t  r é p a r t i  e n t r e  
l e s  a u t r e s  a c t i o n n a i r e s »  l e s  im pôts  » l ’ a u to f in a n c e m e n t  e t  l e s  
i  nv e s  t  i  ssemen t  s .

< * )  En g u i s e  d ’ i l l u s t r a t i o n  du mode de  c a l c u l  du s a l a i r e »  nous
donnons i c i  un exem p le »  en  su p p o san t  l a  v a l e u r  du p o i n t  s a l a i r e  A
19 F»  e t  l a  v a l e u r  de  l a  p a r t  e s t i m é e  A 50 F .  C e t  exem p le  
c o n c e rn e  un o u v r i e r  non q u a l i f i é »  q u as im en t  A l a  b a s e  de  l a  
g r i l l e  de  c l a s s i f i c a t i o n . »  avec  q u a t r e  an n é e s  d ’ a n c i e n n e t é .  A 
t i t r e  de  r é f é r e n c e »  s a  c l a s s i f i c a t i o n  s e l o n  l a  g r i l l e  de  
l ’ U . I . M . h .  s e r a i t  au  n i v e a u  I »  é c h e l o n  1» c o e f f i c i e n t  140. Dans  
l a  g r i l l e  de  l ’ e n t r e p r i s e »  i l  d i s p o s e  de  100 p o i n t s  
q u a l i f i c a t i o n »  montant q u i  o u v r e  d r o i t  A 291 p o i n t s  s a l a i r e  e t  10 
p a r t s .  L e  mode de  c a l c u l  d e  son  s a l a i r e  d e  b a s e  e s t  :
S a l a i r e  t o t a l  *  P a r t i e  f i x e  + A n c i e n n e t é  +  P a r t i e  v a r i a b l e  

«  Nb.  de  p o i n t s  s a l a i r e  x V a l e u r  du p o i n t
+  V* p a r t i e  f i x e  c o r r e s p o n d a n t  A l ’ a n c i e n n e t é  
+  Nb .  de  p a r t s  x V a l e u r  e s t i m é e  de  l a  p a r t

*  291 x 19 +  (291 x 19) x 4 *A +  10 x 50
*  5529 +  221 + 500 
«  6250 F
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La p a r t i e  v a r i a b l e  du s a l a i r e  a p p a r a i t  donc b i e n  comme un 
mode o r i g i n a l  de  r é m u n é ra t io n  s a l a r i a l e »  e t  non comme un mode 
d ’ i n t é r e s s e m e n t  du p e r s o n n e l  à  t r a v e r s  l ’ a c t i o n n a r i a t »  l e q u e l  
e x i s t e  p a r  a i l l e u r s  d an s  l ’ e n t r e p r i s e .

Ce mode de  r é m u n é r a t i o n  r e s p e c t e  l a  j u r i d i c t i o n  s u r  l e s
s a l a i r e s  ; en  e f f e t »  l a  s e u l e  p a r t i e  f i x e  de  c e  s a l a i r e  e s t  
nettem ent  p l u s  é l e v é e  que  l a  r é m u n é r a t i o n  m in im a le  p r é v u e  p a r  l a  
l o i .  L ’ e n t r e p r i s e  p r a t i q u a n t  une p o l i t i q u e  de  r é m u n é ra t io n s  
é l e v é e s »  e l l e  d i s p o s e  p a r  r a p p o r t  A l a  j u r i d i c t i o n  de  l a  marge  
q u i  l u i  permet d e  g é r e r  s a  masse s a l a r i a l e  s e l o n  l e  mode q u i  l u i
c o n v i e n t .  En 1985» l a  s e u l e  p a r t i e  f i x e  du s a l a i r e  l e  p l u s  b a s
v e r s é  p a r  e l l e  pour  un temps p l e i n  d é p a s s e  l e  SMIC de  85 % .

L ’ e n t r e p r i s e  en  q u e s t i o n  r e l è v e  de  l ’ Un ion  d e s  I n d u s t r i e s  
M é t a l l u r g i q u e s  e t  M i n i è r e s »  m ais  s on  mode de  c l a s s i f i c a t i o n  e s t  
to t a le m e n t  d i f f é r e n t  de  c e l u i  a d o p t é  p a r  l ’ U . I . M . M . »  q u i  c o n s i s t e  
en  une h i é r a r c h i e  conçue  p a r  n i v e a u x .  La  g r i l l e  d e  l ’ U . I . M . M .  a  
en e f f e t  v o c a t i o n  A s e r v i r  de  r é f é r e n c e  commune A de  nombreuses  
e n t r e p r i s e s »  de  s t r u c t u r e s  p a r f o i s  t r è s  d i f f é r e n t e s »  d ’ où son  
mode de  c o n s t r u c t i o n  en h i é r a r c h i e  p a r  n i v e a u x . L e  manque de  
s o u p l e s s e  d e  c e  systèm e  e s t  f o r t e m e n t  s o u l i g n é  p a r  l ’ e n t r e p r i s e  
e n q u ê té e  ; e t  on p eu t  a i sém en t  v o i r  l a  r a i s o n  de  c e t t e  p o s i t i o n  
dan s  l ’ u t i l i t é  du mode de  c l a s s i f i c a t i o n  a d o p té  pou r  l a  g e s t i o n  
d e s  s a l a i r e s .  La  r é f é r e n c e  A l a  c l a s s i f i c a t i o n  de  l ’ U . I . M . M . »  
pou r  d e s  f i n a l i t é s  de  c o h é r e n c e  ( r é p o n s e  A d e s  e n q u ê te s  
o f f i c i e l l e s  p a r  e x e m p le ) »  s e  f a i t  a  p o s t e r i o r i »  A l ’ a i d e  d ’ une  
t a b l e  de  c o r r e s p o n d a n c e  e n t r e  l e s  deux g r i l l e s  de c l a s s i f i c a t i o n .

Un p o i n t  de  p r i n c i p e  commun» t o u t e f o i s »  e n t r e  c e s  
c l a s s i f i c a t i o n s  : e l l e s  p o r t e n t  t o u t e s  deux s u r  l e s  p o s t e s »  e t
non s u r  l e s  i n d i v i d u s .
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g  - ^ C l a s s i f i ç a t i o n _ d e s _ p o s t e s - g u d e s _ i n d i v i d u s , ?

L ’ a c c o r d  n a t i o n a l  du S I  J u i l l e t  1975 s u r  l e s  c l a s s i f i c a t i o n s  
d ans  l a  m é t a l l u r g i e  e s t  a i n s i  i n t e r p r é t é  p a r  l ’ U . I . I i . l i .  : " La
h i é r a r c h i e  d e s  s a l a r i é s  d é c o u l e  de  l a  h i é r a r c h i e  d e s  e m p lo i s  
a u x q u e l s  i l s  s o n t  a f f e c t é s .  On ne s a u r a i t  p r é t e n d r e  q u ’ une  
c l a s s i f i c a t i o n  h i é r a r c h i s e  d i r e c t e m e n t  d e s  p e r s o n n e s  en  f o n c t i o n  
de  l e u r s  s e u l e s  a p t i t u d e s  M< 3 ) .

Ce p r i n c i p e  s ’ o p p o se  A c e l u i  d e s  s y n d i c a t s  : " Au c o n t r a i r e »  
l e s  s y n d i c a t s  m etten t  en  a v a n t  l ’ o b j e c t i f  d e  c l a s s e r  non l e s  
p o s t e s  de  t r a v a i l  m a is  l e s  t r a v a i l l e u r s  en  f o n c t i o n  d e  l e u r  
e x p é r i e n c e  e t  de  l e u r s  c a p a c i t é s .  C es  p o i n t s  d e  vu e  d i v e r g e n t s  
s u r  l ’ o b j e t  de  l a  c l a s s i f i c a t i o n  ne  d o i v e n t  p a s  ê t r e  c o n s i d é r é s  
comme d e s  e x p r e s s i o n s  t h é o r i q u e s  s u r  l ’ o r i g i n e  d ’ une  
q u a l i f i c a t i o n  pouvant  s e r v i r  A f o n d e r  r a t i o n n e l l e m e n t  un sy s tèm e  
de  c l a s s i f i c a t i o n  m ais  comme d e s  m a n iè r e s  d i f f é r e n t e s  e t  o p p o s é e s  
de  c o n s t i t u e r  une r é a l i t é  s o c i a l e  " ( 4 ) .

C e c i  pou r  l ’ a p p ro c h e  s o c i o l o g i q u e .  L e  p ro b lè m e  p e u t  
éga lem en t  s ’ e xp r im e r  en te rm es  économ iques  s " Deux a p p r o c h e s  de  
l a  q u a l i f i c a t i o n  s o n t  p o s s i b l e s .  L ’ une p a r t  d e s  i n d i v i d u s . . .  
L ’ a u t r e  p a r t  d e s  e m p l o i s . . .  La  p r e m i è r e  c o n s i d è r e  l ’ o f f r e  de  
t r a v a i l  d e s  i n d i v i d u s »  l a  s e c o n d e  l a  demande de  t r a v a i l  du  
systèm e p r o d u c t i f  " ( 5 ) .

L a  p o s i t i o n  de  l ’ e n t r e p r i s e  e s t  t r è s  n e t t e  s u r  c e  p o i n t  : i l  
s ’ a g i t  de  c o t e r  d e s  p o s t e s »  e t  non d e s  i n d i v i d u s .  P o s i t i o n  
apparemment a c c e p t é e  p a r  l e s  p a r t e n a i r e s  s o c i a u x »  p u i s q u e  c e t t e  
c l a s s i f i c a t i o n  a  é t é  é t a b l i e  en  l i a i s o n  a v e c  e u x .

3 -  C f .  0 .  B e r t r a n d »  h .  F r e y s s e n e t »  C .  L e f e b v r e »  J .  l i e r c h i e r  : 
" L e  déve loppem ent  e t  l ’ u t i l i s a t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  humaines  
f a c e  A l ’ é v o l u t i o n  t e c h n o l o g i q u e  e t  A l a  r e s t r u c t u r a t i o n  
i n d u s t r i e l l e  M.

A -  C f .  J .  l i e r c h i e r  : " Genèse  d ’ une c l a s s i f i c a t i o n  dans
l ’ i n d u s t r i e  a u t o m o b i l e  " .  F o rm a t io n  E m p lo i »  N °  8 »  O c t . - D é c .  
1984.

5 -  C f .  R. SALAIS : " Q u a l i f i c a t i o n  i n d i v i d u e l l e  e t  q u a l i f i c a t i o n  
de  l ’ em p lo i  : q u e l q u e s  d é f i n i t i o n s  e t  i n t e r r r o g a t i o n s  " .
Economie e t  S t a t i s t i q u e s »  N °  8 1 -8 S »  S e p t . —O c t . 1976.
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Un p o i n t  p o s s i b l e  de  t e n s i o n  du sy s tèm e  a p p a r a î t  à  ce  
n i v e a u  t i l  s ’ a g i t  d e  l a  d i f f é r e n c e  de  c l a s s i f i c a t i o n  e n t r e  un 
p o s t e  e t  l ’ i n d i v i d u  q u i  l ’ o c cu p e .

T héo r iquem ent »  l e  p ro b lè m e  ne s e  p o s e  p a s  p u i s q u e  l e  mode de  
c l a s s i f i c a t i o n  s ’ a d r e s s e  aux p o s t e s  e t  non aux i n d i v i d u s .  
Néanmoins»  c e  systèm e  de  c l a s s i f i c a t i o n  r e s t e  d ans  s a  f i n a l i t é  
p r e m i è r e  un o u t i l  d e  g e s t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  humaines»  e t  
notamment d e s  s a l a i r e s .  La  c o t a t i o n  du p o s t e  v a  s e r v i r  avan t  to u t  
à d é t e r m in e r  l a  r é m u n é ra t io n  de  l ’ i n d i v i d u »  ou d e s  i n d i v i d u s »  q u i  
1 ' o c c u p e n t .

On p e u t  a l o r s  s e  demander s ’ i l  y a  a d é q u a t i o n  e n t r e  l a  
c o t a t i o n  d ’ un p o s t e  e t  c e l l e  de  son  t i t u l a i r e .  Ce n ’ e s t  p a s  l e  
c a s  : l ’ e n t r e p r i s e  s ’ a c c o r d e  une marge d i s c r é t i o n n a i r e  e n t r e  l a
c o t a t i o n  d ’ un p o s t e  e t  c e l l e  de  l ’ i n d i v i d u  q u i  l ’ o c cu p e .  P l u s  l e  
p o s t e  e s t  de  r a n g  é l e v é »  e t  p l u s  c e t t e  marge e s t  im p o r t a n te .  Un 
p o s t e  p o u r r a  ê t r e  occu pé  p a r  une p e r so n n e  don t  l a  c o t a t i o n  en  
p o i n t s  q u a l i f i c a t i o n  e s t  i n f é r i e u r e - è  c e l l e  du p o s t e  : s a  p r o p r e
c o t a t i o n  p r o v i e n d r a  du p o s t e  q u ’ i l  o c c u p a i t  i n i t i a l e m e n t »  e t  s u r  
l e  jugement p o r t é  s u r  s a  c a p a c i t é  à  r e m p l i r  l e s  f o n c t i o n s  de  son  
nouveau  p o s t e .  A p p a r a i t  a i n s i  une p o s s i b i l i t é  de  n o t a t i o n  " è  l a  
b a i s s e  " d e s  i n d i v i d u s  p a r  r a p p o r t  aux p o s t e s  q u ’ i l s  o ccu pen t »  
f o n c t i o n  de  l e u r s  e r r e u r s  p a s s é e s  ou d ’ un jugement de type  
s u b j e c t i f  s u r  l e u r s  c a p a c i t é s  à  r e m p l i r  une f o n c t i o n  donnée.

S o u l i g n o n s  que  c e  t y p e  de  p rob lè m e  ne  c o n c e rn e  que d e s  
p o s t e s  de  r a n g  a s s e z  é l e v é  d an s  l a  h i é r a r c h i e  de  l ’ e n t r e p r i s e »  e t  
c e t t e  a b s e n c e  d ’ a d é q u a t i o n  s e  j u s t i f i e  p a r  l ’ i m p o s s i b i l i t é  de  
f a i r e  c o ï n c i d e r  exac tem ent  l e s  r e s s o u r c e s  humaines e t  l e s  
f o n c t i o n s  e x i s t a n t e s .  I l  s ’ a g i t  néanmoins d ’ un p o i n t  de t e n s io n  
p o s s i b l e  d an s  l a  g e s t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  hum aines»  e t  dans  l e s  
r e l a t i o n s  s o c i a l e s  au s e i n  de  l ’ e n t r e p r i s e  : c e  p o i n t  met en
é v i d e n c e »  a u - d e l è  de  l a  h i é r a r c h i e  s a l a r i a l e  e n t r a î n é e  p a r  l e  
sy stèm e  de  c l a s s i f i c a t i o n »  une a u t r e  d im en s ion  d ’ o r d r e  p l u s  
g é n é r a l  : l a  h i é r a r c h i e  s o c i a l e .
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Sur  c e  p o i n t »  nous  c i t e r o n s  A nouveau  S a g l i o  ( 1 )  : " On
admet couramment que l a  r é g u l a t i o n  d e s  c o n d i t i o n s  d ’ e m p lo i »  e t  
p l u s  s p é c i a l e m e n t  d e s  s a l a i r e s »  e s t  l ’ e n j e u  p r i n c i p a l  d ’ un 
systèm e de r e l a t i o n s  p r o f e s s i o n n e l l e s .  Dans l e s  h i é r a r c h i e s  
communément a d m ise s »  p a r  l e s  p r i n c i p e s  a c c e p t é s  au  fondem ent  de  
t e l l e s  d i f f é r e n c i a t i o n s »  l a  s o c i é t é  e x p l i c i t e  s e s  r è g l e s  
f o n d a m e n ta le s  e t  l e s  v a l e u r s  q u ’ e l l e  r e c o n n a î t .  L ’ a f f r o n t e m e n t  
s a l a r i a l  ne s e  l i m i t e  p a s  A une c o n f r o n t a t i o n  e n t r e  o f f r e u r s  e t  
demandeurs  s u r  un marché p u r  e t  p a r f a i t  m a is  c o n s t i t u e  l ’ une d e s  
p h ase s  c e n t r a l e s  d e s  l u t t e s  de  c l a s s e .  En c e  s e n s  l a  h i é r a r c h i e  
d es  s a l a i r e s  n ’ e s t  p a s  s eu lem en t  une t e c h n i q u e  de  r e d i s t r i b u t i o n  
d es  r e v e n u s »  m a is  e l l e  e s t  a u s s i  l ’ i n s t a u r a t i o n  d ’ un o r d r e  
s o c i a l .  L ’ o r d r e  s a l a r i a l  a i n s i  i n s t i t u é  n ’ e s t  donc p a s  q u ’ un  
in s t rum ent  t e c h n iq u e  de  l a  p r o d u c t i o n  économ ique  " .

A p p a r a i s s e n t  donc deux f i n a l i t é s  de  l a  c l a s s i f i c a t i o n  : 
l ’ une s a l a r i a l e »  e t  l ’ a u t r e  s o c i a l e .  T r a n s p o s é e  au n i v e a u  d ’ une  
e n t r e p r i s e  e t  de  son  fon c t io n n e m e n t  i n t e r n e »  l a  l o g i q u e  ne  p e u t  
que r e s t e r  l a  même, p u i s q u e  l a  h i é r a r c h i e  s a l a r i a l e  e n t r a î n e r a  au  
n iv e a u  d e s  r e p r é s e n t a t i o n s  une d im e n s io n  o r d i n a l e  p l u s  é t e n d u e .

On ne p e u t  que s u p p o s e r  que  l ’ o r i g i n e  d ’ un sy s tèm e  de  
c l a s s i f i c a t i o n  au  n i v e a u  d ’ une e n t r e p r i s e  e s t  a v a n t  t o u t  un  
b e s o i n  de  d é t e r m in a t i o n  d e s  s a l a i r e s .  I l  n ’ en  r e s t e  p a s  moins  
q u ’ e l l e  e n t r a i n e  p a r  l a  f o r c e  d e s  c h o s e s  une r é é v a l u a t i o n ,  une  
r e m is e  en  c a u s e ,  ou in ve rsem en t  une  c o n f i r m a t i o n  d e s  r a p p o r t s  
h i é r a r c h i q u e s  ou  de p o u v o i r  e n t r e  l e s  d i f f é r e n t e s  f o n c t i o n s .  I l  
s e r a i t  p a r t i c u l i è r e m e n t  i n t é r e s s a n t  de  p o u v o i r  o b s e r v e r ,  au  
moment de  l a  m ise  en p l a c e  d ’ un t e l  s y s t è m e ,  l a  n a t u r e  d e s  
m o d i f i c a t i o n s  d e s  r a p p o r t s  s o c i a u x  au  s e i n  d ’ une e n t r e p r i s e .

Dans l e  c a s  p a r t i c u l i e r  d e  l ’ e n t r e p r i s e ,  c e t t e  d im e n s io n  
s o c i a l e  e s t  p e r c e p t i b l e  de  l ’ e x t é r i e u r ,  ne  f u t - c e  que  p a r  
l ’ im p o rtan ce  ~de l a  p a r *  v a r i a b l e  du s a l a i r e ,  c ’ e s t —A d i r e  
l ’ in t é r e s s e m e n t  aux r é s u l t a t s  de l ’ e n t r e p r i s e .  On p e u t  c o n s i d é r e r  
q u ’ i l  e x i s t e ,  aux deux e x t r é m i t é s  d e  l ’ é c h e l l e  s a l a r i a l e ,  deux  
t y p e s  d i f f é r e n t s  de  t r a i t e m e n t  : l ’ un A h a u t  r i s q u e  e t  hau t
rendem ent ,  e t ,  A l ’ o p p o sé »  l ’ a u t r e  A b a s  r i s q u e  e t  b a s  rendem ent ,  
même s i  c e  rendement a l e  m é r i t e  d ’ e x i s t e r .  M a i s  A s u p p o s e r  que  
l e  s a l a r i é  a i t  l e  d é s i r  de  c h o i s i r  e n t r e  c e s  deux f o r m u l e s  c e l l e  
qu i  l u i  c o n v i e n t »  c e c i  d ans  l a  marge  l a i s s é e  p a r  l a  j u r i d i c t i o n  
s u r  l e s  s a l a i r e s ,  c e l A  l u i  s e r a  i m p o s s i b l e  : s o n  é q u a t i o n
s a l a r i a l e  e s t  p r é d é t e r m in é e  p a r  s a  p o s i t i o n  d an s  l ’ é c h e l l e  de  
c l a s s i f i c a t i o n .  La  j u s t i f i c a t i o n  de  c e t t e  p o s i t i o n  de  
l ’ e n t r e p r i s e  s e  f a i t  s u r  l a  p a r t  e f f e c t i v e  p r i s e  A l a  r é a l i s a t i o n  
d es  r é s u l t a t s ,  A t r a v e r s  l e  c r i t è r e  de r e s p o n s a b i l i t é .



-  124 -

£&D£lysioQ

Nous a i m e r i o n s »  en  g u i s e  de  c o n c l u s i o n »  s o u l i g n e r  
l ’ o r i g i n a l i t é  du sy s tèm e  de  c l a s s i f i c a t i o n  de  c e t t e  e n t r e p r i s e »  
e t  c e c i  moins  dans  s a  c o n c e p t i o n  que  d an s  s a  f i n a l i t é .

En e f f e t »  l ’ o r i g i n e  de  c e  sy stèm e  n ’ e s t  p a s  dans  
l ’ e n t r e p r i s e »  même s i  c e l l e - c i  s ’ e s t  l i v r é e  à  un im p ortan t  e f f o r t  
d ’ a d a p t a t i o n  e t  de  c o n c e p t i o n  pour  l ’ a d a p t e r  è  s e s  p r o p r e s  
b e s o i n s .  L ’ o r i g i n a l i t é  r é s i d e  p e u t - ê t r e  p l u s  d an s  l ’ a n c i e n n e t é  de  
l ’ a d o p t i o n  de  c e  sy s tèm e .  En e f f e t »  c e r t a i n e s  g r i l l e s  c o m p a rab le s  
d an s  l e u r  démarche» d i t e s  A c r i t è r e s  c l a s s a n t s »  a p p a r a i s s e n t  en  
F r a n c e »  m a is  beaucoup p l u s  t a r d .

A q u o i  a t t r i b u e r  c e t  i n t é r ê t  p r é c o c e  p ou r  un systèm e de  
c l a s s i f i c a t i o n  t r è s  d i s c r i m i n a n t  ? L a  f i n a l i t é  e s t  pour  
l ’ e s s e n t i e l  un p rob lè m e  de  g e s t i o n  s a l a r i a l e  e t  d ’ in té r e s se m e n t  
du p e r s o n n e l .  Quasiment d è s  s a  c r é a t i o n »  l ’ e n t r e p r i s e  a  l e  s o u c i  
d ’ i n t é r e s s e r  s e s  c a d r e s  au  b é n é f i c e .  Ce sy s tèm e  d ’ in té r e s se m e n t  
e s t  é t e n d u  d è s  l ’ a p r è s - g u e r r e  à  l ’ en sem b le  du p e r s o n n e l .  N a i s  une  
g e s t i o n  o p t i m a l e  de  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  r é s u l t a t s »  e t  donc de  
l ’ i n t é r e s s e m e n t »  s u p p o se  que  c e l u i - c i  s o i t  p r o p o r t i o n n e l  A l a  
p o s s i b i l i t é  de  l ’ i n d i v i d u  d ’ i n f l u e r  s u r  c e  r é s u l t a t »  e t  donc A 
so n  n i v e a u  de  r e s p o n s a b i l i t é .  D ’ où l e  b e s o i n  d ’ une g r i l l e  
s u f f i s a m m e n t  d i s c r i m i n a n t e  pou r  p e r m e t t r e  de  c l a s s e r  l ’ ensem ble  
d e s  p o s t e s  de  l ' e n t r e p r i s e  s u r  une même é c h e l l e .

Deux p o i n t s  s o n t  A m en t ion n e r »  q u i  s o u l i g n e n t  l ’ i n t é r ê t  de  
c e  mode de  c l a s s i f i c a t i o n  ; l e  p r e m ie r  e s t  s a  permanence : 
l ’ e n t r e p r i s e  l ’ u t i l i s e  d e p u i s  s a  c r é a t i o n »  A q u e l q u e s  a d a p t a t i o n s  
p r è s  q u i  n ’ entament p a s  l e s  p r i n c i p e s  a y a n t  p r é s i d é  A s a  
c o n s t r u c t i o n .  Le  second  e s t  l ’ i n t é r ê t  c r o i s s a n t  d ’ a u t r e s  
e n t r e p r i s e s »  d e p u i s  deux an s »  pou r  c e  sy s tèm e  ; l ’ e n t r e p r i s e  a  
d ’ a i l l e u r s  é t é  c o n s u l t é e  p l u s i e u r s  f o i s  A so n  p r o p o s .
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INTRODUCTION.

Parmi les travaux du programme (POETE), p lus ieu rs , lo rs q u 'ils  se 
ré fè re n t, à un moment ou è un autre  eux c la s s if ic a tio n s , fo n t re s s o r t ir  les 
d if f ic u lté s  liée s  a la d é fin it io n  même de c la s s if ic a tio n . Ces d if f ic u lté s  
re lèven t su rto u t du caractère  opérationnel de ce tte  no tion , e t tiennen t è 
l ’u t il is a t io n , sinon déformée, du moins trè s  d iverse , qu'on en fa it .

• En e ffe t,  ce «  term e »  s ’adresse, ou du m oins p r iv ilé g ie  trè s  souvent, 
des ré a lité s  d iffé re n te s  selon les besoins spéc ifiques de son u t il is a t io n ,  
(sa la ire , q u a lif ic a tio n , compétence, s ta tu t,  h ié ra rch ie  e tc . .) ou de ses 
un -m o teu rs , en se pliant, à des logiques p a rtic u liè re s , le plus souvent 
dest*nees a in tro d u ire  des in te rp ré ta tio n s  d iversem ents favorables.

Nous avons nous-mêmes été con fron tés è une de ces s itu a tio n s . Nous 
a‘-*ons constate que, dans le cas p a r t ic u lie r  d'une en trep rise , le tra v a il é ta it  
•v-qamse selon des form es qui provoquaient, une s itu a tio n  rendant 
m océre iionneîîe  la  g r i i le  de c la s s if ic a tio n  de la branche.

Cet é ta t de fa i t  se tra d u is a it par l ’incapac ité  de le  g r i l le  de prendre en 
considéra tion  les d iffé re n te s  s itu a tio n s  de tra v a il.  Plus p a rticu liè re m e n t, 
;es o n n c ’ pes de dé te rm ina tion  in s titu t io n n e lle  des compétences portées par 
ia «grille ne pe rm e tta ie n t pas de s ’adresser a la s tu c tu re  des compétences 
-xreeîiem ent »  ex is tan tes  e t le plus souvent constatées e t. qui p lus est, 
tou te  une série  de << savo irs  >> ou ■'< compétences »  m is en oeuvre dans la 
production n 'é ta ien t pas reconnus et, de ce fa i t  même, le u r éva luation se 
T**ouvait écartée -  opinion partagée par quelques-uns de nos in te rlo cu te u rs  -
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D autres observations en en trep rise  pe rm e tten t de con s ta te r des 
s itu a tio n s  de même nature. C 'est, par exemple, le cas dans une en trep rise  de 
tra n s fo rm a tio n  des non-te rreux qui p rodu it du n i  e t des cables nus a usage 
é le c tr iq u e  i I)  A l ’égard du personnel ouvrie r, i l  nous est d it  (2) :

P>-orfK>tion/classification/forrfiation . des liens plutôt flous...

ta classification dépend assez peu du contenu des tache? réalisée?.

Certain? ouvrier* ( \ ) ont assumé, pendant une période de forte embauche <11 y 
a une dizaine d années) (2) des fonction? d’encadrement et de formation de débutants 
qu'.U n’assurent plus aujourd’hui, ils ont pu ainsi améliorer leur salaire '3) et 
quelquefois leur classement conventionnel (passage de PI à P2).

Pour les autres comme il n’existe pas de formation formelle aux emplois de 
*e h n  «•;,»* en de M les nouveaux arrivants., considérés tous comme des débutants, sont, 
systématiquement embauchés comme << manoeuvres »  <0 î ou 02) sur des contrats à 
du='ée déterminée renouvelables plusieurs fois (3X 4 mois de 1980-81-82) et leur 
progression se fait a i 'ancienneté.

6 met* environ pour passer 03, 1 à 5 ans pour passer à P i, le passage a P2 
étant exceptionnel il faut noter toutefois que cette progression a l ’ancienneté n’est 
p.?* systématique, M. tenant a conserver une gestion individualisée des salaires et des 
promotions.

Ce type de gestion des ou*- ri ers de fabrication et le fai* que les jeunes soient 
plus souvent de niveau CAP : 7 % des ouvriers de plus de 35 ans ont le niveau CAP 
contre 50 % des moins de 35 ans expliquent que l'on trouve une relation inverse 
'"•--s classification et formation et positive en revanche entre âge, ancienneté et
classification

( î } !! '-est.; une d*sains d'entre eux aujourdhui.
C2> lors du passage du travail à la journée au travail en 2 postes.
(3) Par l ’octroi d'une prime de «  leader »  qui n'a pas été remise en cause 

oepuia et qui était de 470 F/mois en octobre 1 984

. !,• i ionognraphie en trep rise  -  A ix-en-P rovence -  : C MARRŸ et F.RVCHENEP -  
P. ! 9 (POETE).

• 2 ‘ •' est. tou jou rs  d é lica t d 'e x tra ire  des c ita t io n s  de le u r contexte en les 
•so’-ant. c est pourquoi nous essayerons de les présen ter de la façon ’ a 
c - ’ : i corne1 été possible. °o u r ne pas a lo u rd ir  davantaqe notre excosê : 

us l es placerons même pa rfo is  en annexe.
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Ou encore, dans un é tab lissem ent de l'e n tre p ris e  I.B.M. France ( 1) :

Un problème tte qualification.

Lorsqu'une fabrication disparaît ou est extériorisée, la façon la plus simple 
d'en assurer une nouvelle est de sélectionner le personnel le plus apte et de le former 
sur les nouveaux produits.

La mobilité interne s'accompagne en général d'une promotion. Ceci pose deux 
séries de problèmes :

* Il arrive que la qualification da l'individu n'ait plus aucun rapport avec sa 
classification. En effet, deux personnes peuvent occuper le même poste de travail et 
avoir une classification différente, puisque celle-ci est liée aux promotions, è 
l'ancienneté... il devient alors difficile, à partir d'une grille de classification, de se 
représenter les postes de travail.

*  Il y a une incertitude sur la capacité des personnes à évoluer et è se former 
continuellement. IL arrive que pour de3 raisons variées (conditions physiques, 
manque de motivation ou de compétence...), les opérateurs ne souhaitent plus ou ne 
peuvent plus évoluer. Ainsi, d'anciens ouvriers << de métier »  (autrefois les 
ouvriers affectés aux cartes perforées) deviennent de nouveaux «  incompétents » ,  
aux côtés de plus jeunes, recrutés pour répondre aux besoins nouveaux. Le problème 
de l'emploi de ces personnes est difficile à résoudre. Il semble actuellement que 
l'établissement garde des fabrications pour les employer, bien qu'il serait plus 
rentable de les extérioriser.

D'autres s itu a tio n s  pourraient, nous s e rv ir  de ré fé rence , m ais ces t ro is  
cas nous s u ff is e n t pour m on tre r les  d if f ic u lté s  rencontrées lorsqu'on fa i t  
appel à la notion de c la s s if ic a tio n  et plus p a rtic u liè re m e n t è une g r i l le  ou 
un systèm e de c la s s if ic a tio n , notions que nous ne d iffé re n c io n s  pas, é tant 
donné qu 'e lles s 'a rt ic u le n t su r une même ré a lité  que nous essayerons 
d'analyser.

C ette , ou ces d if f ic u lté s  nous ont amenés è nous in te rro g e r sur la  nature 
de la  notion de «  c la s s if ic a tio n  »  en ta n t q u 'ou til de gestion de la main 
d'oeuvre et plus p a rticu liè re m e n t dans son rapport au sa la ire  e t è la 
q u a lif ic a tio n , qui sont, c 'es t ce rta in , les deux param ètres que le débat 
actuel su r ce tte  notion m et en avant, débat imposé en p a rtie  par des 
tra n s fo rm a tio n s  qui s'opèrent dans l'e n tre p rise , que ce s o it au niveau

(3) Monographie Orléans. P.8
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techno log ique/techn ique ou à ce lu i du tro v e il : o rgan isa tion , rapports, 
connaissances etc., en un m ot, par ses changements dans une période 
considérée cemme une période de c r is e  avec to u t ce que cela com porte de 
nouvelles a rtic u la tio n s  en tre  la  technique, l'économique e t le  socia l.
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La notion de c la s s if ic a tio n , ou plus préc isém ent de g r i l le  ou de systèm e 
de c la s s if ic a tio n , nous renvoie nécessa irem ent, dans tous les  cas, è deux 
param ètres d irec teu rs  :

- I -  DE LA DEFINITION DE CLASSIFICATION

- 1 .1 -  Le p rem ier, c 'est le  c lassem ent, e t cec i, que lle  que s o it  la  méthode 
u til is é e  pour l'é lab o ra tion  de la  g r ille . Qui plus es t, ce classem ent 
s'adresse tou jou rs  è la main d'oeuvre ( tra v a il) ,  que c e lle -c i s o it 
in te rp ré tée  è trave rs  le  poste de tra v a il (q u a lif ic a tio n , contenu, 
cond itions de tra v a il etc...), ou è tra ve rs  l ’in d iv id u  (q u a lif ic a tio n , 
compétence, ap titude  in d iv id u e lle s  etc...), ou encore à tra ve rs  la 
combinaison des deux.

-  Ce princ ipe  de classem ent suppose to u jo u rs  une d is tr ib u tio n  
« lo g iq u e  »  e t h ié ra rch isée  des in d iv idus , opérée selon des c r itè re s  
(tenus en général comme o b je c tifs )  qui p e rm e tten t une éva lua tion  
ind iv idue lle .

La g r i l le  prend sous ce t aspect une d im ension technique

-1 .2 -  Le deuxième param ètre est le  rappo rt en tre  g r i l le  de c la s s if ic a tio n  
e t sa la ire . En e ffe t ,  tou te  g r i l le  de c la s s if ic a tio n  a nécessairem ent, 
d irec tem ent ou in d irec tem e n t, un rappo rt avec le  sa la ire , que 
c e lu i-c i s o it  considéré dans sa to ta l i té ,  ou dans l'une de ses 
composantes.

D 'a illeu rs , c 'est è trave rs  la g r i l le  de c la s s if ic a tio n , qui en 
déterm ine le niveau, que s'opère la d is tr ib u tio n  d if fé re n t ie lle  des 
sa la ires  ind iv idue ls  : c ’est e lle  qui les lé g it im e , e t le  plus souvent 
en ju s t i f ie  la h ié ra rch ie . Sans cela, son ex is tence  ne s ’exp liq u e ra it 
pas. Dans ce cas c 'es t sa dim ension économique e t même soc ia le  qui 
ressort.

- 1 .3 -  Certes, d’autres param ètres in te rv ie nn en t en général lo rs  de 
l'é labo ra tion  des systèm es de c la s s if ic a tio n . Sans vo u lo ir  les
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éca rte r, nous ne le u r accorderons qu’une place secondaire. C’est 
a ins i que parm i d 'autres, la date du systèm e de c la s s if ic a tio n  a son 
im portance : un systèm e se ré fè re  nécessairem ent aux conditions de 
production de son époque. Il d o it également pouvo ir s 'adapter aux 
évo lu tions présentes ou è ven ir, que ces évo lu tions re lèvent de la  
technologie, du tra v a il,  ou des deux.

Il d o it p résenter également un caractère  «  d‘ o b je c tiv ité  » ,  e t de 
ce fa i t ,  d o it ê tre  reconnu e t accepté par les pa rtie s  concernées.

Nous considérons a insi dans un p rem ie r temps qu'une g r i l le  ou un 
systèm e de c la s s if ic a tio n , en ta n t qu 'ou til de gestion de la main d'oeuvre, 
est avant to u t un o u til d 'éva luation e t de classem ent des ind iv idus et des 
postes (de tra v a il)  à trave rs  un ou des c r itè re s  préalablem ent dé fin is .

C ette ébauche de d é fin it io n  ne couvre pas, bien entendu, l ’ensemble de la 
question (1), m ais e lle  nous perm et dès m aintenant d 'in tro d u ire  des 
é lém ents s u ff is a n ts  pour que nous puissions nous pencher sur les deux 
ré a lité s  e sse n tie lle s  qu e lle  prétend cerner : sa la ire  e t q u a lifica tio n .

*'i> Est en p a r t ic u lie r  exclue tou te  la porté  socio-économ ique de la g r ille ,  
nous in trodu iro ns  ce rta ins  de ces élém ents au cours de notre  ré fle x io n  
selon les besoins, sans les aborder systém atiquem ent.
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- I I -  CLASSIFICATION ET SALAIRE.

Certes, a f f irm e r  que dans une en trep rise , la  masse s a la r ia le  (dans 
l'ensem ble) es t in te rp ré té e  comme l'accum u la tion  des sa la ire s  ind iv idu e ls , 
déterm inés (en to u t ou en p a rtie ) en fo n c tio n  d'une g r i l le  de c la s s if ic a tio n s , 
est d ira it-o n  «  un lieu  commun » .  C'est «  une évidence »  qui sous-tend en 
général, l ’approche classique des c la s s if ic a tio n s .

Considérer que la g r i l le  de c la s s if ic a tio n  es t l ’in s tru m e n t u t i l is é  dans 
l'e n tre p rise  pour d is tr ib u e r la masse s a la r ia le  sous fo rm e de so la ire s  
in d iv idu e ls , selon la p o litiq u e  du personnel e t, par conséquent, selon la 
gestion de la moin d'oeuvre, apparaît comme «  m oins évident »  e t i l  es t 
vra i que ce tte  démarche échappe à la p lupa rt des s itu a tio n s  tra ité e s  dans 
les monographies du POETE.

-11.1- De la c lassification  au salaire individuel.

La d iffé re n ce  entre  l'une e t l'a u tre  démarche n 'est pas seulem ent un 
problème de méthode comme cela peut le  sem bler, e lle  es t aussi, e t même 
avant to u t, un problème de fond.

En e f fe t ,  dans le  p rem ie r cas, la  c la s s if ic a tio n  ou plus généralem ent, la 
g r i l le  de c la s s if ic a tio n s  es t considérée comme la  donnée de départ 
(prem ière). Dans ce cas l'éva lua tion , ou les éva lua tions, sont supposées 
é ta b lies  par la g r i l le  e t la démarché cons is te  a lo rs  à p a r t ir  de c e lle -c i è 
dé te rm in e r d irec tem ent ou in d irec tem e n t chacun des sa la ire s  (in d iv idu e ls ). 
L'ensemble de la  masse s a la ria le  apparaît a lo rs e t es t su rto u t in te rp ré té e  
comme l'accum ula tion  des sa la ire s  in d iv id u e ls , où chaque sa la ire  ind iv idue l 
apparaît comme d é fin i e t dé term iné uniquement par rappo rt a la g r i l le  e t 
même d'une façon indépendante des autres.

Toute la d i f f ic u lté  du problème repose ra it a lo rs  su r la  g r i l le  considérée 
comme in s trum en t technique d é va lua tion  (des q u a lif ic a tio n s , capacités 
s a v o ir - fa ire ,e tc  .) e t e x p lic a t if  de la d is tr ib u tio n  d if fé re n t ie lle  e t 
h iérarch ique des sa la ires.
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C ette demande «  technicienne »  vo ile  le plus souvent le  rapport 
fondam ental en tre  masse s a la ria le  e t sa la ire (s ) in d iv idu e l(s ) dans 
l ’en tre p rise  (1). E lle  s ’exprim e è tra ve rs  «  l'im age courante »  qui consite  à 
é ta b lir  la lia iso n  «  classique »  : dans l'e n tre p rise , te l niveau de 
q u a lif ic a tio n  ind iv idue l suppose te lle  c la s s if ic a tio n , ce qui correspond è te l 
sa la ire .

La g r i l le  de c la s s if ic a tio n  apparaît comme un o u til technique indépendant 
d 'autres dim ensions de l ’en trep rise  te lle s  que re n ta b ilité , p ro f it ,  etc..., 
ignorant  de ce fa i t  la logique même de l'en trep rise . Et la d if f ic u lté  
ré s id e ra it dans l ’é labora tion technique ou dans la m ise en app lica tion  de la 
g r il le .

D 'a illeu rs , c 'es t par rapport è ce t aspect que l ’on ass is te  actue llem ent è 
un déploiem ent d 'e ffo rts . Pour la rendre plus opéra tionne lle  e t plus 
équ itab le , c 'e s t-à -d ire  plus o b je c tive , tou te  une sé rie  de procédures, de 
ca lcu ls , de fa c te u rs  de pondération sont avancés pour son é labora tion et des 
méthodes d iffé re n te s  sont m ises su r pied. Néanmoins, on ne ré u ss it pas à 
appo rte r de réponse sa tis fa isa n te .

Ce qui con s titue  le problème essentie l ce sont, d'un côté, les catégories 
re lié e s  par c e tte  g r i l le ,  comme nous le verrons p a r la  su ite , e t d'un autre le 
passage du sa la ire  ind iv idue l -  é ta b li par la g r i l le  -  à la  masse sa la ria le  que 
la g r i l le  ignore.

En e f fe t ,  la g r i l le  de c la s s if ic a tio n  fonde e t lé g it im e  les s itu a tio n s  
in d iv id u e lle s  de tra v a il,  (en l'occurence les q u a lif ic a tio n s ), les reconnaît, à 
tra ve rs  un sa la ire  «  in d iv idu a lisé  » .  Le volume de la masse sa la ria le  de 
l'e n tre p rise  apparaît comme une ré a lité  d é fin ie  e t déterm inée a p a r t ir  de 
l'accum ula tion  des sa la ires  ind iv idue ls . E lle  se présente comme une 
grandeur ex tens ib le  «  è m erci »  dont les va ria tio n s  dépendent presque 
exc lusivem ent de ce tte  accum ulation des sa la ires  in d iv idu e ls , sa la ires 
imposés par les q u a lif ic a tio n s  in d iv id u e lle s  a tra ve rs  la  g r ille . La masse 
s a la r ia le  est a lors une grandeur dérivée de deuxième ordre sou s tra ite  à 
ce rta ines  con tra in tes , ne s e ra it-c e  qu'è ce lle s  du marché.

< O Rapport développé par la su ite  dans notre  exposé
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Nous devons dès m aintenant, même s i ce n 'est que trè s  brièvem ent, fo ire  
è propos des g r i l le s  de c la s s if ic a tio n  une m ise au po in t concernant le u r 
app lica tion .

-11.2- Grilles de classification  et domaines de définition et 
d'application.

Nous avons à d iffé re n c ie r  une g r i l le  de c la s s if ic a tio n s  élaborée dans le 
cadre de l ’en trep rise  et qui a pour domaine d’a p p lica tio n  l'e n tre p rise  
e lle -m êm e e t les g r il le s  qui ont une portée p lus générale comme les g r i l le s  
annexées aux conventions c o lle c tiv e s  na tiona les de branche qui s'adressent 
è l'e n tre p rise  en général.

Certes, la nature de l 'o u t il est la même -  n o rm a tive - m ais les  procédés et 
les p rinc ipes  qui o rien te n t le u r é labora tion  prennent une im portance 
re la t iv e  d iffé re n te  selon qu'on es t dans un cas ou dans l ’autre.

*  Une g r i l le  de c la s s if ic a tio n  na tiona le  de branche, par le f a i t  même 
q u e lle  est de portée générale, ne peut prendre en considéra tion  les 
cond itions spécifiques qui ca ra c té rise n t, en les d iffé re n c ia n t, chacune des 
en trep rises , ne s e ra it-c e  que les en trep rises  d'une même branche, e t ne 
s e ra it-c e  que par les modes de reconnaissance e t de m ise en oeuvre des 
capacités productives du tra v a il.

L 'é labora tion d’une te lle  g r i l le  suppose nécessairem ent, au p re m ie r abord, 
des données globales, e lle  ne peut pas ne pas in té g re r e t même ne pas 
p r iv ilé g ie r  ce rta ines données du marché e t, to u t p a rtic u liè re m e n t, les 
mécanismes de fo rm a tio n  des sa la ires.

Certes, les fondements e t les  p rinc ipes  d 'é labora tion  d'une g r i l le  de 
c la s s if ic a tio n  ne peuvent pas ê tre  confondus avec une «  théo rie  de la  
fo rm a tio n  des sa la ire s  » .  Mais le u r interdépendance e s t exigée. Du m oins, le 
caractère  conventionnel e t in s titu t io n n e l d'une g r i l le  ne p o u rra it s 'a f f irm e r  
sans le support de la ré a lité  économique qu 'e lle  prétend e xp rim e r e t qui , de 
plus, la lé g itim e  à tra ve rs  sa reconnaissance par le  marché.
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Une correspondance, plus ou m oins é tro ite , est constatée e t e x is te  à un 
niveau global en tre  q u a lif ic a tio n /c la s s if ic a tio n  e t sa la ire , ce tte  
correspondance est exigée non pas par la  nature de ces élém ents (comme on 
le prétend souvent) m ois par le fa i t  qu’i l  s 'ag it d'un phénomène (norm atif.) 
d ic té  par des mécanismes de régu la tion  de nature économique, e t également 
soc ia le  e t même h is to rique .

Que ce so ient les c o n f lits  ou négociations de la  paix socia le , en plus des 
co n tra in te s  du marché du tra v a il,  ou des cond itions de reproduction de la 
fo rce  de tra v a il,  tous ces fac teu rs  jouent un rô le  dans la régu la tion  de la 
correspondance entre  ces t ro is  param ètres.

Ces mécanismes étant connus et le u r étude débordant le cadre de notre 
tra v a il,  nous ne les tra ito n s  pas ic i ,  m ais nous reviendrons su r ce rta ins  de 
leurs  aspects dans notre exposé.

Ils  pe rm e tten t néanmoins de dém ontrer que tou te  g r i l le  prend une grande 
p a rtie  de sa s ig n if ic a tio n  a ille u rs  qu’en e lle -m êm e, par exemple dans les 
co n tra in te s  que nous exposerons plus lo in.

*  Dans le cas de l'e n tre p rise , deux cas de figu res  peuvent ê tre  envisagés : 
ce lu i de l'e n tre p rise  qui, adhérant è une convention c o lle c tiv e , met en 
app lica tion  la g r i l le  correspondante, e t ce lu i de l'e n tre p rise  qui élabore sa 
propre g r ille .

Lo rsqu 'il s’ag ît de l'a p p lica tio n  d'une g r i l le  nationa le  à une en trep rise , en 
général, la d i f f ic u lté  s u rg it, lorsque, à p a r t ir  d'un o u til a caractère général, 
se ré fé ra n t è des données globales, on ten te  d 'é ta b lir  une adéquation aux 
cond itions spécifiques d'une en trep rise  , te lle s  que : marché local du tra v a il,  
p o lit iq u e  du personnel, ca ra c té ris tiq u e s  et form es de m o b ilisa tio n  de la 
main d'oeuvre etc...

Maïs sans doute la con tra in te  de p rem ie r ordre qui se présente lo rs  de 
l'adap ta tion  d'une te lle  g r i l le  à l'e n tre p rise  est ce lle  de la ré p a rt it io n  du 
volume de la masse sa la ria le . C'est uns dim ension propre a chaque 
en tré p rise  et qui échappe, du moins en term es q u a n tita t ifs ,  aux princ ipes
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d'é labora tion d'une g r i l le  nationale. Et c 'e s t, sûrem ent, la  gestion  de c e tte  
masse sa la ria le , lié e  aux cond itions  propres è l'e n tre p r is e , qui va fo rte m e n t 
dé te rm in e r les m oda lités p ra tiques d 'a pp lica tion  de la  g r i l le  e t même les 
in te rp ré ta tio n s  qu'on peut en fo ire . Ce problèm e tra n s p a ra ît dans ce rta ine s  
monographies (1) :

Le 3U3tème de rémunération et de classification.

Cette autonomie par rapport è l'entreprise est toutefois fortement contrainte par 
le cadre strict de classification qui est l ‘élément prépondérant de la déter mi nation du 
salaire avec, comme pondérateurs : l'ancienneté et la prime de travail posté. Seul un 
faible pourcentage du salaire peut être distribué par la maîtrise aux ouvriers jugés 
les plus compétents mais le buget correspondant est si faible (5  points) que les 
variations sont marginales. Par ailleurs la classification ne prend en compte que les 
caractéristiques du poste de travail et les compétences qu'il requiert, è l'exclusion de 
toute référence aux qualités particulières de l'individu qui en assume la charge, 
notamment, le diplôme initial.

Parallèlement, dans le cadre du programme de réduction des coûts de production 
de l'entreprise la valeur du point de classification est quasiment bloquée depuis 
1979.

C'est, dans ce contexte que l'on d o it in te rp ré te r  ce rta ine s  des d is to rs io n s  
que l'on peut p a rfo is  repérer en tre  la portée d'une g r i l le  e lle -m êm e e t son
app lica tion .

Cela peut, dans ce rta ines s itu a tio n s , p e rm e ttre  d 'a tte in d re  des o b je c t ifs  
d iffé re n ts .

*  Quant è la g r i l le  élaborés par l'e n tre p rise , ce rtes  les p rinc ipes  e t les 
con tra in tes  d 'ordre général que nous avons d é c r its  n e  n sont pas absents e t 
cond itionnent même le u r é labora tion  comme cadre de ré fé rence  , ce qui est 
le  cas en p a r t ic u lie r ,  des co n tra in te s  d 'ordre ju rid iq u e . Quels que so ien t la  
g r i l le  e t son mode de ré a lisa tio n , i ls  ne peuvent e x is te r  en dehors de le u r 
environnement économique e t socia l. Néanmoins, l'é la b o ra tio n  de ce tte  g r i l le  
suppose dès le  départ les cond itions  propres à l'e n tre p ris e , e t to u t 
p a rticu liè re m e n t la  co n tra in te  de la  masse sa la ria le , parce qu e lle  va ê tre  
l'in s tru m e n t de gestion de son volume.

(1 ) Monographie P aris  -  Hi 11 au -  P. 10
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C’est ce t aspect que nous abordons, après a vo ir f a i t  ce tte  m ise au po in t 
u r la  portée d ’une g r i l le  de c la s s if ic a tio n .
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Si la  démarche que nous venons de dé crire  ne nous p a ra ît pas correspondre 
aux fondements qui d ic te n t l'é lab o ra tion  d’une g r i l le  de c la s s if ic a t io n  en 
ta n t qu 'ins trum ent de dé te rm ina tion  du (des) sa la ire (s ) in d iv id u e l(s ), c 'es t 
parce que, pourrions-nous d ire  pour s im p lif ie r ,  e lle  es t inversée par rappo rt 
é la ré a lité . C’est que sans doute l'é lém ent p re m ie r im posé è l'e n tre p ris e , 
lo rs q u 'il s ’a g it de sa la ire  ou de p o litiq u e  (ge s tion ) des sa la ire s , c 'e s t le 
volume de la masse s a la ria le  (g lobale) dont e lle  dispose e t non pas te lle  
ap titude , te l savo ir, disons to u t s im p lem ent te l le  q u a lif ic a tio n  de te l 
ind iv idu .

Dans le  ces de l'e n tre p rise  on p o rt nécessairem ent du volume de la  masse 
s a la ria le  pour dé te rm in e r les sa la ires  in d iv id u e ls  à tra ve rs  la  g r i l le  de 
c la s s if ic a tio n .

En e f fe t ,  la  masse s a la ria le  de l'e n tre p rise  n 'est pas, comme nous l'avons 
déjà d it ,  une donnée ex tens ib le  ou com pressib le  au gré des pa rtena ires 
sociaux en rapport avec les logiques d iffé re n te s  qui s ’y exprim ent.

L 'e x te n s ib ilité  ou la  co m p re ss ib ilité  de la masse s a la r ia le  e x is te , ce rtes , 
m ais e lle  est re la tive . E lle se heurte è des l im ite s  imposées à l'e n tre p rise . 
Ces lim ite s  prennent racine dans des données le  p lus souvent e x té rieu res  à 
l'e n tre p rise , m ois qui co n s titu e n t une de ses dim ensions. Nous pouvons 
même les considérer comme des «  lim ite s  o b je c tive s  » .

A ins i l'e n tre p rise  se heurte è la fo is  è une l im ite  maximum e t è une 
l im ite  m in im um  de la  masse sa la ria le .

- I I I -  MASSE SALARIALE ET CLASSIFICATION.

- I I I . 1- Limite maximum de la masse salariale.

L 'en trep rise  dans le  marché d o it nécessairem ent c rée r les cond itions de 
son fonctionnem ent. Une donnée fondam entale es t que l'e n tre p rise  d o it 
dégager la marge b é n é fic ia ire  qui lu i es t nécessaire. Or, ce tte  marge 
b é n é fic ia ire  ne peut ê tre  sans rapport d ire c t avec la masse sa la ria le , entre 
au tres éléments.
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Ne s e ra it-c e  qu'en term es de fac teu rs  de production, les coûts de 
production  ne peuvent igno re r l'im portance  des coûts sa la riaux, grandeur 
dé term inan te  pour la  ré a lis a tio n  è la fo is  des bénéfices exigés m ais aussi 
de la re n ta b ilité  e t de la  p ro d u c tiv ité  de l'e n tre p rise  ; c ’e s t-è -d ire  de ses 
perform ances (1).

En d 'autres term es, la  masse s a la ria le  est une des variab les 
fondam entales su r laquelle  l ’en trep rise  do it a g ir  a fin  de m a in te n ir ou 
a m é lio re r sa pos itio n  co n cu rre n tie lle  (concurrence des produ its). Plus 
précisém ent, c ’est un des élém ents qui perm et à l'e n tre p rise  de conserver 
son taux de p ro f it  au niveau du taux de p ro f it  moyen du marché (concurrence 
des capitaux). C 'est une donnée exogène a l'e n trep rise , mais è 
1 é tab lissem ent de laque lle  l'e n tre p rise  con tribue e t qu’en re to u r e lie  subit. 
C 'est è ce n iveau-là  que la masse sa la ria le  présente une l im ite  maximum è 
laque lle  la g r i l le  d o it se p l ie r  (s o it dans son app lica tion , s o it dans son 
p rinc ipe ) en tan t qu 'ins trum ent de gestion du volume de ce tte  masse 
sa la ria le .

- I I I . 2- Limite minimum de la messe salariale.

H y a égalem ent, dons ce rta ines cond itions déterm inées de production de 
(e t dans) l'e n tre p rise , un seu il de la masse s a la ria le  qui se présente comme 
un m in im um  au dessous duquel les cond itions de fonctionnem ent de 
l'e n tre p rise  risquen t d 'ê tre  perturbées ou même rendues im possib les, ne 
s e ra it-c e  que, en l ’occurrence, à cause des tensions ou c o n f lits  qui se 
développeraient en son sein. Ce m in im um  ne peut ê tre  que ce lu i des 
cond itions  de reproduction de la capacité p roductive  du tra v a il dans les 
cond itions  économiques et socia les du moment.

C ette masse s a la ria le  m in im a le , ne peut igno re r les cond itions de 
rém unération du marché du tra v a il ; on peut même d ire  qu 'e lle est fixée  par 
rapport è ces conditions.

Les cond itions de rém unération du marché du tra v a il re lèven t de le 
théone  de la fo rm a tio n  des sa la ire s  que nous ne développons pas ic i.

< i ) Cf. c ita t io n  P. 10
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Ces deux lim ite s , maximum e t m in im um  de la masse s a la r ia le , 
dé term inen t le  champ réel où peut a g ir  un systèm e de c la s s if ic a t io n , quel 
qu 'il s o it,  pe rm e ttan t d 'opérer une d is tr ib u tio n  d if fé re n t ie l le  des so la ires . 
E lles dé fin isse n t égalem ent un lie u  de c o n f l i t  : ce lu i de la  zone de 
négocia tion des partena ires socio-économ iques.

Le niveau de la  masse s a la r ia le  è l ' in té r ie u r  de c e tte  zone se s itu e ra  en 
fo n c tio n  du rapport de fo rces  des pa rtena ires  en présence. Il es t a ins i 
l'expression de la  capacité  de négocia tion des sa la r ié s  ou de ses fo rm es 
o rg an isa trices  et des capacités de réponse de l'e n tre p r is e  en p a r t ic u l ie r  en 
term es de p ro d u c tiv ité .

Il tra d u it en p a rtie  le  c lim a t soc ia l dans l'e n tre p rise .

- I l  1.3- Un besoin d'opprofondissement.

Il est ce rta in  que no tre  embryon de modèle e x p lic a t if  e s t réducteur e t 
fig e  une ré a lité  qui, e lle , es t évo lu tive . En e f fe t ,  tou te  évo lu tion , qu e lle  s o it  
technologique ou o rgan ise tionne lle , ou p lus généralem ent, tou te  
tra n s fo rm a tio n  dons l'e n tre p rise , peut m o d if ie r  l'im p o rtan ce  re la t iv e  des 
param ètres p r is  en cons idéra tion  e t par conséquent, le s  l im ite s  qui peuvent 
ê tre  dé fin ies  sont suscep tib les de va rie r, m ais sans pour autant cesser 
d 'obé ir aux p rinc ipes  qui les  d ic te n t e t qui, eux, ne changent pas dans le 
cadre du systèm e de ré férence

A in s i, une é léva tion  du seu il de p ro d u c tiv ité , qu 'e lle  s o it  issue du progrès 
technique., de l'o rg a n isa tio n  du tra v a il,  de l'a m é lio ra tio n  des compétences de 
la  main d'oeuvre, ou de la  tra n s fo rm a tio n  du c o l le c t i f  de t ra v a il,  peut fa ire  
v a r ie r  (re cu le r ou avancer) une des lim ite s  d’un po in t de vue re la t i f .  E lle 
peut fa ire  augmenter ou d im inue r au m oins re la tive m e n t, le  m entent de la 
masse s a la ria le  a ins i que la marge b é n é fic ia ire  de l'e n tre p ris e , e t de 
nouvelles l im ite s  surg issen t a lors. De nouvelles cond itions  de re n ta b ilité  e t 
de p ro d u c tiv ité  se fo n t jo u r  e t le  problème de la  g r i l le  de c la s s if ic a tio n  se 
pose de nouveau.
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En résumé

Dans ces cond itions l'e n tre p ris e  es t obligée de considérer dès le départ e t 
comme élém ent p re m ie r le m ontant de la  masse sa la ria le  dont e lle  dispose 
pour pouvo ir ensuite la  d is tr ib u e r sous form e de sa la ires  ind iv idue ls  è 
tra ve rs  la g r i l le  de c la s s if ic a tio n .

Le g r i l le  devient a lors l'o b je t d'un enjeu ; un enjeu parce que c 'est e lle  qui 
m a té ria lis e  e t le  volume e t la  s tru c tu re  de d is tr ib u tio n  de la  masse 
sa la ria le . C'est è trave rs  e lle  que l'on fa i t  v a r ie r  les  sa la ires  dans un sens 
ou dans un autre  selon les in té rê ts  e t les rapports de fo rce , en fa isa n t jouer 
sa s tru c tu re  in te rne  et en u t il is a n t  la h ié ra rch ie  (des c la s s if ic a tio n s  et des 
sa la ire s ) a fin  d 'o p tim ise r sous des logiques d iffé re n te s , le volume de le 
masse sa la ria le .

C 'est également è ce niveau que se pose le problème de 
« l'in o p é ra tio n n a litê  »  ou de l 'u t i l is a t io n  déviée de la  g r i l le  ou a lors, tou t 
s im p lem ent, de sa «  n o n -u tilis a t io n  »  pour répondre sans aucun doute è des 
o b je c t ifs  ou è des besoins p a rfo is  non exprim és

Nous pouvons dés m aintenant a f f irm e r  qu 'é tant un o u til essentie llem ent 
de nature conventionnelle  e t a caractère  ju r id iq u e , une g r i l le  cherche 
s u rto u t è d é f in ir  e t è d é lim ite r  le cadre in s titu t io n n e l des enjeux

C'est dans ce tte  in s titu t io n n a lis a tio n  qu'une g r i l le  cherche son 
o b je c tiv ité . Le plus souvent ce tte  dim ension de la g r i l le  bien que 
fondam entale est déla issée, ou même ignorée , ce que l'on essaye a lors de 
fa ire , c 'est d 'asseo ir l 'o b je c t iv ité  de la g r i l le  sur des c r itè re s  re levant des 
ca ra c té ris tiq u e s  du tra v a il ind iv idue l. Et c 'es t è p a r t ir  de c e lle s -c i que l'on 
prétend lé g it im e r  e t la c la s s if ic a tio n  e t les sa la ires  e t le u r h iérarchie . 
P ourtan t, c e tte  démarche, c 'es t le moins que l'on puisse d ire , n 'est pas 
convaincante : c 'est ce que nous essayerons de m on tre r par la  su ite .
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Après a vo ir posé le  problème du rappo rt en tre  la  masse s a la r ia le  e t le  
sa la ire  ind iv idue l à tra ve rs  la  g r i l le  de c la s s if ic a tio n , i l  nous fa u t 
m aintenant te n te r d’ana lyser le  type de re la tio n  que l'on é ta b li t  en tre  l 'o u t i l  
de c lassem ent (g r i l le )  e t l 'o b je t  de c lassem ent (q u a lif ic a t io n  in d iv id u e lle  
m ais aussi sa la ire  ind iv idue l).

- I V -  LA GRILLE DE CLASSIFICATION : OUTIL DE CLASSEMENT.

-IV . 1- L'outil et l'objet de clossement.

En fa i t ,  la g r i l le  de c la s s if ic a tio n , comme in s tru m e n t de repérage du 
tra v a il ind iv idue l auquel e lle  s'adresse es t è la  fo is  : éva lua tion  e t 
c lassem ent; l'un e t l'a u tre  de ces aspects s 'adressent au même «  o b je t »  : 
«  ce que la g r i l le  classe » .  Et c 'es t là  que rés ide  la  d i f f ic u lté .

L'un des aspect de la  d i f f ic u lté  se trouve dons la  «  d é f in it io n  »  même de 
ce t o b je t q u a lif ic a tio n s  in d iv id u e lle s , s a v o ir - fa ire , ap titudes 
in d iv id u e lle s , etc...).

L 'autre  aspect est dans la  com paraison de ces o b je ts  -  en général en 
term es de contenu -  . Pourquoi te l type de q u a lif ic a tio n  e s t - i l  supérieu r ou 
in fé r ie u r  à te l au tre  ?

C ette  d i f f ic u lté  re sso rt d’une façon ou d'une au tre  de la  le c tu re  de la 
m a jo r ité  des monographies.

On constate que l'on saute d'une c a ra c té r is tiq u e  ou d'un ensemble de 
ca ra c té ris tiq u e s  propres ou tra v a il in d iv idu e l è un ou tre  selon les 
monographies, qui considèrent, en général, dans chacun des cas, que les 
c r itè re s  p r is  en cons idéra tion  sont ceux qui p e rm e tte n t le  m ieux de 
com parer les ind iv idus  ou les  postes e t de les p lace r su r une échelle  de 
référence.

Evidemment, même si ce n 'est pas to u jo u rs  d it ,  ce la  ne prend tou te  sa 
s ig n if ic a t io n  que par ré fé rence ou sa la ire  (1).

< 1 > Cf. Monographie de S trasbourg : v o ir  annexe I
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Une te lle  d i f f ic u lté  démontre déjà deux choses :

-  La prem ière c ’est qu 'il n’y a pas dans ce tte  logique, ou du moins que l ’on 
n'a pas réussi à tro u ve r de c r itè re (s ) c lassan t(s) un iverse l(s). De plus, 
a la l im ite ,  chaque s itu a tio n  peut se rap po rte r è l ’un ou l ’autre des 
c r itè re s  ; a ins i le choix des c r itè re s  n'oPèit pas è l'o b je t, m ais à des 
exigences qui lu i sont extérieures.

-  Deuxièmement, cela con firm e  l ’idée, que le  lé g itim a tio n  d'une g r i l le  (ou 
systèm e) ne peut pas s 'asseo ir su r un c r itè re  concret unique e t que la 
comparaison des c r itè re s  ( I )  res te  è fa ire . La g r i l le  d o it trou ve r sa 
lé g it im a tio n  a ille u rs . Cela m ontre qu 'e lle  est avant to u t de nature 
conventionnelle.

Ce sont ces deux aspects que nous a llons nous a tta rd e r è développer.

-IV .2 - C lassificotion/Qualificotion/Salaire.

Sans vo u lo ir nous o r ie n te r vers une démarche analytique des 
q u a lif ic a tio n s , nous ne pouvons com plètem ent l'é v ite r ,  e t ceci perce que la 
oemarche c lassique d 'é labora tion et, par la su ite , de l'a p p lica tio n  d'une 
g r i l le  de c la s s if ic a tio n  dans une en trep rise  consis te  è vo u lo ir fa ire  de la 
g r i l le  l'in te r fa c e  entre  les q u a lif ic a tio n s  e t les sa la ires  in d iv ’ duels d'un 
côté e t d'un au tre  leurs h ié ra rch ies correspondantes. La notion de 
c la s s if ic a tio n  est donc au coeur de ce lle  de q u a lif ica tio n .

Une te lle  démarche suppose que l'on puisse é ta b lir  une re la tio n  
(biunivoque) en tre  ces deux systèm es de grandeur : un qui est ind iv idue l 
q u a lif ic a tio n /s a la ire  e t l'a u tre , général : capacité  productive e t masse 
sa la ria le .

< \) Leur comparaison se f a i t  selon le  sa la ire ; comme on le  prétend, ou dans 
ce rta ines  théories, m ais nous avons déjà vu que cela n 'est pas convaincant.
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Or, jus tem en t, s i nous pouvons adm ettre  ( à la  r ig u e u r ) qu 'entre volume 
de la  masse sa la ria le  e t somme des so la ire s  in d iv id u e ls  nous pouvons 
prétendre è une correspondance ré e lle , i l  es t beaucoup plus d i f f ic i le  
d 'exprim er à tra ve rs  la  somme des q u a lif ic a tio n s  (compétences,...) 
in d iv id u e lle s  la capacité  p roductive  du tra v a il,  de l 'a te lie r ,  du serv ice  ou 
même de l'en trep rise .

En e f fe t ,  i l  nous semble que la  capacité  p roductive  du tra v a il m ise en 
oeuvre dans un processus de production (1) ne peut pas ê tre  décomposée en 
un ités  autonomes portées par les  ind iv idus im p liqués dans le  processus e t 
l im ité s  è ceux-c i.

De plus, dans le  cas où i l  s e ra it envisageable, un au tre  problèm e 
subséquent se sou lève ra it : è tra ve rs  quel c r itè re  p o u rra it-o n  prétendre 
asseo ir su r te l ou te l p a ll ie r  de la  g r i l le  de c la s s if ic a t io n  te l in d iv id u  ou te l 
au tre  ?

Bien sûr, ce rta ines théories  nous donnent des réponses. E lles nous 
renvo ien t aux mécanismes de marché, au p r ix  du tra v a il par le  b ia is  de 
l 'o f f re  e t de la  demande du tra v a il ou encore par la  p ro d u c tiv ité  m arg ina le  
de c e lu i-c i (théo rie  m a rg in a lis te ). Cela suppose que la  q u a lif ic a tio n  est 
mesurée par le sa la ire . Or le  problème posé est l'in ve rse  : pourquoi à te lle  
q u a lif ic a tio n  correspond te l sa la ire  ? La réponse è c e tte  question passe en 
p a rtie  par l'ana lyse de la  va leu r (2).

D’au tres théories  prétendent encore que, pour des ra isons d iverses, c e s t  
la  q u a lif ic a tio n  in d iv id u e lle  qui n’es t pas reconnue, s o it à cause de la  
dé fic ience  des in s tru m en ts , s o it  è cause d 'in té rê ts  d ive rs , ou ou tres raisons.

Cependant, ce qui nous apparaît, c 'es t que la s o lu tio n  cherchée è tra ve rs  
l'ana lyse du tra v a il ind iv idue l ne peut pas a b o u tir  e t ceci pour d iffé re n te s
raisons.

(1 ) Processus de production è la  fo is  procès de tra v a il e t procès de 
va lo risa tion .

(2 ) Cf. élém ents d’analyse en annexe
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- IV .3- Capacité productive et productivité individuelle.

Dans l ’en trep rise , ce que l'on m et en oeuvre du po in t de vue tra v a il,  c 'est 
la capacité  p roductive  de la fo rce  de tra v a il générale (c o lle c tiv e ) -  force de 
tra v a il p rise  dans son ensemble -

C'est une des ca ra c té ris tiq u e s  fondam entales de to u t système de 
production s 'a r t ic u la n t su r la  d iv is io n  technique du tra v a il. La 
p a rc e lla r is a tio n  du tra v a il impose dans to u t procès de tra v a il une double 
exigence :

-  La coopération entre  les ind iv idus, qui con s titue  la base même de toute 
production.

-  Et la coord ina tion  des d iverses fo rces de tra v a il in d iv id u e lle s  a fin  de 
fa ire  ém erger le procès de tra v a il lu i-m êm e.

Or, l'une e t l'a u tre  de ces exigences (coo rd ina tion /coopéra tion) 
apparaissent au sein du c o l le c t i f  de tra v a il e t n 'ex is ten t que dans un 
c o l le c t i f  de tra v a il (a te lie r , usine, en trep rise ). E lles sont absentes chez le 
p roducteur in d iv id u e l.

E lles sont indépendantes de choque ind iv idu  lu i-m êm e, ou m ieux e lles 
s 'im posent è chaque ind iv idu  comme quelque «  chose »  d’e x té rie u r (Mais ce 
sont ies ind iv idus  qui les m e tte n t en oeuvre).

Far a ille u rs , on ne peut pas les repére r chez l'in d iv id u . E lles sont de 
nature re la tio n n e lle . Ces ca ra c té ris tiq u e s  ne peuvent donc ê tre  prises en 
considéra tion  par «  l'approche de la q u a lif ic a tio n /c la s s if ic a tio n  
in d iv id u e lle  »  e t pourtan t, e lle s  sont indispensables pour la m o b ilisa tio n  
des capacités productives ind iv idue lles .

Qui plus es t, l'in d iv id u  lu i-m êm e n'est pas la dim ension prem ière de la 
m o b ilisa tio n  de sa capacité productive ( in d iv idu e lle ). La m o b ilisa tio n  de la 
capacité  p roductive  in d iv id u e lle  passe par un processus d'ensemble, 
processus dépendant des form es de coopération e t de coord ina tion  m ises sur 
pied dans le cadre des d iffé re n ts  procédés de m o b ilisa tio n  du tra v a il 
c o l le c t if .  C'est cela, avant to u t, qui perm et d'augm enter la p ro d u c tiv ité  
in d iv id u e lle
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Il ne s'agit, aucunement de n ie r  que la  capacité  p roductive , en ta n t que 
ré s u lta t de la  m o b ilisa tio n  des fo rces de tra v a il in d iv id u e lle s  n 'a it  pas un 
rapport avec les ca ra c té ris tiq u e s  p ro fess io nne lles  (q u a lif ic a tio n , 
s a v o ir - fa ire , etc...) mais aussi soc ia les e t h is to riq u e s  de chacune d 'e lles  II 
est c la ir  que le u r nature a ffe c te  le  c o l le c t i f  de tra v a il.

L aspect im p o rtan t, c 'es t que ces ca ra c té r is tiq u e s  propres ne peuvent 
s 'exp rim e r qu'à trave rs  l'ensem ble, dans des cond itions  dé term inées e t selon 
des form es recherchées e t f in a lis é e s  qui, à le u r to u r, cond itionnent e t 
façonnent ces fo rces de tra v a il ind iv idue lles .

Nous considérons a insi que la  capacité  p roductive  du tra v a il est une 
m a trice  ré su lta n t de la com binaison complexe e t p a r t ic u liè re  (1) des fo rces  
productives in d iv id u e lle s  avec des c a ra c té ris tiq u e s  d'ensemble non 
repérables e t non réd uc tib les  au niveau ind iv idue l. La capacité  p roductive  ne 
présente pas une co n fig u ra tio n  d’agrégat. E lle  le  dépasse.

-  IV.4- Division du travail et quolificotion.

Ce phénomène est inhérent è tous les cas où la  p roduction repose sur la  
d iv is io n  (technique) du tra v a il.

C’est par exemple le cas de l'o rgan isa tion  tay lo rie nn e  de c e lu i-c i.  Il est 
v ra i que le ta y lo rism e  a su m o b ilise r, in té g re r  dans le processus de 
production une main d'oeuvre considérée comme sans q u a lif ic a tio n  (2). Même 
s i nous nous ré fé rons uniquement è l ’a te lie r  où le  phénomène est le plus 
connu, dans le  cas é t ro it  de la  conduite du procès de tra n s fo rm a tio n  de la 
m a tiè re , nous sommes ob ligés de con s ta te r que les seu ils  de p ro d u c tiv ité  
a t te in ts  (3) ne peuvent ê tre  expliqués par la  «non  q u a lif ic a tio n  aes 
producteurs ind iv idue ls . »

(1) P a rtic u liè re  dans le sens des d iffé re n te s  form es que la  combinaison peut 
prendre

• 2) ce tte  a ff irm a tio n  n 'est pas admise par tous
(3 ) Nous ne pouvons pas confondre q u a lif ic a tio n  e t p ro d u c tiv ité  mais ce sont 

des notions liées.



-  148 -

C'est ju s te m en t la  m o b ilisa tio n  de ces forces de tra v a il in d iv idu e lles  non 
q u a lifié e s  qui se présente sous la  form e d'un c o lle c t if  de tra v a il q u a lif ié  
(pourrions-nous d ire  abusivem ent) ou du moins hautement p rodu c tif.

Cela nous mène è considérer que c 'es t la d iv is io n  e t la coopération du 
tra v a il,  qu i, en s 'exprim ant è tra ve rs  le u r un ité  (recom position  de la 
p a rc e lla r is a tio n ) co n s titu e n t le  fondement, non pas seulement du système 
m a té rie l de production, mais aussi de la p ro d u c tiv ité  du tra v a il (c o lle c t if  et 
in d iv idue l). Donc, ce ne sont pas les ca ra c té ris tiq u e s  in d iv idu e lles , comme 
on le  prétend trop  souvent, qui ont c e tte  fonction.

Il y e nécessairem ent tou te  une dim ension qui échappe è l'analyse quand 
c e lle -c i pa rt de la  q u a lif ic a tio n  in d iv id u e lle  (de l'in d iv id u  ou du poste) pour 
exp liquer e t ju s t i f ie r  une g r i l le  en term es de c la s s if ic a tio n  équitable.

Tout en re s ta n t dans le  cadre de l 'a te lie r ,  un au tre  aspect, d o it ê tre  
souligné : dans l ’in d u s tr ie  moderne, la m ise en oeuvre du procès de le 
tra n s fo rm a tio n  de la  m a tiè re  è tra ve rs  la  fo rce  productive  du tra v a il se 
m a té ria lis e  dans un p rodu it c o l le c t i f  -  plus généralement, dans une 
marchandise (au niveau du marché.) -

C'est à tra ve rs  la  marchandise que s'exprim e le ré s u lta t de l'en trep rise .

La part de l'a pp o rt de chaque in d iv idu  dans la  masse de marchandises, ne 
s e ra it-c e  qu'en term es de sa la ire , ne peut ê tre  évaluée.

Ceci est encore plus marqué pour l ’ind iv idu  de l'a te lie r ,  é tan t donné que le 
p ro du it, dans les d iffé re n te s  phases d’é labora tion où a lie u  l'in te rve n tio n  
in d iv id u e lle , n'a pas d'expression m onétaire. C e lle -c i n'émerge qu'après le 
cyc le  d’é labora tion  (p rodu it c o l le c t i f )  e t cela, au niveau du marché.

Le p rix  est ce lu i du produ it f in i  (réa lisé ). L'apport au niveau de le tâche, 
ou in te rven tio n  pa rce lla risée , n'est, pas com ptab ilisab le  en term es de prix.

Certes., dans l'e n tre p rise  le  procès de production ne se l im ite  pas au 
procès de tra n s fo rm a tio n  de la m atiè re , qui se passe dans l 'a te l ie r  comme 
l*eu de fab rica tio n . H n'est pas uniquement d iv is io n /o rg a n isa tio n  du tra va il
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dans l ’a te lie r. Il est égalem ent e t su rto u t à la  fo is  coopération e t 
coord ina tion  des d iffé re n te s  fon c tion s , s a v o irs .e tc .

A plus fo r te  ra ison, la  masse des m archandises (p roduction ) es t une 
ré a lité  qui émerge de l ’ensemble de l'e n tre p rise . E lle prend, è l ’image de 
l 'a te lie r ,  tou te  une dim ension c o lle c tiv e , qui ne peut se réd u ire  ou même se 
repére r au niveau des ind iv idus.

-IV .5 - Qualification : une notion relative.

Par a ille u rs , la  ré a lité  su r laque lle  on prétend tro u ve r le  fondem ent des 
g r i l le s  est une ré a lité  mouvante et évo lu tive .

La q u a lif ic a tio n  ( in d iv id u e lle  ou c o lle c tiv e )  en ré fé rence  aux s itu a tio n s  
de tra v a il concrètes ne peut ê tre  que tem pora ire  e t ins tab le . E lle  re lève 
d'une adéquation aux techniques e t se ré fé ré  à c e lle s -c i dans un processus 
in te ra c t if  de m o b ilisa tio n  des capacités p roductives  du tra v a il face aux 
moyens techniques u tilis é s .

Les m uta tions  que l'on consta te  au jourd ’hui dans ces domaines 
im p liq ue ra ie n t une tra n s fo rm a tio n  et une .reconnaissance presque 
permanente de la  q u a lif ic a tio n  nouvelle. C e lle s -c i condu ira ien t è le u r to u r ô 
un changement presque permanent des in s tru m e n ts  de le u r éva luation. Le 
d i f f ic u lté  s e ra it accrue par le  fa i t  que la  chronolog ie  d’in tro d u c tio n  de 
technolog ies nouvelles es t d iffé re n te  selon les  e n tre p rise s  (y com pris 
ce lle s  d’une même branche) ce qui nous mène aux d if f ic u lté s  de la 
co n fo rm ité  des g r ille s . C'est le  problème du domaine de le u r ap p lica tion  
abordé dans la  deuxième p a rtie  de ce texte.

C’est sans doute de ces cas d’obsolescence de la  q u a lif ic a tio n  que re sso rt 
sa nature re la tiv e . C'est dans c e tte  perspective  égalem ent que nous devons 
in te rp ré te r  de nombreux cas (1 ) d 'e ffo r ts  de fo rm a tio n  accrue déployés au 
sein de l ’en trep rise  actue llem ent.

Les besoins de fo rm a tio n  actue ls , m is  è pa rt les «  b ie n fa its  »  qu'on veut

(1) Cf. monographie Orléans (P.3), e t monographie S trasbourg (annexe)
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a ttr ib u e r  à c e lle -c i,  sont la réponse que l ’on essaye de trou ve r è la 
tra n s fo rm a tio n  des q u a lif ic a tio n s  selon les nouvelles exigences.

Nous sommes lo in  des c r itè re s  fixe s , prétendus o b je c tifs , de 
reconnaissance de la  q u a lif ic a tio n  a tra ve rs  la c la s s if ic a tio n .

A c tue llem en t, le  débat su r les g r i l le s  de c la s s if ic a tio n  s ’é la rg it  face è 
le u r «  in op é ra tion na lité  » .  Le p rinc ipe  de le u r ancrage dans le  réel est de 
D*us en plus m is  en cause.

La ph ilosophie d’é labora tion d’une g r i l le  ne répond plus de façon 
s a tis fa is a n te  aux questions ac tue lles  d’in te rp ré ta tio n  de(s) q u o lifica tio n (s ).

Le c r ise  a c tu e lle  exige la  m ise su r pied de nouvelles form es de 
m o b ilisa tio n  de la  fo rce  de tra v a il : groupes d’expression, cerc les de qua lité , 
équioes autonomes, polyvalence, po lyap titude  e tc , etc,...que les g r ille s  se 
trouven t dans l ’incapacité  de prendre en compte.

Le problème est de sa vo ir s i le  demande qui c ib la it  la  q u a lif ic a tio n  è 
trave rs  l ’ ind iv idu  ou les postes, n’est pas en tra in  de la is s e r la olace é une 
nouvelle démarche s'adressent au c o l le c t i f  de tra v a il,  destinée è prendre en 
compte les nouvelles form es de recom position  de la q u a lif ic a tio n  co lle c tive  
oour lé g it im e r  la d iffé re n c ia tio n  sa la ria le  è trave rs  de nouveaux modes de 
reconnaissance in s titu t io n n e lle  (1).

(?) Cf. monographie de Strasbourg.
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CONCLUSION

Nous sommes lo in  d 'a b o u tir è une analyse com plè te  de la  
« c la s s if ic a t io n » .  N nous sem ble néanmoins que no tre  ré fle x io n  nous 
perm et de conclure en considérant que s i le  sa la ire  est la  fo rm e m onéta ire  
de la  reproduction de la fo rce  de t ra v a il,  i l  est è la  fo is  masse m onéta ire  e t 
rapport socia l. C'est su rto u t dans l'ana lyse de ce rappo rt que nous pouvons 
tro u ve r l ’exp lica tio n  et même la  ju s t i f ic a t io n  des c la s s if ic a tio n s  dont le 
fondement même réside dons la  d iv is io n /o rg a n is a tio n  du tra v a il.

Un systèm e de c la s s if ic a tio n  (g r i l le )  es t dons ce sens l'express ion  d'un 
rapport de fo rce  en tan t que rappo rt socia l.

L 'éva lua tion e t la reconnaissance des capacités ou compétences 
in d iv id u e lle s  sont avant to u t de nature in s t itu t io n n e lle

11 es t donc exclu de v o u lo ir  tro u ve r l'ensem ble des fondem ents d'un 
systèm e de c la s s if ic a tio n  dons des c r itè re s  re leva n t du contenu du tra v a il 
ind iv idue l. Une c la s s if ic a tio n  équ itab le  repose donc, su r l 'o b je c t iv ité  
in s titu t io n n e lle -re la t io n n e lle .

n
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ANNEXE 1.

DE NOUVELLES FORMES DE MOBILISATION DE LA MAIN D'OEUVRE ( 1)

La mobilisation des ressources humaines

Dans l ’esprit des dirigeants de (.. . ) ,  la «  professionnalisation >> du personnel 
-  et au delà, tout ce qui peut contribuer à mobiliser les ressources humaines -  fait 
partie intégrante du dispositif de modernisation de K1 . C'est à la fois la condition et 
la conséquence de cette modernisation

Dans ce contexte, l'adaptation aux nouvelles technologies n'est plus qu'un 
pretexte à des changements beaucoup plus profonds touchant à l'organisation du 
travail, au contenu des emplois, au niveau des qualifications. Ainsi, au 
conditionnement, il s'agit ni plus ni moins de << détaylorisation » .

LES NOUVELLES COMPETENCES EXIGEES -  LEUR GRANDE DISPERSION DE 
CRITERES SOUS LE TERME -  PROFESSIONNALISATION-

Au total, la modernisation de l ’outil industriel, tout en rendant nécessaire un 
complément de formation des personnels, a 3ervi de catalyseur à l'émergence d'une 
politique volontariste de valorisation des ressources humaines ; le but de cette 
politique : une meilleure efficacité d'un nombre plus restreint d'individus, devenus 
«  professionnels » .  Le mot d'ordre devient : la professionnalisation.

Dans l'esprit des dirigeants , la professionnalisation implique :

-  Une meilleure compétence technique.
-  Une certaine polyvalence : pour pouvoir occuper des postes de travail différents et, 

éventuellement, changer de service au besoin.
-  Une plus grande autonomie et initiative de chacun dans son travail. Si on a oublié 

quelque chose dans la check-list des tâches à effectuer, l'exécutant doit être capable 
d'y remédier.

-  Une meilleure implication dans le travail afin que chacun se sente responsable de ce 
qu'il fait.

-  La valorisation des savoir-faire et de l'expérience accumulée par chacun.
- L'obligation de faire ses preuves pour tous ceux qui ont des responsabilités 

hiérarchiques
-  Une diminution des niveaux hiérarchiques.
- Une meilleure communication entre tous.

(1 ) C f. Monographie de Strasbourg.



-  i54 -

La professionnalisation s'inscrit donc dans un change ment radical du contenu et 
de la finalité, du travail. Il ne s’agit plus d’effectuer une tâche mais de remplir une 
fonction. Pour chaque catégorie de personnel, (...) a ainsi dégagé un nouveau profil 
professionnel

DE NOUVEAUX CRITERES «  CLASSANTS »  ET INSTRUMENTS 
D'EVALUATION, POUR LE MOMENT DU MOINS, INOPERATIONNELS.

Le projet de (...) est de faire évoluer ce système original vers une << Bourse 
des Missions »  : il s'agit de repérer systématiquement, d’une part, les besoins en 
emplois de3 différents services, en quantité, en qualité et selon les périodes de l'année 
et de répertorier, d'autre part, les disponibilités et les compétences de chacun, puis 
de rechercher la meilleure adéquation. Par ce système, on glisse delà notion de poste 
de travail è la notion de fonction et aussi de manière plus ténue, de diplôme ou 
«Qualification reconnue è savoir-faire.

La mise en place de cette Bourse des Missions exigera un effort considérable. 
Actuellement, ne sont bien connus que les postes de travail et les diplômes et carrière 
à rentrée à (...) (11 n'y a pas de suivi des personnels dans l'entreprise). Ainsi, 11 est 
prévu «je mettre au point une méthode de définition des tâches et des postes de travail : 
l'accord d'entreprise récemment signé sur la qualification du travail est 
particulièrement novateur et représente un premier pas dans ce sens (sa 
comparaison avec l ’avenant de la convention collective sur la qualification fait 
apparaître cette dernière comme ridiculement obsolète). Parallèlement, le fichier du 
personnel sera progressivement rénové pour tenir compte notamment des 
compétences accumulées par chacun dans l ’entreprise.

Au total, ce projet de Bourse des Missions est loin d’être opérationnel, mais ’a 
démarche préparatoire de définition des fonctions et des compétences a effectivement 
commencé. A terme, le système débouchera sur une meilleure gestion des ressources 
humaines. Il donnera un sens è la polyvalence des personnels, permettra une plus 
grande perméabilité entre les services et devrait en outre limiter le recours aux 
CDD.

Une crainte, cependant, il risque -  et les cadres rencontrés nous l ’ont 
volontiers confié -  de précanser une partie de la main d'oeuvre à l'intérieur de 
l ’entreprise, et d’en faire des remplaçants-titulaire3.

La professionnalisation signifie un élargissement et une évolution continus des 
compétences ; elle implique donc nécessairement la possibilité reconnue de changer 
d'emploi et de faire carrière dans l'entreprise et l'évaluation périodique des efforts 
passés et leur prise en compte.



Pour compléter ces efforts, chaque membre du personnel est amené à 
s ‘auto-évaluer chaque année en mesurant ses performances par rapport aux objectifs 
fixés. Depuis longtemps, cette pratique est en vigueur è la direction commerciale et 
chez les cadres où l'auto-évaluation est confrontée à celle faite par le chef 
hiérarchique , elle est aujourd'hui en voie de généralisation.

il est douteux que toute la hiérarchie 3oit capable de susciter cette 
auto-évaluation sans créer des tensions et sache valoriser les acquis de chacun (nous 
y reviendrons).

DES MOYENS D'ACTION.

La Formation et l'expression du personnel.

La formation est évidemment le moyen privilégié de la professionnalisation. 
C’est dire toute l'importance que lui accorde l ’entreprise.

Pour la première fois cette année, il y a eu un consensus sur le plan de 
formation. Dépenser plus que le minimun légal pour la formation est une tradition à 
( .. .) ,  mais jusqu'à présent, elle se faisait surtout au bénéfice des cadres ( plus 
faciles à mobiliser et pour lesquels des formations toutes faites existent ; celles-ci 
coûtent d'ailleurs Tort cher et le minimum légal est très vite atteint). En 1985, 
35000 heures de formation ont été prévues a K1, dont 23 000 au bénéfice des agents 
de production, ce qui est considérable et novateur. Tout le monde recevra une 
formation, les volontaires en premier Une enquête e3t en cours sur les désirs de 
formation pour l'année 1986.

DES OBJECTIFS, MAIS UNE CONTRAINTE «  DE TAILLE »

La formation vise à élever la compétence de tous, mais il n'est pas question 
pour l ’instant de requalification réelle et reconnue : accession à un diplôme : à un 
niveau de fonction, à un salaire supérieur (en dehors de la rénovation du CAP de 
brasseur qui n'aura pas forcément de conséquences concrètes).

Assurer au maximum la formation par le personnel de (...) oblige certes la 
maîtrise à s impliquer et à prendre des risques face aux AP, mais cela renforce le 
pouvoir hiérarchique et néglige l'ouverture qu'apporte souvent un intervenant
extérieur.
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